














INTIIODUCTIO N.	 iii

Les variations de température.

La terre est éclairée et échauffée par les rayons solaires
qui lui arrivent ; plus il parvient de rayons solaires sur un
méme espace , plus cet espace est éclairé et échauffé.

Les rayons solaires Étifivent à la terre , en suivant des di-
rections parallèles. Si la terre était plane , la direction des
rayons solaires formerait sur toute la surface , un méme angle
avec le plan , et chaque portion serait également échauffée ;
mais la sphéroïdité de la terre détermine les rayons à forrner
des angles différents sous chaque latitude. Là, où les rayons
solaires sont perpendiculaires à la surface , comme dans la
zone torride, la chaleur apportée est la plus grande possible.
Là, où les rayons solaires sont parallèles à la surface, comme
'sous les z6nes glaciales , la chaleur apportée est la plus petite
possible. Comme tous les points du globe reçoivent les rayons
solaires sous des directions différentes , il s'ensuit qu'il doit y
avoir des températures variées. •

Plus longtemps le soleil est présent sur un point de la
terre , plus long-temps il l'échauffe, et conséquemment plus sa
température doit étre forte.

Les différentes inclinaisons des rayons solaires surl'équateur ter-
restre pendant l'année, produisent dans les z6nes tempérées et dans
les z6nes glaciales des durées inégalés de présence du soleil , et
conséquemment des chaleurs variées..

C'est aux différentes inclinaisons des rayons solaires et au m ou-
vement annuel de la terre, dans une ellipse dont le soleil occupe
un des foyers , qu'est due cette grande variation de température qui
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iV	 INTRODUCTION.

Forme les quatre saisons de l'année, le printemps , l'été, l'an
tomme et l'hiver.

Cette variation dans les saisons , produit dans le voisinage
de l'équateur des chaleurs insupportables, et dans le voisinage

• des poles des froids capables de donner la mort : ces deux
causes opposées ont encore déterminé les hommes à se procur9
des abris.

DES A.ERIS SIMPLES.

Les forêts furent, dans les pays chauds , les premiers abri
naturels qui se présentèrent aux hommes. Montés sur les
grands arbres dont elles sont remplies, ils bravaient pendant
le sommeil les quadrupèdes voraces; dans le milieu du jour;
ils évitaient sous leur ombrage les rayons brûlants du soleil.'
Dans les pays froids, ils ont profité. - des résultats des grands
effets de la nature : partout où des affaissements ont produit
des excavations souterraines , ils s'y sont établis , ont joui de
la température moyenne et constante qui s'y rencontre, et ont
modifié le froid qu'ils y ressentaient, par la combustion des
bois morts qu'ils ramassaient , ou des arbres qu'ils cassaient.

Si les arbres et les fores se rencontrent partout , si l'homme
a , dans tous les climats tempérés , des abris naturels , il n'en est
pas ainsi dans les régions froides et glacées ; les excavations de la
nature ne se rencontrent que dans quelques chapes de mon-
tagnes, particulièrement dans celles qui sont composées de
pierres calcaires secondaires. E. a donc fallu que dans ces
sortes de pays , les hommes suppléassent par l'art aux abris
que la nature ne leur fournissait pas.
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'Des habitations des peuples sauvages.

'ne question dont la solution semble présenter un grand
`intérét , en ' ce, qu'elle contribué à faire connattre le commen-
cement d'un des chaînons de l'industrie humaine, est celle-ci :
qu'elles étaient les formes , les matières des premières habi-
tations que les hommes se sont construites? Ont-ils, à l'imi-
tation d'un grand nombre d'animaux , creusé des trous dans la
terre, ou construit des cabanes sur sa surface? ont ils bâti
ides abris , comme	, avec de la terre mouillée?
ri S'il ne nous reste aucune trace des prémices de l'industrie
Humaine dans la construction des habitations , nous avons
encore sur notre globe des races d'hommes errants , sans be-
soins factices , livrés au seul instinct de la nature et dont
les abris , simples comme leurs moeurs , variés comme les
climats qu'ils habitent et le degré de civilisation où ils sont
parvenus , peuvent servir de point de comparaison.

J'ai donc recherc.heavee soin dans les récits des voyageurs qui ont
parcouru les différents pays de la terre , les descriptions des
habitations qu'ils ont détaillées; je les ai dessinées séparément,
et j'en ai réuni plusieurs parmi lesquelles on trouvera des
`formes plus ou moins agréables. La plupart de ces abris peu-
vent étre exécutés avec facilité ou méme servir de modèle dans
la décoration de ces- jardins qui doivent imiter la nature.

Ces habitations au nombre de 3 3, peuvent due considérées
sous dés rapports divers , et avoir , en raison de ces considé-
rations , des rapprochements différents : si on les examine par
rapport â la latitude des lieux , on voit que les cabanes des
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habitants des fies de Tana , des Amis, d'Otaïti , d Anamookï,.̀‘
chez lesquels la température est très-élevée, sont toutes ou-
vertes, que l'air y circule avec facilité, et qu'elles n'ont été
construites que pour servir d'abri, contre les pluies. Les ha-
bitations des Lapons ou Sibériens , des Kamtchatdals, des
Suisses même , sont fermées avec soin ; il n'y a d'ouverture
que celles qui sont nécessaires pour y entrer, y recevoir un
peu de lumière et laisser échapper la fumée; aussi ces abris
ont pour objet de préserver de la violence du froid. On voit
que les Lapons ont poussé l'industrie jusqu'à creuser leurs mal-

t
sons dans la terre , afin d'y conserver plus facilement la chaleur. '

Les siamois habitants les bords du fleuve Menau , élèvent
leurs cabanes de 5 et 6 décimètres au-dessus du sol, pour se
préserver de l'humidité continuelle que le débordement de se4
eaux y occasionne : ils portent quelquefois cette précaution
jusqu'à construire lès cabanes sur les arbres, ah sommet des-
quels ifs montent avec des échelles qu'ils .retirent à eux de,
crainte de surprise, pendant le sommeil.

Si l'on considère les habitations sous le rapport des formes à
du travail , on voit qu'elles sont dépendantes du degré d'in-.
dustrie et de civilisation : pour bien , faire sentir ces diffé-
rences ? et mettre à même d'en obtenir de semblables, je vais,
indiquer très-succinctement leur construction.

Description de trente - trois habitations simples qui se

construisent chez diffƒrents peuples.

Plan z 1". fig. z cre. Habitation d'Anamooka. Deux branches
longues et souples, ou deux jeunes arbres plantés en. terre , à 3 ou 4
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mètres, 9 à I 2 pieds , de distance recourbés pour faire entrer for-
tement l'autre bout de la même manière; des jeunes branches
sont liées aux courbes pour recevoir et supporter des branches
et des feuilles sèches , qui servent de couverture. Les liens
sont eux-mêmes • des branches vertes et minces.

Fig. a. Habitation de la Nouvelle-Zélande"; même. construc-
tion que la précédente, avec . cette différence que les courbes
ne sont qu'à 2 ou 3 décimètres, 7 à r pouces, les unes des autres ;
que la couverture est de gazon, qu'elle va jusqu'à terre; que l'on
élève des cloisons latérales avec du gazon, et que l'on n'y,
conserve qu'une seule ouverture pour entrée.

Fig. 3. Habitation de l'lle de Sandwick , célèbre par la
mort du capitaine Coock. Ce sont comme. àla Nouvelle-Zélande des
branches piquées dans terre , à ou 3 décimètres•, 7 à r I pouces,
de distance , avec cette différence , que la courbe est de deux
morceaux réunis ati sommet de la cabane par des liens , sur
une branche placée, dans la longueur; par ce moyen elles sont
plus hautes que ces dernières. Elles sont couvertes en feuilles
sèches et n'ont qu'une ouverture pour entrée.

Fig. 4. Habitation d'Atot. Des poteaux enfoncés en terre
sur lesquels sont liées .des branches ; d'autres branches droites
Forment un, comble à. double pente. Les faces verticales cou-
vertes de terre,, le comble, de branches ou feuilles sèches; 'une
seule porte.

Fig. 5. Habitation des Ottigammies. Cabanes plus hautes ;
mais construites comme celles de la. Nouvelle-Zélande, le tout
recouvert de feuilles sèches et de terre; •.une porte pour en-
trer , : une ouverture pour servir d'issue à la fumée.

Fig. G.. Habitation _des Hottentots ; leurs cabanes se nom-
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ment halls ; des branches souples piquées dans terre , â e
décimètres, z z pouces, de distance, autour d'un cercle, liées ensem-
ble parle sommet ; attachées à des branches horizontales , placées â
6 décimètres de distance ; le tout forme la carcasse d'un. dôme:

Fig. 7 . Assemblage de krall , recouvert de gazon.
Fig. 8. Assemblage de krall , recouvert de- peau de boeuf. Ée

feu que l'on fait dans l'intérieur du krall , sort par la porte et par
les Interstices que les peaux laissent : comme elles sont con-
tinuellement exposées à la fumée, elles se boucanent natureL l

lement et se conservent,
Planche fig. g. Abris des iles de Tanna et des Amis ;4

pour préserver les pyrogues de la chaleur et de l'humidité ;
mémo construction qu'à la Nouvelle-Zélande , couverture da
feuilles, et passage libre et facile à .l'air.

Fig. z o. Habitation de la Terre-de-Feu. Branches droites
fixées dans la terre autour d'un cercle , et liées par le sommet
en forme de cône, recouvert de feuilles sèches ; grande ou,,,

verture pour entrer.
Fig. x z . Habitation laponaise d'été ; méme construction

qu'à la Terre-de-Feu; ouverture plus large à la partie supé-
rieure ; pour laisser passer la fumée ; branches éloignées â
z mètre de distance ; le tout recouvert d'un fetitre fait avec le
poil de rennes ; une porte pour fermer l'entrée.

Fig. 12. Habitation d'hiver, laponaise et Kamtchatdale.'
Un trou creusé en terré, des arbres placés sur l'ouverture;
des branches par-dessus ; le tout couvert de terre en forme de,
monticules ; un trou pratiqué au milieu pour laisser passer .

la fumée ; un arbre avec des encoches , pour monter dehors
ou descendre dedans ; un autre trou sur le c…td par lequel

les
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les femmes sortent quelquefois, lorsqu'elles craignent, la fumée.

Fig. i 3. I-labitatien des lies de Rotterdam et des Amis ;
arbres fendus en forme de planches Ou madriers , les morceaux
enfoncés dans, terre, les uns à céeté. des autres , serrés par des
branches droites liées en cadre ., des branches liées deux à deux
pour former des chevrons et attachées sur les madriers ; feuilles
sèches . pour couverture ; 'une seule ouverture haute pour en-
trer; la base de la couverture plus large que le fond de la
cabane.

Fig. 2 4. Habitation de File des Amis , de 111èMe que la
précédente„ les madriers droits siet nou, inclinés; une porte de
toute la hauteur des poteaux.

Fig. r 5. Habitation d'Honawen et de. la. Nouvelle-Californie.
Bambous piqués en terre les uns à càté des autres , antoud
;d'un cercle; bambous formant' des cercles, , attachés aux au-
tres Pour. les retenir; bambotis Courbés pour former la, couver,
tare. en Orn‚ et recouvert de feuilles sƒches ; porte d'entr‚e de
toute la hauteur du bambou.

Fig. 6. .1-labitation. dé •Tangut; mémo construction lit
eionvelle- ali , le plan carré; • gon poux couvrir !

Planche 3', : fié. i Habitatiod d'été ,dis Karruchadals ;
neuf poteaux • filés en terre' dans un plan elgré a. n métre4
de distante ; celui du milieu plus haut pour former la - sopa«
mité

Fig. O. Branches faibles fixées ;en terre, lis ensuite pap
d'autres branches faibles … flexibles qui 's'entrelacent à la .ma-,
ire 'des panière d'osier ; couverture de paille ou de feuilles
sƒches. € .:r.€1

Fig. z g. Habitation d'Otalti ; troncs d'arbres plaht‚s 'GEL
Tome I.
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terre au nombre de G , 3 de chaque côté ; un tronc d'arbre
sur chaque rangée de trois , lié aux poteaux par des branches
flexibles ; sur les troncs horizontaux des branches .recourbées
comme planche 2 , fig. 9 ; feuilles sèches pour couverture
entre les poteaux, des éclats de bois fixés en terre par un
bout , et placés les uns à c6td des autres , en manière de haies.

.Fig. .2 o. Grande habitation d'Otaïti ; douze troncs d'arbres
fixés dans la terre en trois rangées,. les quatre du milieu plus
hauts pour former la sommité de la couverture ; sur chaque
rangée des troncs horizontaux liés par des branches flexibles „
des branches inclinées passant sur les troncs de la rangée. du
milieu, et sur ceux des, deux autres ce.tés ; des liens prenant
des poteaux du milieu sur les chevrons qui leur correspondent;
le tout attaché avec des branches flexibles.

Fig. 21. Habitation de Sibérie; des troncs d'arbres placés
les uns sur les autres , entaillés dans les angles , pour que lea
retours réunis' se maintiennent mutuellement ; un tronc d'arbre

au milieu, dans le sens de la longueur tenant lieu de fat-
tage , supporté des deux bouts par deux poteaux ; ,jeunes arbres
placés sur te faltage et' sur les troncs.. horizontaux qui forment
les murs , attachés par des chevilles de bois; couverture cl•
paille,. mousse pour remplir les interstices et boucher le pas-

sage à l'air.
Fig. 2 2. Habitation des Kamtc.hadals ; même construction

que la précédente , deux troncs d'arbres en avant, pour pro-.
longer la couverture et former un péristik.

Fig. 23. Maison suisse, méme construction que la fig. 2 r ,

mais avec des, bois équarri* couverture en planche el omirent

eil mai ria •
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Fig. 2 4. Habitation de la baye d'Arvatcha . au Kamtchatka.;
mème construction que la maison suisse, murs exagones, cou-
verture en paille.

Fig. 25. habitation des bords du fleuve Memann , dans le
royaume de Siam ; quatre poteaux équarris plantés en terre ,
un mètre de hauteur ; quatre sablières emmanchées dedans ;
un métre et demi plus haut , de nouvelles sablières ; par-:dessus,
des chevrons équarris, assemblés sur trois faces; entre les deux
rangs de sablières , des planches clouées pour empécher l'air de
pénétrer ; sur le devant un auvent formant porte et se mouvant
sur une charnière ; couverture 'en paille.

Planche 4 , fig. 26. Habitation de l'île de Cozumel ; jeunes
branches souples piquées en terre autour d'un cercle, liées par
des branches flexibles … la manière des vanniers, à deux mètres
et demi de hauteur; branches. courbées en dème; couverture de
feuilles sèches,.

Fig. 2 7. Habitation du Sénégal; jeunes arbres flexibles
plantés autour d'un cercle , courbés en dème et liés par le
sommet ; une branche horizontale attachée autour, à la moitié
de la hauteur, pour maintenir les écartements ; de la terre mouillée
pour remplir les espaces vides.

Fig. 28. Habitation des Tartares-Lagusis ; planches fixées en
terre les unes à cèté des autres , autour d'un cercle et liées par
le haut ; des branches droites posées par-dessus , liées au som-
met, en forme de cène ; feuilles pour couvrir; de la mousse
pour remplir le vide des planches.

Fig. 2 9. Habitation de M.asulipatan ; poteaux carrés plantés
en. terre, rainures creusées dans le milieu pour mettre et fixer

b 2
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des planches posées horizokalement . ;: Un laitage sur le milieu
de la longueur; des planches pour couverture..

Fig. 3o. Plusieurs poteaux posés sur des pierres "ealliée8. fr

des rainures dans le milieu , pour fixe des planches; des 'pou-
tres posées sur les poteanx et qui saillent un peu ; un laitage
'de planches pour couverture.

En ?examinant cette habitation- itvec soin, on 'croit y voir l'ori-
gine dei pilastres ; .de .inéme epie les troncs d'arbresfig. 19,
o et 2 2 présentent celle des 'colonnes les -planches forment

le mur; la saillie des poteaux figure' des pilastres droits ; le
soc de pierre , la base des pilastres,. et les' pOntres 'avancées,
les chapiteaux. •

Fig. 3 z . Assemblage de bois, pour la construction des mai-
sons chinoises. Chez cette nation ancienne et populeuse, les
maisons sont peu elevées•,• pour économiser les- matériaux et la
main-d'oeuvre; les murs y sont très-zninces : comme ils ne peu-
vent soutenir le plancher et -la charpente, : on construit un chauds

de boit, dans lequel on place !les poteaux sous chaque poutre.-
Ainsi les murs ne sont que .des fermetures. Au lieu de construire'
des fermes, on. élève aux extrémités et sur les poutres des po..
teatuc pour soutenir les pannes et les lattages.

Souvent le laitage, les pannes et les sablières sont en ligne
droite ; d'autres lois en ligne courbe. Par cet assemblage par-
ticulier de pannes , on peut construire facilement les combles
courbes qui sont en usage en Chine. Les chevrons sont
de bambou. , bois Fort et élastique. Ou leur fait :prendre par

la pression toutes les courbures que l'on desire. La- couverture
ordinaire est en tuile creuse et vernissée. Le brillant du vernis
et les différentes euzileurs que l'on donne aux tuiles, forment
en Chine un effet tics-agréable à. rce.e.
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' Fig. 5 2. Maison ehinoise, dont le comble ,est droit.
Fig. 3 3. Maison chinoise , à comble courbe.
l'ai cru inutile d'entrer dans de plus grands détails .sur la cons-

truction des 31 habitations que j'ai rassemblées dans ces quatre
planches, la simplicité de leur forme permet de les imiter à la seule
inspection des figures. Comme 'il croit dans chaque pays des bois
différents, et que les propriétés de chaque espèce déterminent sou-
vent le mode de construction adopté,. il serait: difficile 'd'exécuter
ces biltimen•, en Europe , avec les bois que l'on employe; dans
chaque pays il faut se servir des bois•que ron posséde, et c'est it
l'industrie à suppléer à l'avantage que les bois étrangers procurent.
Le bambou , par exemple , que l'on récolte dans une grande
partie des. Indes , la Chine et du Japon, ne peut-étre rem-
placé par les bois d'Europe ; aucun d'eux ne réunit à un si

degré,	Longueur, la, force et la légèreté.

,ides matériaux qui aersreM 11 ta causttuction des ;édifices.

Lorsque l'on parcourt les pays occupés par les nations civilisées,
e que l'on examine avec ',soin cortstruothan de leurs édlie.es , on
trouve des variétés considérables : les unes dépendent des maté-
:eaux que ron peut employer ; les• autres- du temps que l'on peut
y consacrer et du travail dont on dispose. Partout où leo .foréts
occupent de grandes étendues, où les bois sont abondante, lei
constructions ordinaires se font en bois. Là, où la culture du
te.rrein, le besoin d'obtenir abondamment des grains, e fait dé-
tricher les foréts „ on .y supplée par d'autres matériaux; on se
sert de pierres., .si elles peuvent s'exploiter i;eu profondément,.
et se charier facilement ; â leur défait ., on bàtit en terre
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battue , que l'on nomme pisaie ou pisé, ou bien en terre cuiter
ou briques.

Les édifices peuvent étre construits entièrement avec l'un ou
l'autre de ces matériaux, on voit dans les foréts et chez beau-
coup de peuples , des • maisons tout en bois ; elles peuvent étre
construites tout en pierre, tout en terre, tout en briques, etc.'

La construction la plus ordinaire aujourd'hui en Europe , est
un mélange- de pierres , de briques et de bois.

Dans quelques endroits, on a commencé à introduire la cons
miction des planchers en fer et en poterie, pour éviter la des-

truction du bois par le feu,

Quelle espoe de matériaux doit-on préférer ?

La question de remploi des matériaux , présentée d'une maniéré
générale, offre beaucoup de difficultés, elle peut avoir deux so-
lutions différentes, en raison des matériaux existants, et en raison

de la forme du gouvernement et de l'industrie des nations.

Examen de• la question par rapport aux matériaux existants.

En considérant la question par rapport aux matériaux, elle
e'st simple. On ne peut construire en bois , où il n'existe que de
la pierre ; on ne peut construire en pierre , la où il n'existe que
du bois : lorsque ces deux matériaux se trouvent également , l'éco-
nomie et la durée de l'édifice déterminent le choix. Je traiterai
la question sous ce double rapport , a la suite de l'examen de

l'influence des gouvernements, et de l'industrie des nations dans

le choix des matériaux, •
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DE L'ART DU CI-IA,RPENTIÊR.
Ces deux considérations semblent prouver que la. résistance

'des bois, indiquée dans les tables , est beaucoup au-dessous
de ce que les bois supporteraient réellement : mais si l'on fait
attention que la .résistance a été calculée sur la Force qui doit
faire rompre la pièce de bois , et que celle qui commence à
la courber n'est que le tiers de celle qui la fait rompre ; de
plus que cette moyenne est déduite d'expériences faites sur des
bois sains , que dans l'usage , les bois employés out des gerçures,
des noeuds ou d'autres accidens qui déterminent une rupture plus
prompte et une résistance moins grande : on voit que l'on peut ,
sans inconvénient , se servir des nombres indiqués dans la table.

Comme les expériences des deux Duhamel ont fait voir que
la méme variété d'arbres cultivés dans des terrains, des situa-
tions , des expositions , des latitudes différentes , produisait des
bois qui avaient des résistances dépendantes de ces variations ;
il est clair que les tables ci-dessus ne peuvent servir indistincte-
ment à tous les bois de chène ; il sera donc nécessaire , pour en
faire usage, de faire une ou deux expériences sur quelques mor-
ceaux de bois sain , et comparer leur résistance avec celles des
tables pour déterminer le rapport qu'il faudrait établir.

Si plusieurs morceaux de deux mètres (1) de long et de 6
centimètres d'équarrissage avaient rompu sous un poids moyen
de 675 kilogrammes , le méme morceau dans la table indiquant
une résistance de 54o ; le rapport de 540 à 675 étant : 4
: 5; il s'ensuivrait qu'il faudrait donner à tous les bois , pro.
venant du méme terrain , une résistance plus grande d'un quart
de celle indiquée dans la table.

Si les morceaux de 2 mètres de long et de 6 centimètres
d'équarrissage avaient rompu sous un poids moyen de 4 o5 k
lograrnmes ; comme 5 o 5 nombre de la table, est à 4o 5 nombre

(i) Ces nombres ne sont pas rédoits parce qu'ils ont rapport aux tables précédentes,
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donné par l'expérience : 4 : 5; il s'ensuivrait qu'il faudrait don-
n.er à tous les bois , provenant du mémo terrain , une résis-
tance moindre d'un quart de celle indiquée dans les tables.

Si l'on veut avoir un rapport exact de la résistance des bois
que l'on doit employer , il faut toujours , autant que les circons-
tances le permettent, faire des expériences sur quelques mor-
ceaux sains, et c'est des résistances obtenues par ces expériences
que l'on déduira celles que doivent avoir les bois que l'on
emploie.

Si l'on faisait usage de toute autre espèce ou variété d'arbres,
on pourrait, en déterminant leur résistance sur des bois sains,
pour des morceaux d'une grandeur et d'une grosseur indiquées
dans la table , établir le rapport qui existe entre ces bois et
celui qui a servi à la construction des tables , et déterminer
en conséquence le rapport d'augmentation ou de diminution dont
chaque nombre de tables est susceptible.

Si l'on n'a point la commodité de faire des expériences , on
peut se servir des rapports indiqués dans le tableau de la ré-
sistance de différens bois , page 45 ; mais quelque soin que l'on
ait mis pour obtenir ces réSultats , ils sont toujours subordon-
nés aux lieux où les bois ont crû , et ne peuvent dans aucun cas
étre donnés que comme des approximations.

Ainsi , pour avoir la résistance d'un morceau de sapin de
7 mètres de long , 3a centim. de hauteur , 26 centim. de
large, on 'trouve dans la table de résistance pour 7 mètres de
long , que le poids , pour faire rompre un morceau de chéne
qui aurait ces dimensions , serait de i g 017 kilogrammes; mais
'la résistance du bois de ché..ne est r 000 , d'après la table,
lorsque celle de sapin , pour les mémes dimensions, n'est que

91 8 9 page 45 ; il suit donc que celle du morceau de bois in-
diquée sera de isto17, multipliée par 9r 8, divisée par r 000 ;
donc de x 7457 , la pesautety du sapin, est, page 5z, de 486
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grammes le millistère, le poids de la pièce, contenant 58 a rail-
listères , sera de 283 kilogrammes , et sa résistance I 7174
kilograrnes.

D'après les rapports de résistance et de pesanteur du sapin ,
on trouve qu'une pièce de ce bois qui aurait un décimètre
( 3 pouces 6941' ) d'équarrissage , et 43 mètres i ( 13 a pieds
363 ) de longueur , romprait sous son propre poids.

Pour avoir la résistance d'un morceau de peuplier d'Italie de
9 mitres de long , 34 centim. de hauteur , 3o centim. de
largeur. On trouve dans la table de résistance du bois de chêne,
qu'un morceau de semblable dimension supporterait a o 266 kilo-
grammes : la résistance moyenne du chine étant r000, celle
du peuplier d'Italie , pour les mêmes :dimensions , est, d'après
la table , page 35 , de 586 ; d'où il suit que la résistance du.
morceau de peuplier égalerait 20.266 , multiplié par 586 , divisé
par I 000 ; donc 11875:le millistère du peuplier d'Italie étant
de 597 grammes 7 , page 31 , le poids de 918 . millistéres du
morceau ci-dessus , sera de 365 kilogramines , et le poids que
le morceau de peuplier •pourra supporter 115 z o kilogramme&

Un morceau, de peuplier d'Italie , de même résistance et de
même densité , auquel on aurait. donné un décimètre (3 pouces
69 4 1) d'équarrissage , et 58 mètres Z (z z 8 pieds ,5 i 98) de lon-
gueur, romperait sous son propre poids.

D'après ces exemples , il est aisé de voir avec quelle facilité
on peut déduire de la table des résistances calculées pour le
bois de chêne et de celle des rapports de résistance et de den-
sité de différens bois , les poids que peu lent supporter les mor-
ceaux de différente longueur et de différens équarrissages de

chaque bois , ainsi que les dimensions sous lesquelles ils rom-
peraient par leur propre poids.
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De la résistance verticale.

On appelle r‚sistance verticale la force avec laquelle les boid
'de bout ou pos‚s verticalement , r‚sistent aux pressions ou aux
poids qu'ils supportent.

Mussembroek part& ‹tre le premier qui se soit occup‚ de
ce genre de recherches , depuis Perronet , Lamblardie et G‚rard
ont fait des exp‚riences plus en grand et plus multipli‚es.

La m‚thode employ‚e par Mussembroek consiste … placer le
morceau … rompre A , fig. ere planche 7 , au milieu d'un
chassis BCDEF G H I. Le fond B C D E est pos‚ solidement.
Sur la partie sup‚rieure de la piƒce de bois A , se place un plan
mobile L M N O retenu par les quatre poteaux BF , CG, DH,
El entre lesquels il se meut; des poids P chargent le milieu
'de ce plan jusqu'… ce que le poteau A plie et se rompe.

D'aprƒs ses exp‚riences , Mussembroek a trouv‚ qu'un mor-
ceau , de i 3 d‚cimƒtres ( ) de long et de i 9 millimƒtres
d'‚quarrissage, supportait en bois de

Sapin	 96 kilogrammes.
Tilleul .	.	.	8 6
Mixe	 6 a
Ch‚ne € € €	 3 5

En comparant ces exp‚riences, on voit que des quatre bois
le ch‚rie est le moins, 	, ce qui est contraire aux r‚sul-
tats obtenus par Perronet et G‚rard.

La r‚sistance de ces m„mes piƒces , si elles eus= ‚t‚ rom.,
pues , pos‚es horizontalement, aurait ‚t‚

(e) Ces citiantités ne sont pas réduites parce gu'elles) indignent des rapports.

H„tre
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Hêtre 	

• 

a 7 kilogrammes.
Chêne 	
Sapin .	•	.	

•	

24
Tilleul 	  20

ce qui est très-différent pour les nombres et pour la- loi.
La moyenne des quatre résistances verticales de Mussembroek

est de 70 , celle des quatre résistances horizontales est de 24 ;
d'où il suit que , si l'on pouvait ajouter quelque confiance aux
expériences de Mussembroek, la résistance verticale serait k-peu-
près - le triple de la résistance horizontale.

Perronet indique dans son bel ouvrage , intitulé : Description
des projets de construction de ponts, etc. grand in-fol. tome IO",
page 97 , des résultats d'expériences qu'il a obtenus sur la ré-
sistance coniparée de 6 espèces de bois chargés debout , les
rapports des résistances sont :

Chêne	 x 2 6	Peuplier .
Saule .	 9 6	Frêne . .
Sapin	 94	Aune . . • .

Les résistances des mêmes bois posés horizontalement seraient :
Chêne . . .	x 26
Saule	.	.	107
Sapin.	 115 -• •
Peuplier .	.	74

On voit combien les rapports de Perronet différent de, ceux
obtenus par Mussembroek ; cette différence peut tenir aux va
riations que les bois de chaque espèce ont entr'eux. Perronet
n'ayant pas fait connaltre , dans cet ouvrage , la méthode a
employée , il est difficile de déterminer si ces résultes méritent
plus de confiance que ceux de Mussembroek ; mais comme les
rapports de résistance du chêne au sapin sont absolument les
mêmes que ceux que Girard a déduits d'une nombreuse suite

nme I.	 I

Droits r•serv•s au Cnam et ‚ ses partenaires



6 6 TRAITÉ GÉNÉRAI;
d'expériences , faites en grand sur ces deux bois, et que les rap-
ports du chéne au saule , au sapin et au peuplier , diffèrent
très-peu des résistances horizontales ; on peut regarder ces ré-
sultats comme étant plus exacts que ceux de Mussembroek."

On teonve dans l'ouvrage de Girard : (Traité analytique de
la résistance des :solides), r o tables qui contiennent les ré-
sultats d'un grand nombre d'expériences sur la résistance des
bois de chéne et de sapin.

L'appareil , dont Girard s'est servi , est représenté planche 7,
fig. 2, 3 et 4. Fig. 2 est le plan, fig. 3 l'élévation, et fig. 4 une éléva-
tion oblique. Il consiste en quatre grands poteaux AB posés sur un
massif solide , entre lesquels on peut placer la pièce de bois it
éprouver c, l'extrémité inférieure pose sur un point fixe ; un
levier emmanché dans les deux poteaux extérieurs est posé sur
la partie supérieure de la pièce c ; ,l'extrémité du levier est
suspendu un plateau de balance sur lequel on met les poids
nécessaires pour faire plier la pièce de bois.

En examinant la courbure que prend le bois chargé debout,
Girard a remarqué que les bois méplats se courbaient ordinaire,
ment dans le sens de la plus petite face , -que les bois carrés
se courbaient dans les deux sens , et que quelques bois mé-
plats , affectaient aussi cette double courbure , fig. 5 et 6.

Lorsque les bois méplats n'ont qu'une courbure, le point A,
de plus grand écartement, varie de hauteur dans chs.que mor-
ceau, tel qu'on le voit fig. 7 , 8 et 9. Aux uns , il se trouve
au milieu fig. 7 ; à d'autres , en haut. fig.. 8; à d'autres enfin ,
en bas fig. g.

Dans quelques bois on a deux flèches A et II, comme fig.
o et II.
Dans les morceaux qui se courbent sur les deux faces , le

point de la plus grande courbure se trouve souvent à deux
hauteurs différentes.
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Lès fig. z a ,. x 3 , 14 , 15 et .16 représentent différentes

cassures obtenues , par Girard , dans ses expériences ; elles avaient
lieu de préférence par-tout où il y avait des défectuosités dans
Les . bois , par des noeuds ou autrement.

Les expériences de - Girard ont eu pour objet de déterminer
l'élastiCité absolue du bois.

Il appelle élasticité absolue le poids que peut porter, avant
de se courber , un morceau de dimension donnée..

Il a préféré de rechercher l'élasticité absolue plutôt que la
résistance , parce que , dans un assemblage de charpente où
toutes les pièces se distribuent la charge , le fléchissement de
l'une d'elles, transporte sur les autres le poids qu'elle supportait.

L'élasticité est comme la résistance : en raison directe dés
largeurs , double des hauteurs et inverse des longueurs.

Dans les bois posés debout, il appelle hauteur la plus grande
largeur du. bois. .

L'élasticité absolue d'un morceau de bois de diène d'un mètre
cube (o, toises 263 a) , c'est-à-dire , d'un mètre (3, pieds o 784)
de large , un mètre (3, pieds o 784 ) de long , et un mètre
(3, pieds o 784) de hauteur, est de z z,78 4,45 z kilogrammes
( 2 4, 0 74, 217 liv. ). •

L'élasticité absolue d'un mètre cube (o, tois. 2632) de bois
de sapin , est de 8, z 61,128 kilogr. z 6,67 2, z 75 liv.• )
ainsi , les rapports sont : : 63 : 47 , ainsi que Perronet l'avait
trouvé. .

L'élasticité absolue peut étre prise du moment où la pièce
se courbe ou d'une flèche de courbure donnée.

► l'on appelle b la flèche. de courbure , P la moitié de la
charge , f la longueur de la pièce , ça sa largeur , h sà. hauteur ,
la formule générale d'élasticité d'un morceau quelconque de bois
de chêne estes 1 en3)

2
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' En se servant des mêmes désignations , la formule générale
"d'élasticité d'un morceau de sapin est	(8, r€61, x 28) a kit.

Si les bois sont ronds au lieu d'être carrés , et que d soit
le diamètre du morceau , on substituera (o, 737380 d 3 â la
place dé a, hh. Ainsi l'élasticité d'un cylindre de chêne est
P f 3 (11)7845451  f 0,3)  0107381 )  di et l'élasticité d'un cylin:-36 = 3

dre de sapin est re- (8, 6 T I 28) (o, 7 3 7 3 8 1) d3 .

D'après ces déterminations , Girard a trouvé qu'une pièce de
bois de chêne d'un mètre d'équarrissage , posée verticalement ,
doit avoir 1295 mètres de longueur , pour qu'elle fléchisse sous
son propre poids , et qu'une pièce de sapin d'un mètre d'équar-
rissage doit avoir 1832 mètres.

Cette plus grande longueur du sapin , quoique l'élasticité soit
moindre que celle du chêne , tient A ce que la densité du pre-
'tiller bois est moins grande que 'celle du second: dans ses exp‚-

riences , Girard a trouvé que la densité du chêne était à celle
du sapin : z o 8 o: 486.

Girard se proposant de continuer ses expériences 'sur '1'élasti-
'cité dés bois, nous croyons inutile de nous étendre davantage
'sur le résultat de son travail ; nous attendrons qu'il l'ait ter.
miné, pour construire une table d'élasticité du bois de chêne,
analogue à celle que nous avons publiée sur la résistance , et
'rions l'iMprimerons à la suite d'un des Cahiers qui composent ce
Traité de l'Art de la 'Charpenterie.

Ceux qui desireront avoir de plus grands détails sur les expé-
riences et la belle théorie de la résistance des solides, que Girard
a présentées à l'Institut 'national de France , peuvent consulter
'l'ouvrage qu'il a publié, et qui 'se trouve chez Firmin Didot,
libraire, rue «de Thionville, n°. 6 , à Paris.
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De l'adhérence des fibres du bois.

L'adhérence des fibres du bois est la force avec laquelle ils
tiennent, ils adhérent les uns aux autres : on la détermine
par le poids qu'il faut employer pour la rompre.

Je n'ai encore trouvé d'expériences sur cette espèce de résis-
tance , que celles que Mussembroek a publiées ; ce sont aussi
les seules que je puisse citer.

Les morceaux de différents bois secs qu'il s'est procurés , ont
eté taillés en parallélipipéde de 54 decimillimètres ( 2, lig. 4) de
côté , en laissent toutefois une téte aux deux extrémités , fig. 17,
pour y passer .2 boucles , fig. 18 : attachant la boucle supérieure
… un point fixe , suspendant un plateau à la boucle inférieure
il déterminait l'adhérence par les poids nécessaires pour rompre
et déchirer les fibres.

C'est 'ainsi qu'il a trouvé qu'il fallait pour rompre un morceau de

Jujubier 	
Hétre	
Aune .......

Rilogrararses.

362
339

. . ....272

Livres.

(740)
(6 9 5 )
(555)

Orme . . . . . ..... . .258 (528)
Saule . . •• • . ....... 245 (5oo)
Mûrier 	 245 (5oo)
Prunier.. • .. • •• ..	...2.3 I (47 2 )
Laurier	 2 37 (4 85 )
Sapin . . . . . . ....... z 63 (333)
Coignassien • • • •	• •	• • • 3 2 . ( 2 7o)
Cyprƒs . € . € 	 € € € € le € € z z,5 (235)
Cèdre	 ,.g5 ( 1 9 5 )

Comme Mussembroek n'a pas déterminé lés longueurs des bois
sur lesquels il a fait ses expériences , et qu'il pense :.que cette
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longueur n'y a pas d'influence , on ne peut rapporter l'adhérence
des fibres à aucune des lois de résistance.

La seule remarque essentielle que l'on peut tirer des expé-.
irienCes de Mussem.broek , c'est qu'en ayant fait un grand nombre
'sur des - morceaux pris au centre , a la circonférence; à la base .,

au sommet , aux branches d'un même arbre, il n'a pu en dé-
duire aucune loi.

S. V I L

De la corruptibilité des bois.

On appelle corruption ou pourriture des bois, une décoin-
position des substances qui réunissaient les fibres ; par cette de'.
composition , les parties constituantes du bois se désunissent et
se réduisent en poudre brune.

L'analyse nous a fait connattre les parties constituantes du
bois ; nous savons qu'il est composé d'eau, d'huile, 'd'un bitume
épais qui pourrait être substitué au goudron, d'acide pyroligneux
et de charbon.

Elle nous a fait connattre que l'eau est composée de calo-
rique, d'oxigène, d'hydrogène ; que l'huile, le bitume, l'acide
pyroligneux , contiennent du calorique , de l'hydrogène , • du car-
bone , de roxigène, souvent de l'azote ; que le charbon est
composé de calorique , de carbone , d'hydrogène et -de cendre , et
que la cendre est elle-même un composé de plusieurs substances.

Elle nous a fait voir que chaque bois , quoique composé
à-peu-près des mêmes principes, les contient dans des rapports,
des proportions différentes ; et que deux morceaux d'Un même
bois, qui . ont végété dans deux endroits différents, présentent
des proportions très-variées dans leurs composants.

Si l'analyse, si les opérations chimiques sont parvenues à nous
faire distinguer les substances constituantes des bois, rien encore
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re'rt•pu faire apprécier les causes qui déterminent les •différences.
que • nous remarquons entr'eux, et plus que tout cela encore
les moyens que la nature emploie pour réunir ensemble les
molécules de matières qui composent et forment ce solide résis,
tant que nous eMployons avec tant d'avantage dans nos cons.
tructions.

•La décomposition du bois 'peut arriver à deux époques dif.
férentes , O. lorsque le bois est vivant, a°. -lorsque le bois
est mort.	4

La décomposition du bois pendant sa vie , lorsqu'il est en
pleine végétation, est communément le résultat de l'infiltration
de l'eau dans l'intérieur de l'arbre. Cette infiltration se fait par
des ouvertures que présente l'incision' des branches rompues ,
brisées , coupées; le feu du Ciel ; le déchirement que des arbres
voisins font en tombant ; l'enlèvement de l'écorce par. le frot-
tement des voitures, ou 7a dent vorace de plusieurs animaux;
les trous que les insectes font pour se nourrir ou se loger , et les.
oiseaux pour y établir leurs nids , 'etc.

Lorsque l'eau pénètre ainsi dans l'intérieur d'un arbre , et
qu'elle peut parvenir au centre, elle attaque peu-à-pet le bois
qui y est entièrement formé ; elle y dissout une portion du suc
nourricier, y fermente, s'y décompose ; détruit les, composés
nééessaires à l'existence du bois, le charbonne, et l'amène gra-
duellement à l'état de terreau. La corruption commence, s'étend ;,
tout le coeur de l'arbre se détruit, et il ne reste souvent que
l'aubier et l'écorce entre lesquels les sucé nourriciers, puisés
par les racines , • sont portés dans les branches • pour les vivifier
et continuer la végétation.

•Lorsque le bois est mort, • c'est par le calorique ou par l'eau
que cette corruption ou décomposition 88 fait ordinairement.

Par le calorique, toutes les substances vaporisables contenues
dans le bois, se gazéifient, se dégagent, et il ne reste plus . que
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du charbon , dont la r‚sistance est infiniment petite. Mais cette
vaporisation exige pour chaque substance des temp‚ratures diff‚-
rentes. D'abord c'est l'eau surabondante qui se vaporise , puis
'de l'eau. n‚cessaire … la constitution du bois, puis de l'hydrogƒne
carbon… , de l'oxide de carbone, de l'acide pyroligneux, de l'huile
et du goudron.

La temp‚rature de l'atmosphƒre suffit pour faire d‚gager l'eau
surabondante au bois ; mais il faut pour les autres substances
une temp‚rature beaucoup plus ‚lev‚e, et qui ne peut ‚tre pro-
duite que par l'art.

Quant … la corruption par l'eau , elle d‚pend de sa proportion
dans le bois, de sa tendance … la fermentation , lorsqu'elle tient
en dissolution des substances v‚g‚tales.
€ Du bois fratchement coup‚ , recouvert de maniƒre que les
liquides de la v‚g‚tation ne peuvent se vaporiser, se corrompt
promptement par la d‚composition , la fermentation et l'action
de ces liquides sur le bois.

Les liquides de la v‚g‚tation sont ceux que l'on connaŒt sous
le nom de sƒve ; c'est de l'eau qui tient en dissolution des
substances v‚g‚tales dans un ‚tat tel que le tout fermente avec
une extr‚me facilit‚ , lorsqu'il est expos‚ … une temp‚rature
propre … d‚terminer la fermentation.

Si le bois a ‚t‚ expos‚ … l'action combin‚e de l'air et du
soleil , les liquides trƒs-fermentessibles de la v‚g‚tation s'‚vapo-
r‚nt. le bois se sƒche, et perd _peu-…-peu sa tendance … la cor-
ruption.

Du bois sec pr‚serv‚ de toute humidit‚ , se conserve un grand
nombre d'années.

Du bois imbib‚ d'eau., et qui conserve son humidit‚ , a une
tendance … la corruption ; mais cette tendance est moins grande
que si le bois avait conserv‚ les liquides de la v‚g‚tation , parce
que cette eau contient moins, de substances v‚g‚tales en dissolution.

L'eau
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L'eau qui a p‚n‚tr‚ le bois, s'en ‚vapore facilement les

liquides de la v‚g‚tation se s‚parent du bois avec difficult‚ ;
c'est pourquoi on parvient … s‚cher .plus promptement des bois
qui ont s‚journ‚ quelque terris dans l'eau , que ceux qui n'y ont
point ‚t‚ : l'eau lave, d‚laye, entrain les liquides de la v‚g‚-
tation , et les remplace.

Il est difficile que les bois employ‚s dans les pans-de-bois ,
les planchers et les combles soient pr‚serv‚s d'humidit‚ : par-tout
o“ l'eau s'introduit , o“ elle peut s‚journer quelque teins, elle
dissout des matiƒres v‚g‚tales , fermente et corrompt le bois.
Pendant la corruption , le bois s'‚chauffe, ce qui prouve qu'il
existe une v‚ritable combustion d‚termin‚e par l'action de l'eau
et par sa d‚composition..

La corruption occasionn‚e par les sucs v‚g‚tatifs, oblige le
constructeur … ne faire usage que de bois trƒs-secs, et , autant
qu'il € est possible, qui aient s‚journ‚ un teins trƒs-court dans
l'eau ; c'est ce qui a donn‚ lieu au proc‚d‚ employ‚ par quel-
ques constructeurs , de refendre les grosses piƒces de bois , et
de mettre l'int‚rieur en dehors, ,afin qu'elles puissent se dess‚-
cher , et que le coeur soit pr‚serv‚ de la corruption.

L'action de l'eau sur le bois , la d‚composition qui r‚shlte
de cette action , doit d‚terminer … ‚carter, … d‚tourner ce liquide
du contact des bois, … l'emp‚cher d'agir sur les charpentes
et … les maintenir dans le plus " grand ‚tat d‚ s‚cheresse pas-,
sible.

L'action de l'eau n'est pas toujours d'un danger ‚vident ; l'ex-
p‚rience a appris que beaucoup de bois se conservaient parfai-
tement dans l'eau : on trouve souvent dans des d‚molitions de
ponts "des pilotis constamment mouill‚s par les eaux , qui ont
conserv‚ toute leur force et toute leur puret‚.

Ce n'est donc point de riinbibition absolue de l'eau qu'il faut
pr‚server les bois , mais €de l'action ifune quantit‚ assez consi-

Tome ./.	€	 K
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dérable pour dissoudre des substances végétales conserver Ces
substances et fermenter avec elles.

Lorsque l'eau est en petite quantité dans le boiS , et qu'elle
peut y Séjourner , elle s'unit , se combine avec la substance
du boià , exerce son action sur elle; le jeu des affinités corn.
mence , le bois s'échauffe , l'action augmente , et la décampa-.
sition se fait.

Quand • le bois est plongé . dans une grande masse d'eau , et
sur-tout dans de l'eau courante, l'eau en contact est sans cesse
renouvelée ; l'action de sa combinaison est sans effet, et réchauf-•
fement n'a point lieu.

Ce que l'on doit craindre le plus dans les bois , c'est la suc- ,
cession d'action de l'air et de l'eau. Ceux qui sont exposés à
cette double action , se décomposent en très-peu de tems; mais
ceux qui sont exposés à une humidité continuelle, et dans
quels la même eau séjourne long-teins , se décomposent encore
plus vite.	•	 •

Parmi les bois , il en •est dont la - décomposition à l'air se
fait plus rapidement que d'autres. Les bois résineux sont ceux
qui se décomposent le moins, à cause de la résine dont ils sont'
pénétrés ; ensuite viennent les bois durs. Les bois tendres, comme
le saule , le peuplier, le bouleau , l'aune sont ceux dont la
décomposition à l'air est là plus prompte. On a vu des portes
de cèdre et même des boiseries , conserver, après un usage
long-tems continué , là fraîcheur du moment où elles avaient
été 'posées ...

Il est des bois qui' se conservent plus. facilement imbibés
d'eau; tel •est, par exemple , l'aune : c'est pourquoi • on le pré-
fère pour la construction des tuysux à travers lesqiiels l'eau doit
eoulér. A défaut d'aune, on emploie L'orme, qui se Conservé
assez" long-tems : ces deux bois. Croissent dans - des terres, humides.

La position des tuyauk de conduite West pà.s.• celle des bote

Droits r•serv•s au Cnam et ‚ ses partenaires



DE L'ART DU CHARPENTIER. 75
plongés," dans l'eau ; ils sont au contraire dans un état d'humi-
dité qui accélère leur destruction : c'est pourquoi on doit faire
un choix de bois propres à résister fortement cette tendance.

Les bois, ont deux propriétés qui influent sur leur corruption;.
ils sont hygrométriques et thermométriques.

On appelle propriété hygrométrique, la faculté qu'ont certains
corps d'arracher à l'air humide une portion de l'eau qu'il con-
tient., pour s'en pénétrer, et rendre ensuite à l'air sec l'humidité
qui les pénètre.
. LorsqUe le bois , par sa propriété hygrométrique , s'empare
d'une portion de l'eau dissoute ou suspendue dans l'air, et qu'il
s'en pénètre, il augmente de volume ; lorsqu'il rend à l'air l'eau
qu'il lui avait enlevée , il diminue de volume.

Tous ceux qui emploient des bois , ont remarqué que les bois
vends ou mouillés sont plus gros et plus longs que lorsqu'ils sont
secs.

On appelle propriété thermométrigue, la faculté qu'ont les
corps d'augmenter de volume par la chaleur, et de 'diminuer de
volume par le froid ; ce qui fait que , toutes choses égales d'ail-
leurs , les bois sont plus longs les jours d'été secs , que les jours
d'hiver secs.

Ainsi , lorsque ces deux propriétés agissent dans le mème sens,
les bois augmentent ou diminuent de volume avec une grande
vitesse ; mais lorsqu'elles agissent en sens contraire, l'augmen-
tation et la diminution sont plus lentes ; quelquefois elles sont
nulles.

Lorsqu'il fait sec, par exemple, l'air arrache au bois l'humidité
"qu'il contient , en méme teins que la chaleur augmente son
volume ; mais comme par la sortie de l'eau du' bois , celui-c i
diminue de volume dans "un plus grand 'apport (que celui de
son augmentation par la chaleur , .la différence des deux . effets
diminue ses dimensions. •

K
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Ces deux propriétés hygrométrique et thermométrique , qu;

augmentent et diminuent les bois , occasionnent dans les assem-
blages des variations considérables, qui tant6t font déjoindre les
bois , et d'autrefois compriment les-joints avec force. Ce travail ,
produit par l'augmentation et la diminution dans le volume, est
une des causes qui contribue' le plus à briser les charpentes.

Il est facile , d'après le développement que l'on vient de lire
sur les causes qui contribuent à faire corrompre le bois , de
prendre dans chaque construction les moyens les plus propres.
à' diminuer leur action..

Pour terminer cet article de la corruption des bois , on va .
transcrire les onze observations que Duhamel a imprimées dans.
son chapitre de la Conservation des bois, et qu'il a déduites
de toutes les observations contenues dans les trois volumes qu'il
a imprimés sur les bois en général.

a Diverses observations sur la dur‚e des bois , ou coassé--
» quences qu'on peut tirer des expériences que nous (Duhamel >
» avons rapportées , soit dans- le Traité de l'Exploitation ,
» soit dans cet ouvrage du transport , de la conservation
y) de la force des bois..

» 1°. Quand on forme quelqu'obstacle à l'évaporation de la.
» sève, le bois tiré d'une fordt, et qui se trouve encore rempli
». de sève, doit avoir peu de durée, et se pourrir plus promp-
» terrient que celui qu'on a laissé se dessécher avant que de
» l'enduire de quelque substance que ce soit qui puisse faire
» obstacle à l'évaporation de la partie phlegmatique de la sève
» j'ai rapporté ci-devant des expériences qui le- prouvent.

» 9°. L'expérience des bois verds qu'on charge d'un poids
» considérable , se courbent sous cette charge , et prennent
-». la forme' d'un arc, ce qui diminue leur force , parce qu'il se.
» . trouve alors une tension inégale dans les .fibres , et que celles
» qui . sont à l'extrémité , la courbe étant déjà. fort tendue, se.
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» trouvent par cette courbure, dans un état de dilatation qui doit.
» les affaiblir.

» 3°. Quand plusieurs pièces de bois verd sont e près rune
» de l'autre qu'elles se touchent , elles pourrissent plus prompte-
» ment que quand elles sont renfermées entre des pierres , des
» briques , etc. parce que la sève des pièces voisines forme une
» plus grande somme d'humidité, et que cette humidité se ras-.
» semble entre les pièces et augmente la cause prochaine de
» sa pourriture (I).

» 4°. Les bois extrêmement vieux et secs subsistent fort long.,
» tems , quand on ne les surcharge pas et quand on les tient à
» couvert et au sec comme de la menuiserie qui s'emploie dans
» l'intérieur des maisons; mais ces bois se détruisent prompte-
» ment quand ils se trouvent exposés à un air humide , telles
» sont les portes des écluses, les fonds des vaisseaux , etc. .

» 5°. La pourriture fait d'autant plus de progrès que les
» corps qui en sont susceptibles sont placés dans des lieux chauds .
» et humides , parce que cette position est la plus favorable à
» la fermentation, et par conséquent à. la putréfaction.

» 6°. Les bois tenus au sec et exposés au grand air comme
» sont les charpentes des maisons , sont dans une position très-
» favorable pour leur conservation , lorsqu'on a soin d'entretenir
» les couvertures.

» 7°. Les bois au contraire , qui sont toujours dans l'eau ,
» ou renfermés dans de la glaise ou du sable humide , ne pour-
» rissent jamais de quelque qualité qu'ils soient. J'ai vu les pi-
» lotis d'un • pont qui avaient resté sous reau depuis un tems
» immémoriale, et qui étaient encore fort sains ; ils paraissaient
3) très-durs, même étant devenus secs, mais quand on les ira-

(r) On pourrait ajouter que la chaleur de la corruption est augmentée par le contact
des pièces , et que l'augmentation de température accélère la pourriture.

Droits r•serv•s au Cnam et ‚ ses partenaires



7 8	TRAITÉ GÉNÉRAL

» valait soit au rabot , soit à la verlope , les copeaux qui en
» sortaie nt se réduisaient en petits fragments.	•

» Rien ne prouve mieux que les bois , méme ceux qui sont
-» tendres , se conservent pendant un tems très-considérable dans
» l'eau ou dans la terre' humide, qu'une observation que le ha-.
• sard m'a fournie : en faisant une fouille on trouva un pilotis
• de sapin qui avait servi pour les fondations d'une église tom-
» bée de vétusté et démolie depuis 8o ans: ce pilotis avait
» plusieurs siècles ; l'extérie-ur du bois était détruit inégalement ,
» suivant que les veines s'étaient trouvées plias ou moins tendres ;
» mais l'intérieur était parfaitement sain , il avait la couleur et
» l'odeur de résine , comme les piétés que l'on emploie pour
» les matières. La circonstance de cette odeur de résine , qui
t' s'était conservée dans un bois aussi vieux, m'a paru unè chose
» très-singulière.

» 8°. Il n'en est pas de même des bois qui sont exposés
» tantôt au sec et tantôt à l'humidité : les fibres ligneuses qui
» ont été tendues par l'eau, sont ensuite resserrées par le sec ;
» ce mouvement alternatif et continuel les fatigue ét les détruit ;
» • l'eau emporte avec elle , toutes leS fois qu'elle s'évapore ,
» quelques-unes des parties les moins fixes du bois ..

»' g°. Les bois qui restent submergés se réduisent peu-h-peu
» à rien , lorsqu'ils sont exposés au cours de reen ; ce fluide les
» use imperceptiblement , comme ferait le frottement des corps
yi solides, quoique le plus lentement et souvent Même dans l'eau
» dormante. La superficie .en est détruite par les insectes : il ne

s'agit pas ici des vers à tuyaux qui détruisent les digues de
» Hollande aussi bien que nos vaisseaux. J'en parlerai ailleurs ;
SI il n'est question pour le présent que de certains petits insectes
» qui iie pénètrent pas bien avant dans le bois , mais qui en endon -t-
» maltent tellement la superficie qu'il en faut quelquefois retrancher
» l'épaisseur d'un pouce ou deux lorsqu'on veut le travailler.
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» z o °. Il est très-important de remarquer que les- bois d'ex-

» cellente qualité subsistent fort long-tems dans les positions les
» plus défavorables à leur durée : j'ai vu des portes d'écluses
» qui étaient encore fort bonnes , quoiqu'elles fussent très-ancien-
» ne/lient construites. .II n'est pas douteux que lés membres des
• vaisseaux doivent pourrir promptement : 1°. parce qu'ils. sont
» renfermés entre le bordage et le vaigrage ;• a °. parce qu'en
» bien des endroits les pièces de bois se touchent ; 5 0 . parce
» que ces membres sont toujours dans un lieu chaud et hu-
» mide ; cependant j'ai visité des vaisseaux construits avec d'ex-
» cellents bois de Provence , dont les -membres étaient encore
» très-sains, quoiqu'ils eussent 5 o ans de construction : on a vu
» des vaisseaux mal entretenus , et dans lesquels l'eau de la pluie
• perçait jusqu'à la cale , qui ont cependant subsisté très-long-tema
• sans pourrir, ce qui ne peut dépendre que de l'excellente qualité
» de leur &ois ; et si on ne peut pas fixer à i o ans . la dürde
• de la plupart des vaisseaux que l'on construit maintenant , on
» ne doit pas l'attribuer à la négligence des officiers qui veillent
» à la construction ou à l'entretien de ces bâtiments; niais •à la
• mauvaise qualité des gros bois qu'on est forcé d'employer au-
» ourd'hui , comme je rai prouvé dans mon traité de l'exploi-
» tation des bois : et c'est un inconvénient auquel on n'a pas
» encore pu trouver de remède.

» z z °. Le bois pourri endbœrnage celui qui • se trouve dans
» son voisinage; comme c'est une espèce de levain qui excite
• la fermentation , II faut y remédier en retranchant. ce man-
» vais bois le plittôt qu'il . est possible ».:'

Dans la construction des édifices , les bois ont trois expo.
Gîtions différentes. La première , coiiime clané les barrières , les
ponts , les bois sont exposés à toute les variations de l'atmos-
phère y à la pluie , au vent , à la sééheresse ; la seconde , comme
dans les combles.., lea' . ':planchers l'intérieur des! édifieed , -les
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bois sont préservés de l'action des eaux pluviales , et ont mi
contact continuel avec l'air qui y pénétre ; la troisième , conamè
dans les planchers plafonnés, les pans de bois, les cloisons re-
couvertes, les bois sont entourés de mortier.

Dansla première exposition , les bois se corrompent prompte-
ment , lorsque l'on n'a pas l'attention de les peindre ou da les gou-
dronner , parce qu'étant alternativement mouillés et séchés, l'eau
séjourne assez long-teins pour y fermenter ; elle y est dans la dis-
position la plus favorable à la corruption. •

. Non-seulement on peint . et l'on goudronne les bois pour les
préserver de l'action des eaux pluviales, mais on pousse dans
quelques endroits cette précaution si loin que l'on applique à la
surface goudronnée , un ciment gras et résineux que l'on sau-
poudre de sable fin. , de manière à former une couche pierreuse
autour de chaque bois et qui empéche l'eau de pénétrer. Ces .en-
duits se mettent particulièrement sur les pièces des ponts que
l'on recouvre de sable , de terre et que l'on pave , conséquem-
ment qui sont exposés à l'action de l'eau qui les pénètre.

Il est imprudent de peindre ou goudronner des bois humides ,
parce que la peinture ou le goudron empéchent l'humidité de
s'évaporer , que l'eau reste , dissout des substances végétales , fer-
mente et pourrit le bois ; les bois secs au contraire se conser-
vent beaucoup mieux , lorsqu'ils sont peints ou goudronnés ,
parce que ces substances sont autant d'obstacles à l'hygromé-
tricité du bois ; en empéchant l'eau de pénétrer dans l'intérieur,
elles s'opposent à la fermentation qui en serait la suite. Les
bois secs peints ou goudronnés ne jouissent que de leur pro-
priété thermométrique.

La seconde exposition est la plus favorable pour conserver les
bois , sur-tout si , dans les combles , la, couverture est entretenue
avec ,soin., que les eaux pluviales ne pénètrent pas jusqu'aux
bois, que l'on ait la précaution de ne point laisser tomber de

l'eau
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l'eau sur lès planchers ; 'cependant dans des« lieux humides et
chauds tels que les écuries , les étables peu aérées , les bois'
sont sujets' … se corrompre … cause de l'‚vaporation continuelle
que la chaleur produit , de l'humidit‚ dont les bois sont cons-
ternent' p‚n‚tr‚s , et de la temp‚rature qui favorise la fermen-
tation. En a‚rant les ‚curies et l… ‚tables, on procurera deux
avantages ; le premier de tenir les animaux . dans une atmos-
phƒre plus saine , le second de d‚truire l'action corruptible du'
bois.

Dans la troisiƒme exposition , les bois se corrompent plus ou
moins facilement , en raison du degr‚ de s‚cheresse qu'ils avaient
lorsqu'ils ont ‚t‚ employ‚s , de l'humidit‚. et" de l'hygrom‚tricit‚
plus ou moins grande des Matiƒres qui les enveloppent. Pour
emp‚cher l'effet de cette humidit‚ et favoriser le dessƒchement
des poutres , on perce dans 'le mur diff‚rentes ouvertures qui per-'
mettent … l'air de circuler librement entre chaque morceau de bois.

S. V III.

De la combuStibiliti des bois.

Cet article semblerait , au premier aspect , ‚tranger … la char.
pente , cependant si l'on fait attention aux n8mbreux dangers
auxquels sont expos‚s les b‹timents en bois par l'action du feu,
sur-tout dans les pays o“ l'on nib se sert que € de cette matiƒre
dans. la construction des ‚difices ; si l'on considƒre les villages
entiers , les portions de villes consid‚rables qui ont ‚t‚ la pr‡ie
des flanunes , on sera' Moins ‚tonn‚ des tentatiiibs qui ont été
Mites pour rendre le bois incombustible , de€ l'ascendant que des
succƒs imparfaits ont donn‚ au charlatanisme ,- et de l'avantage
qu'il en a tir‚ pour obtenir des gouvernements l'argent qu'il de-
mandait , seul objet de Se8 d‚sirs.

Torne J.
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. Les bois sont composés de deux substances principales ,• lé
carbonne et l'hydrogène qui ont une grande affinité avec roxi-
gène , partie constituante de . l'air atmosphérique. Lorsque ces
deux substances sont pénétrées de calorique, que • leur tempéra-
ture s'eve à z 8 o ou 2 0 0 degrés du thermomètre centigrade ,•
l'oxigène de l'atmosphère se combine avec elles ; par cette com-
binaison , il se dégage une . quantité considérable de calorique qui
augmente la température du bois , détermine l'oxigène à se com-
biner de nouveau, et par suite de cette combinaison élèvî • la
température à un point tel -que le calorique abondamment dé-
gagé se présente sous le double aspect de chaleur et de flamme.

• Ainsi la combustion' ordinaire des bois, celle à laquelle on
se propose de remédier, le moyen de la détruire et d'arréter
l'incendie ,. se réduit à dter tout accès à l'oxigène ; c'est 'le
procédé dont on fiait usage , en éteignant dans l'eau un charbon
embrasé : en plongeant le charbon dans ce liquide, on le Met
en contact avec une grande Masse d'eau qui lui Ste toute com-
munication avec l'air atmosphérique ; dans le premier moment
il se fait une décomposition d'eau sur le charbon qui produit
du gaz hydrogène. carbonné et du gaz acide carbonique ; mais la
température du charbon diminuant , la décomposition cesse et
l'extinction est complette. -

Pour arréter ta combustion; il ne suffit pas de mettre le char-
' bon embrasé en contact avec de l'eau , il faut encore que la
quantité soit assez considérable pour 6-ter tout accès à l'oxigène
4e l'atmosphère ; car , lorsque la 'quantité d'eau est trop faible ,
eue portion se décompose sur le charbon , l'autre est vaporisée
par le, calorique accumulé , et l'oxigène continue d'agir' comme
avant d'avoir mouillé. Si le • calorique employé dans çes deux
:opérations , n'a pas trop refroidi le' charbon , la combustion re-•
_commence ; si le. charbon a été trop -refroidi , • . la combustion
cesse. -
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Pn peut arréter la combustion avec toute autre substance que

l'eau , la seule condition à remplir est d'empêcher l'action
de roxigène ; ainsi , la combustion peut étre détruite en enve-
loppant le charbon .de mortier , de terre grasse ; plongeant le
charbon embrasé dans un gaz ou un air qui ne contienne pas
d'oxigène, ou mémo en renfermant le charbon embrasé dans un
petit espace dans lequel on ait 45té toute possibilité à l'air atmos- .

phérique .de- se renouveler ; c'est ce qu'on nomme étouffer
le feu.

C'est ainsi que l'on éteint le feu d'une cheminée, en fermant.
hermétiquement les deux ouvertures supérieure et inférieure : de
nouvel air ne pouvant pénétrer , le feu s'étouffe ou s'éteint na-
turellement.

C'est encore par la méme cause que , y a impossibilité
de boucher les deux ouvertures de la cheminée , il suffit de
couvrir l'âtre d'une forte couche de soufre et d'y mettre le feu.
Le produit de la combustion donne naissance à une quantité
Consid‚rable de gaz acide sulfureux qui remplit promptement le .
tuyau de la cheminée , et qui ne permet plus à l'air atmos-
phérique d'y établir son cours ordinaire; les matières embrasées
étant dans un contact continuel .avec ce gaz , ne trouvant plus
d'oxigène pour entretenir leur combustion , sont obligées de
s'éteindre.

Il y a un grand nombre d'incendies qui pourraient étre faci-
lement arrétés par les deux moyens que je viens d'indiquer,
c'est-à-dire, en ôtant tout accès à l'air atmosphérique , en bou-
chant les issues par lesquelles il peut entrer, ou en remplissant
d'un gaz l'espace dans lequel sont les matières embrasées , afin
d'ôter b. l'air atmosphérique tout accès sur elles. Mais, comme
je ne peux et ne dois pas traiter de la théorie de l'extinction
du feu dans un ouvrage destiné au. seul art de la Charpenterie,
je, m'arréterai ; il me suffit d'avoir. fait connaître la cause dee

L 2
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•combustions ordinaires , pour examiner les moyens proposés jus-
qu'à présent pour rendre le bois incombustible.

Afin de. ne point fatiguer par un détail inutile, je ne par-
lerai que des moyens proposés ou employés , qui ont quel-
qu'apparence de succès.

On a vu, par le développement qui a précédé, que le moyen
le plus . efficace d'empêcher l'incendie , est d'ôter à l'oxigène
tout moyen de contact avec le bois ces moyens sont au nombre
de deux , C. d'imbiber le bois d'une dissolution saline ;	.
recouvrir les bois d'une matière incombustible.
• On a proposé , pour l'imbibition des dissolutions salines , des
sulfates d'alumine et de fer , .connus dans le commerce sons
les noms d'alun, de vitriol de mars , de vitriol verd, de vitriol
de fer ;. on pourrait également proposer les sulfates de potasse ,
de soude , et les muriates de . potasse et de soude , particuliè-
rentent ce dernier, connu sous 'le nom de sel marin ou de sel
de cuisine. Quant aux nitrates , ils seraient dangereux ; ils con-
tribueraient plutôt à augmenter l'intensité du feu par la décom-
position de l'acide nitrique, et par l'action de l'oxigène, résultat
de cette décomposition.

Les sels dont les bois sont imbibés, peuvent être un obstacle
à la_première inflammation, empêcher que. le bois ne prenne
feu à la température où la combustion se fait ordinairement ;
mais• si la température est augmentée, l'eau des sels se vapo-
rise ,, les places non couvertes de sel s'enflamment , et peu-à-
peu l'embrasement continue jusqu'à ce que la masse de sel qui
ne brûle pas, recouvre entièrement le bois, et empêche rattou-
chem.eut de l'oxigène.

muriate de soude a le défaut d'être plus hygrométrique
que le bois, d'attirer fortement l'humidité de l'air, et de 'con-
tribuer à la décomposition du bois, pair l'action de l'eau qui le
pénètre. Exposé à un feu violent, ce sel se fond , recouvre le
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bois , et peut le préserver pendant quelque tems de l'action de
roxigène; mais lorsque l'intensité du feu augmente, ce sel .se
vaporise en partie.

Les sulfates de ,fer et d'alumine sont décomposés par le bois ,,
lorsqu'il éprouve , une haute température ; l'acide sulfurique cède
son oxigène au bois , forme avec lui de l'acide carbonique;
le soufre se vaporise, et il ne reste que le fer ou l'alumine dis-
persés , qui ne peuvent préserver le bois de l'action dé l'air
atmosphélique.

On sait que l'acide sulfurique seul se décompose sur le bols
en le charbonant. Les bases avec lesquelles cet acide est engagé
dans les sulfates , doivent détruire une grande partie de son
action ; mais l'expérience n'a pas encore appris si par un con-
tact long-tems continué , les bois n'éprouvent aucune altération.

Les sels, et particulièrement les sulfates de fer et d'alumine,
ne sont point des obstacles absolus à la combustion des bois;
mais ils peuvent empécher que la combustion n'ait lieu à la
température à laquelle le bois s'enflamme ordinairement , et
retarder un peu l'embrasement.

Ces moyens peuvent étre efficaces contre l'action d'un feu viP
et de peu de durée , • comme les feux de paille ou de copeaux
allumés près des charpentes; mais jamais ils ne peuvent préserver
d'une action long - tems continuée , qui est toujours le plus à
craindre.

On propose , pour recouvrir les pièces de bois, deux sortes
de mortiers , l'un composé d'une partie de chaux vive, deux
parties de sable , et trois parties de foin haché ; cette dernière
substance n'a pour objet que d'empécher les gerçures qui pour-
raient arriver au mortier en se desséchant : on attribue. l'inven-
tion de ce mortier à milord Mahon. Le second est composa
d'argille dissoute dans de l'eau de , colle.
• Le premier mortier est assez généralement employa à Londres;
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il n'augmente la valeur des édifices que de cinq pour cent;
chaque pièce de bois en est recouverte d'une couche très-mince.
'Ce mortier ne peut avoir quelqu'avantage que contre l'action
d'un feu vif et peu continué ; car , par la continuation de l'ac-
tion du. feu, la chaux qui forme le liant principal du mortier,
se calcine , redevient chaux , s'exfolie , et la couche qui couvre.
le bois , tombe en poussière. De plus , lors de l'apposition de
de ce mortier sur le bois , la chaux attaque sa surface, et la
décompose en partie.

Le second mortier .se pose avec un pinceau ; on en met plu-
sieurs couches successives, jusqu'à ce qu'elles aient a ou 3 mil-
limètres d'épaisseur : chaque couche ne se pose que lorsque celle
qui 'précède est parfaitement sèche.

Le bois ainsi enduit étant exposé au feu , rargifie se durcit ,
s'unit, et devient un obstacle impénétrable à l'air atmosphérique.

Quel que bon que soit cet enduit, il ne peut pas empécher
que le bois exposé à l'action d'un feu long-tems continué , ne se
charbonne à la manière du bois enfermé dans des vaisseaux clos
et chauffés fortement , et ne perde ainsi son élasticité et sa.
résistance ; cette charbonisation ne pouvant se faire sans gazéifier
les substances vaporisables qu'il contient. Ces substances , pour
se dégager , profitent de toutes les petites ouvertures qu'elles
rencontrent ; lorsqu'elles n'en trouvent point., elles exercent un
effort considérable sur l'enduit, l'éclatent, et donnent accès à
l'oxigène sur le bois.

Au lieu des enduits de chaux ou d'argile, on pourrait faire .

usage de tuyaux de tele très-minces et mastiqués , pour em-
pécher le contact de l'air ; mais ces couverts , préférables aux
enduits en beaucoup de circonstances, ont le défaut d'ètre plus .

conducteurs de la chaleur, et de procurer au bois un échauffe-.
ment plus prompt que celui qu'il . aurait eu.

n 4énéral , les enduits , les couvertures métalliques peuvent
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préserver le bois de l'action d'un feu vif et faible , mais jamais
de celle d'un.- feu long-teins continué ; d'où il suit que tous les
Moyens indiqués jusqu'à présent pour rendre le bois incombus-
tible, ne sont qug de faibles préservatifs, et non des préserva-
tifs absolus.

CH.LPITRE SECOND.'

De l'exploitation des bois.

O N a vu dans le chapitre précédent , page 9 et suivantes
combien d'espèces et de variétés de bois , peuvent servir à la
charpente, quels terreins leurs sont les plus favorables ; on a
vu , page 2 2 , le rapport de leur croissance. ; page 3 o et 3 ,
celui de leur pesanteur , et page 45 , celui de leur résistance.

Tout cultivateur peut donc, d'après ces données, semer,
planter, cultiver les arbres qui lui rapporteront le plus grand
bénéfice; •

Lorsque , par des expériences continuées sur la croissance ,
la pesanteur , la résistance , l'usage des bois, on aura déterminé
d'une manière pôsitive les rapports qu'ils ont les uns avec les
autres , ainsi que leurs produits annuels ; lorsque le cultivateur
comparera ces résultats au terrein qu'il cultive et au - besoin que
l'on peut avoir de chaque espèce de bois-, pour déterminer celui
auquel il doit donner la préférence ; cette partie de la culture ,
dont les produits sont d'une utilité générale , aura acquis cette
perfection , que • le tâtonnement et la routine •ne lui auraient
jamais-donnée. . • - .

Trop heureUx si les expériences nombreuses que j'ai com-
Inencées sur les arbres , sont continuées par des hommes cei 1
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ayant plue de facilit‚ et plus de teins que celui dont j'ai po
disposer , peuvent r‚unir un plus grand nombre de faits,
et trouver des lois propres … servir de base … tous les cil-
culs 'd'‚conomie, d'int‚r‚t et de culture.

Les for‚ts, les bois ont plusieurs maniƒres d'‚tre exploit‚s ;
l'Age o“ les bois sont coup‚s , d‚pend de leur usage, de leur
destination et de leur croissance.

La plus grande partie des bois exploit‚s est destin‚ au
chauffage des individus , aux combustibles consomm‚s par les
usines , soit … l'‚tat de bois, comme dans les verreries , soit
… l'‚tat de charbon , comme dans les fonderies et les forges …
fer. Le reste des bois s'exploite pour ‚tre employ‚ dans les arts,
tels€ que ceux de tonnelerie, vannerie, criblerie , saboterie, sel-
lerie , fonderie , charonnerie , tournerie , menuiserie , char-
penteSe, etc.

En raison de ces destinations , les bois ont des exploitations
particuliƒres , qui , consid‚r‚es g‚n‚ralement, se r‚duisent … deux
principales Exploitation en taillis, éxploitation en haute-
futaie.

Chacune de ces exploitations a deux m‚thodes qui lui est
particuliƒre. La premiƒre se sous - divise en taillis bas et en
taillis hauts , ou taillis étêtés ; la seconde se sous divise en
coupe totale, coup‚ blanche , et coupe par ‚clairci.

PAIIAGRAPHE PREMIER.

De l'exploitation en taillis.

L'exploitation en taillis se fait … des ‚poques tellement rap-
proch‚es , que le bois ne peut prendre tout son accroissement;
04 le coupe lorsque les brins ou les branches ont une grosseur
suez consid‚rable pour pouvoir ‚tre employ‚s … leur destination;

Ind‚pendamment
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Indépendamment de la grosseur , les époques des coupes sont

encore déterminées d'après la valeur que l'on en retire : celles
qui donnent le plus grand produit annuel , en y comprenant
l'intérét de l'argent, sont celles que l'on préfère.

Si un hectare de bois (z 96 perches d'eaux et forts) , coupé
tous les zo ans, rapporte un produit net de 30o francs, et
que le méme bois, coupé tous les a o ans, ne produise que
600 francs , il y aurait , à le couper tous les r o ans, le béné-
fice de l'intérét de 30o fr. pendant z o ans.

Le chéne , par exemple , croit jusqu'à 2 et 3o o ans , et
méme davantage; le chéne afloité en taillis bas se coupe à 2 0 ,

25 ou 5o ans, parce qu'à cg âges , le produit en bois à brûler est
ordinairement plus considérable que si on le laissait croître plus
long-teins.

Il est difficile d'indiquer d'avance pour chaque lieu l'époque
où les taillis doivent étre coupés avec avantage , à cause de la
différence dans la croissance et dans la valeur des bois. Il faut
couper plusieurs taillis à des âges différents, et comparer leur
rapport.

Les deux Duhamel ont observé que des taillis de chénes pro-
duisaient par hectare ( 196 perches) , en les coupant tous les

20 ans	600 francs.

	

5	800
3o	ixoo

Ainsi , le rapport est comme 6 est à 8 et à r r. Si l'on ne
tenait point compte de l'intérét de l'argent , chaque hectare de
taillis rapporterait au bout de 3o o ans , en les coupant tous les

MIL francs.	 francs.

a0	 . g o o o 	par an	3o
25	 g 6 o o	 3 a

5o	11000	 37
En supposant l'intérêt de l'argent à 5 pour i o o ; sans aCC1P"

	Tome I.	 NI
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ululation des intérêts d'intérêts, l'hectare (z96 perches) de taillis, •

coupé tous les vingt ans , produirait au bout de	'

•ris.

20

TAL3175
de

l'exploitation.

600

somme et intérêt
des années

précédentes.

4o 600 600

6o 600 I800

8o 600 '4200
1 o0 600 g000

12 0 600 r 8600

ext.'. en ilT
pendant

vingt ans.

600

i800

4200
9o-oo

i8600

L'hectare ( 1- 96 perches) de tailte coupé tous
ans produirait au bout de

OBEffiall
totales.

600

r800

4 200

9Œ0e

z 8600

378o 0
les vingt-cinq

800	to	•

800	800

800	2600

800	645o

800	/5312

800	55252

800
l000 a600

3o5o 6 450
8062 15312

19140 55 n5 2
45o65 79 11 7

25
50
7 5

100

125

15°

, L'hectare (196 perches) de taillis coupé tous les trente ans
produirait au bout

3o.
de

zioo /.zoo
60 1 100 1100 165 o 385o

90 11o0 385o 5775 10725

-120 1100 10725 16087 27912

150 rioo 27912 418fj3 .70875

En comparant ces. pro‘auits , on voit qu'à. la centième année,
où les coupes	20 et 3o ans se renouvellent , l'hectare•

( 196 . perches ) . de taillis coupé tous les 20 ans , aurait pro-

duit, avec l'intérêt simple de l'argent, une somme de z 8,6 00

tandis que l'hectare ( 196 perches ) de taillis coupé tous les
-.25 ans:, -n'aurait rapporté qu'une somme . de. 1 . 5,31.a .En„
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On voit 'de même que la soixantième année , où les deux.

coupes de .taillis de 20 à 3o ans se renouvellent, les trois coupes:
de 2 0 ans auront produit par-hectare 4 2 Do francs, tandis que
les deux coupes de 3o ans n'auront rapporté que 385' o fr..

Si, au lieu de co. mparer t 6o ans les deux coupes de taillis,
renouvelées taus les a o et 3o : ans, les comparait •à I 20 )•

on voit que Ies taillis de 20 ans auraient, produit par hectare:
57,8 o e francs , en y . comprenant l'intérêt simple de l'argent ,)
tandis que le taillis de 3o ans n'aurait produit par hect. quo.
2'7, 9 / 2 fi.

Comparant ensemble les produits de z 5o années de taillis:
de 125 et 3o ans , on voit que les coupes faites ont produit
par hectare 79, / z '7 fr. pour les taillis de 25 ans , et 7 o,875 fr..
pour les taillis de 3o ans.

Enfin, si Von compare les produits de tous ces taillis , au
bout de 3o o ans , les trois périodes se réunissent , on verra
que les produits des taillis par hectare de

o ans sont de z 9,660,400 à-peu-près comme 197
25 10,402,159 '104
3o	 6,992,327	 7'0

•

Si l'on eût réuni les intérêts des intérêts aux intérêts simples ,
la, différence aurait encore été plus considérable ; et si enfin l'on
et porté l'intérêt au taux où il est actuellement (an z o ),
différence aurait été plus grande encore.

. Ce résultat, déduit des calculs faits sur les expériences des
deux Duhamel, ne peut être rapporté qu'à leur observation; par.;
tout où les  valeurs de chaque coupe produiront des sommes .

différentes i , où l'intérêt de l'argent sera plus haut ou plus bas, ,

les résultats seront différents. •
.Nous n'avons présenté ici les produits comparés dés taillis coupés

à différentes années, en y comprenant . l'intérêt de l'argent,, que.

M a
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pour faire voir la différence qui existe entre ces résultats et ceux
où l'intérêt n'est pas compris.

En examinant les produits des taillis coupés tous les 2 v ,
a 5 ou 3 o ans , on voit que le rapport annuel augmente 'en
raison du teins écoulé entre chaque coupe ; qiie plus les coupes
sont éloignées , et plus les taillis produisent par année, tandis
qu'en faisant entrer l'intérêt simple de l'argent à 5 pour zoo,
ce sont les coupes les moins éloignées qui produisent le plus
grand- bénéfice.

L'exploitation en futaie se fait à l'époque où le bois est ar-
rivé à son plus grand degré de croissance annuelle, celle où,
en le laissant sur pied plus long-teins, il pourrait se corrompre ,
se détruire, et n'être. plus propre ni à la charpente , ni à la
marine.

Rien, peut-être, n'est plus difficile à faire que l'estimation
ou le produit d'un hectare ( 9 6 perches) de bois en futaie; aussi
les cultivateurs qui ont écrit sur cet objet , ne nous ont-ils donné
que des résultats vagues.

Quoiqu'au premier apperçu , en suivant les séries des rapports
des taillis , présentés par les deux Duhamel , il semble qu'en
ne comprenant pas l'intérêt de l'argent, il y ait du bénéfice à
couper les bois le plus tard possible ; il ne faudrait pas pousser
trop loin cet apperçu , parce que l'augmentation des bois suit
d'abord une loi croissante , puis une loi décroissante.

Les bois, dans leur jeunesse , croissent en se pressant les
uns les autres; niais lorsque l'espace qu'ils occupaient étant
jeunes, devient trop petit pour la grosseur qu'ils ont acquise.,
les plus faibles sont étouffés par les autres , et meurent ; des
maladies attaquent ceux qui restent, le coeur se pourrit par
l'eau qui les pénètre, et peu-à-peu l'espace s'éclaircit, de ma-
nière qu'il ne reste plus dans une futaie qu'une partie des
arbres qui auraient .pu être coupés en taillis, et cette destruc-.
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tion diminue le produit total d'un hectare (x g6 ;perches) de
bois , tandis que chaque arbre qui subiiste bien portant , aug-
mente de volume.

L'exploitation en futaie ne présente qu'un avantage, c'est de
procurer des bois gus longs et plus drbits que l'exploitation en
taillis , dans laquelle , ainsi qu'on l'a vu page i 3 , l'arbre cesse
de croltre en hauteur , pour augmenter plus considérablement
en grosseur lorsque le taillis est coupé.

Dans l'exploitation en taillis bas, tous les arbres sont abattus
et coupés à rase-terre , afin qu'il puisse pousser sur le tronc,
entre l'écorce et l'aubier , de nouveaux rejets qui procurent une
nouvelle exploitation à une méme époque ; mais comme les
arbres sont généralement coupés et abattus avant qu'ils n'aient
acquis le développement qu'ils peuvent atteindre , .et que par
cette méthode, plus profitable que celle on taillis, on détruit tous
les gros bois nécessaires à la charpente des édifices et la ma-
rine , on a été obligé de faire des lois qui obligent les proprié-
taires à conserver, dans les coupes, un nombre déterminé d'arbres
de différents àges , sous le nom de baliveaux, et que l'on ne
peut abattre qu'après un certain nombre de coupes. Un relevé
du produit des taillis de chénes avec et sans baliveaux , fait
avec soin, prouve que cette dernière méthode, c'est-à-dire l'ex-
ploitation avec des baliveaux , est beaucoup plus profitable que
l'autre, l'exploitation sans baliveaux.

Dans le mode d'exploitation des taillis avec baliveaux, il ré-
sulte un nouvel avantage pour là conservation des foréts ; les
glands de chénes et les graines des arbres conservés tombent ,
germent, un grand nombre pousse après l'exploitation et facilite
la reproduction de nouveaux arbres.

Pour qu'un bois soit exploité en taillis , il faut, pour con-
dition essentielle, qu'il puisse repousser des branches sur les troncs
coups ; ce sont ces pousses vives et fartes , sur de vieux troncs,
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gni déterminent le grand produit et le grand bénéfice dit
taïllis.» • '

Lorsque l'on plante de jeunes arbres , les racines •en -petit
`n.butbre,. et qui' Ceci:Tent peu d'espace , ne peuvent puiser dans
la terre qu'une petite quantité de - nourriture qui ne donne au
lois qu'un accroissement faible et lent ; les arbres âgés ont des
-racines étendues pour les nourrir : en coupant le tronc toute
la substance puisée par les racines est employée à fournir ; aux
rejets qui poussent autour du tronc les subStances qui leur sont
nécessaires ; ils ont une nourriture abondante et saine qui leà
fait croître avec une grande rapidité.

Dans les taillis fourragés par les bestiaux , par l'inattention
des gardiens , l'insouciance ou la malveillance des habitants , les
coupes sont considérablement retardées ; souvent il faut recouper
les tiges rongées : pour éviter cet inconvénient, on peut faire
usage de l'exploitation à haute tige; •

L'exploitation des taillis à haute tige •diffère•de celle à basse
tige , en ce que , dans la dernière , tous les bois abattus sont.

coupés à rase-terre , et que c'est autour de. cette conpe bassè
que sortent les branches qui doivent repeupler les taillis.. Dans
la première , au contraire, les troncs sont coupés à deux mètres
de hauteur environ , et .c'est de cette élévation - que sortent les
rejets qui procurent dans la suite de nouvelles coupes.

On a des exemples de cette exploitation dans la coupe des tètes
de saules plantés lé long des ruisseaux, et même dans l'ébran-
Chage des arbres le long des chemins. -

On connaît un grand nombre de bois qui donnent dès pousses
vigoureuses en les coupant à rase-terre , mais on ignore encore
quels sont ceux qui poussent aussi facilement en les coupant à
deux mètres de hauteur.

" Des peupliers , des frênes , des ormes , des chênes , dés
'châtaigniers , des mûriers cultivés, pour former des haies , ayant
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‚t‚ colipƒs …. id tƒte , ont produit des- branches dont. les cOupes:
ont ‚t‚ 'très-avantageuses ; • et ont donn‚ un trƒs-grand b‚n‚fice;
au: cultivateur: .

Dans quelques vall‚es des Pyr‚n‚es , on exploite. deS: taillis
….- halite tige avec' -beancoup. d'avantage. On en. exploite encore
dans les- environs de . Nantes', dans les d-devant provinces. de
Poitou et de llietagne. €

Cette maniƒre. d'eiploiter, peu en usage encore , .pr‚sente sur
rautre des avantages et des. inconv‚nients qu'il est bon de, faire
connaŒtre.: .

Dans l'exploitation. …- haute tige , le produit annuel .des bois.
est plus assurer, parce que les pOusses sont pr‚serv‚es- des-
-vages et des d‚g‹ts produits par les animaux sauvages ou. do-
mestiques ; niais aussi. la pourriture du tronc , par l'eau qui
p‚nƒtre dans son int‚rieur , … travers les coupures ou. les d‚chi,
rures des branches , diminue la surface le. long de laquelle. ar,
rive le suc nourricier , et les fragments enlev‚s diminuent aussi.,
la grosseur de la tƒte.,

Ce qui rend le produit de cette. sorte de coupe moins avan.
tageux que celui .de l'autre , c'est le nombre de baliveaux r‚-
serv‚s dans les taillis … basse tige , qui ne peuvent exister dans
celle-ci, On peut , dans les premiƒres coupes du taillis … haute
tige , r‚server de beaux brins pour les coupes suivantes ; mais
aussi-t‡t qu'un tronc a été coup‚ de la tƒte , on ne doit plus
esp‚rer qu'il puisse . devenir baliveau ; le nombre des gros
boiS diminuant chaque coupe , et n'ayant aucun moyen de les

.

remplacer aprƒs un nombre de coup‚s d‚termin‚es , il n'en reste
plus , et si l'exploitation ‚tait continu‚e, on n'aurait' plus . de

Produit en gros arbres:
Les coupes en taillis bas permettent d‚ conserver 'des brins,

âur les troncs coup‚s , pour repeupler les baliveaux.
Les taillis hauts ont encore un. _nouveau d‚savantage , c'ese
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que les troncs vieillis et pourris hors de terrre doivent étre re-;
nouvellés à des époques très-rapprochées , et que ce renouvel-
lement doit étre fait par semis et plantations , tandis que les
troncs des taillis bas se conservent beaucoup plus long-tema et
n'ont pas besoin d'un renouvellement si fréquent : de plus , si
le taillis bas est soigné , le renouvellement peut s'en faire na-
turellement par les graines germées à chaque coupe.

L'exploitation en taillis ne peut étre employée que sur des
bois qui repoussent sur leurs troncs , tels que le chéne et beau-
coup d'autres ; mais ceux qui , comme les sapins , les sapinettes
et la plupart des bois résineux, ne repoussent pas sur leurs
troncs , ne peuvent étre exploités en taillis , il faut absolument
les exploiter en haute futaye.

Il est encore des bois qui , par leur nature , font de mau-
vais combustible , et dont la croissance est tellement vive , forte
et prompte, qu'il y aurait trop de désavantage à les exploiter
en taillis , tels sont les peupliers et quelques autres bois blancs ;
aussi est-il assez ordinaire de leur laisser prendre toute leur.
croissance pour les exploiter en futaye.

De l'exploitation en futaye.

L'exploitation en futaye se fait ordinairement en coupe to-
tale ; on n'emploie celle par éclairci que dans des circonstances
particulières ou pour certaines espèces de bois.

On appelle coupe totale l'abatis entier et absolu de tout
-
 le

bois contenu dans la coupe.
Lorsque les bois sont encore jeunes et qu'ils peuvent repousser,

sur souches , après les coupes totales des futayes , on les ex-
ploite,
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ploite quelquefois en taillis ; mais si les arbres sont vieux , il
faut les déraciner pour resemer ou replanter de nouveaux bois.

L'exploitation par éclairci consiste à couper successivement .

les arbres d'une futaye , à mesure qu'ils donnent des indices de
dépérissement.

Ce mode d'exploitation a , sur la coupe totale , des avantages et
des désavantages.

Dans la coupe totale , l'obligation où l'on est d'attendre que
la majorité des arbres soit arrrivée à leur plus grande croissance,
en fait périr plusieurs de maladie et de pourriture avant qu'ils
puissent étre abattus ; dans, la coupe en éclairci , au contraire ,
ces arbres auraient été abattus dès le moment qu'ils auraient
donné des indices de maladies incurables.

Lorsque l'on porte la hache dans les coupes totales tout le
bois est abattu à-la-fois , et l'on peut aussi-tôt s'occuper de la
reproduction ; dans les coupes en éclairci , les bois diminuent
successivement , il faut attendre qu'il ne reste plus qu'un très-.
petit nombre d'arbres pour commencer à. s'occuper de la re-
production.

Les arbres restants dans les coupes en éclairci laissent toutes
les années tomber des graines, qui, lorsqu'elles rencontrent des
terrains fraîchement remués par le déracinement des arbres
abattus, et qu'elles peuvent s'y enterrer, germent et donnent nais-:
Sance à des arbres nouveaux qui peuvent repeupler la forét ; dans
les coupes totales , la fermeté du terrain battu par les hommes et
les animaux , l'ombre portée parles arbres abattus qui restent sur
le terrain , empèchent les graines de • germer , ou étouffent les
jeunes tiges lorsqu'elles ont déjà un commencement de croissance.
• Dans les futayes , soit à coupe totale , soit à coupe en éclairci ,

les- animaux sauvages et domestiques fourragent l'herbe qui y
croit ; lorsqu'ils rencontrent des jeunes pousses ils les mangent
et les détruisent.

Tome 1.
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Cependant , de m‚me qu'il est parmi leeplantes herbac‚es des

espƒces que les animaux ne mangent point de m‚m‚ il est, parmi
les arbres , de jeunes pousses qui, leur ‚tant d‚sagr‚ables, sont
pr‚serv‚es de € leur voracit‚.

De cette comparaison dans les avantages et les d‚savantages
des deux sortes de coupes , il r‚sulte que le mode d'exploita

1:ion- doit d‚pendre de la nature des bois, de leur reproduction
sur les troncs, ou par semence. tomb‚e sur les terrains frai-
chement remu‚s.

On exploite en coupe totale les chƒnes , les peupliers , les
ormes, etc. et tous les arbres qui repoussent du pied et dont
les animaux mangent les jeunes pousses et les semences.

On exploite en ‚clairci Tes pins, sapins, cƒdres , m‚lƒzes et
g‚n‚ralement tous les bois qui ne repoussent pas du pied, dont
les graines ont besoin d'ombre pour germer; et dont les jeunes
plans ne sont pas habituellement attaqu‚s par les animaux.

Ne nous proposant pas de donner ici un trait‚ d'exploitatiori
g‚n‚rale des bois , et devant principalement nous renfermer dans
ce qui concerne les bois de charpente , nous croyons ces pr‚li-
minaires suffisants.

Quel que soit le mode d'exploitation que l'on suive dans chaque
lieu , nous ne consid‚rerons ici que ce qui a rapport aux bois
destin‚s … la charpente , soit qu'on les ait conserv‚s commue
baliveaux dans les taillis, , soit que les bois aient ‚t‚ exploit‚s en
haute futaye , soit enfin que l'on ait abattu des arbres isol‚s ou
venus dans les haies qui s‚parent les h‚ritages dans un grand
nombre de pays.
. On peut, dans l'exploitation des bois de charpente, se pro-
poser ces questions : i •. A quel …ge il est avantageux d'abattre
les arbres; a'. … quelles ‚poques de l'ann‚e ou d‚ la lune on doit
les couper; 5 ° . s'il est avantageux d'‚corcer les arbres sur pied
avant de les abattre..
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De l'4ge auquel on doit abattre les arbres.'

Chaque arbre a des rapports de croissance particuliers ; l'âge
où il faut les couper ne doit pas être le même pour tous :
l'expérience a appris qu'ils dépérissaient à des époques très-dif-
férentes. Le cèdre du Liban se conserve . très-sain pendant un
grand nombre d'annéeS , tandis que le saule , le peuplier et
plusieurs bois se détruisent, se pourrissent intérieurement à un
âge un peu avancé.

Si la question de l'âge , auquel les arbres doivent être abattus,
n'est considérée que sous le rapport simple de l'intérêt du cul-
tivateur , la solution à laquelle on arrivé est celle-ci : l'arbre doit
être abattu lorsque son augmentation annuelle cesse d'être assez
grande pour qu'il y -. ait du bénéfice à le conserver : mais
cette solution présente une nouvelle question ; c'est la détermi-
nation de l'époque à laquelle l'augmentation annuelle est arrivée
au maximum du produit. J'ai essayé de résoudre cette question
pour le bois de chêne , et j'ai cherché en conséquence à déter-
miner la loi d'augmentation dé solidité d'un tronc de chêne jus-
qu'à 30o ans de croissance.

J'ai d'abord remarqué que, pendant les 6o premières années ,
le tronc croissait en hauteur et en circonférence, qu'entre 6 o et

o o ans , l'arbre se couronnait et que.le tronc ne croissait plus
qu'eu circonférence. J'ai calculé l'augmentation annuelle de soli-
dité depuis / o jusqu'à 300 ans , et j'ai décrit la loi que j'ai
trouvée : cette loi est une moyenne prise sur 24 chênes crûs dans
différents terrains , à différentes expositions et à différentes lati-
tudes. J'ai rapporté à cêté la croissance annuelle.

N 2
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Loi d'augmentation de solidité du cliéne de r o en 0 ans
pendant 3 0 o ans.

ANN‚E.

20	 220	 11,5
50	 352	 15,2
40	 500	 14,8
50	 65o.	 15
6o	 855	 18,5

AUGMENTATION DU p IAMˆ TRE

TOTALE.	 PA.E.ANEiE.

Millim‰tres Cubes (z). 	Millim‰tres cubes.

70.	 1035	 20
8o	 1267	 23,2
90	 3470	 20,3

zoo	 1647	 37,7
310	 1852	 20,5
124	 2022	 17,0
150	 2205	 18,5
.3-40	 2370	 16,6
15o	 2372	 20,2

5o42	
25,3

	

16o,	 28o5

	

71).	 23,7
180	 3282	 24,0
zso	 5537	 25,5
200	 31,3

220.	
4443 6:1 4492 002e>210	 30,2

27fg
250. 27
240.	 4902	 5 i,'5
25o	 5og5	 JeŠ
26o	 526o	 16,6
27o	 5455	 19,5
e8o	 66.25	 17
no	 5777	 15,2
50.0	 5go5	 i2,8

(1) Ces mesures u'ont pas été réduites parce qu'elles indiquent principalement des rapports..
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Tableau comparé de l'augmentation des clzénes , déduit des
observations des deux Duhamel et des miennes.

AGE SOLIDITÉ DES ARBRES D'APRÈS
DIFFÉRENCES.

des Arbres. les Dv:nAmzi. en 11A SSENPB.• TZ en

décimètre cube.

ao5
3o8

roa5
1915

solives,

1 ,99
2 ,99
9,97

18,62

décimètre cube.

65o
855

1 47 0

2 022

solives.

6,32
8,ra

1 4, 2 9
19,66,

décim, cube.

445

527

445

ro 7

solives,

4,53
5,15
4, 32

1 , 0 4-

5o
6o

9 0

I 2 0

On voit que les cubaturei des arbres de 5 o et 6o ans , dans
les deux 6bservations , différent considérablement. La différence
dans les- arbres de 5 o ans est plus que triple , 'et dans celle de
Go ans plus que double; on voit encore que les cubatures dcs
arbres de 1 2 o ans , arrivent presqn'à l'égalité.

Cette différence considérable provient , I °. de ce que les deux
Duhamel n'ont considéré clans leur cubature que les bois équarris
tandis que j'ai comparé la solidité totale ; 2°. que les bois ,
sur lesquels ils ont fait des observations , étaient des baliveaux
de taillis de 2 o , 2 5 et 3o ans, qui ont cessé de croître en:
hauteur à ces Ages , et dont la croissance de 2.5 à 5 o ans et
de' 5o à Go ne s'est faite qu'en largeur, Les résultats que j'ai
rapportés , provenant d'observations faites dans les futayes où les
chênes ont continué de croître en hauteur jusqu'à 5 o . et G o ans ,
il entre nécessairement dans mes résultats  un élément de plus
c'est la croissance en hauteur de 2 5 à 5o ans 'et de 3o à Go..

Cet Élément contribue à 'augmenter considérablement la solidité
jusqu'à l'Age de Go à 8o ans ; après cet Age , les arbres en taillis et-

en futayes ne croissent plus qu'en largeur , les rapports de solidité
se rapprochent et les différences sont moins Sensibles*
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II résulte de cette comparaison un fait go:il est bon de ne

pas négliger, c'est que dans les futayes les arbres de 5 0 , 6 o ,
8 o , g o ans , donnent constamment un plus grand produit en
"équarrissage que les baliveaux des taillis , et que jtisqu'à 8 o ans
ils produiàent généralement presque le double.

Il suit . de la table de croissance du chêne , que j'ai déduite
-de mes observations, que , jusqu'à l'âge de 2 o o ans , cette
espèce d'arbres croit en suivant une progression augmentée ,
c'est-à-dire que la croissance annuelle des z o premières années
est moindre que celle de r o à ao, celle-ci moindre que celle
de 20 à 3o , et cela en augmentant chaque année jusqu'à 2 o o
ans , après quoi il parait que chaque année , jusqu'à 3oo , la
croissance est un peu moindre.

La croissance des arbres éprouve des variations par une mul-
titude de causes ; il est difficile que la table déduite d'observa-
tions ne " présente plusieurs anomalies , aussi voit-on que ', de
z Io à. r4o ans , la croissance annuelle est moindre que celle
des périodesqui précèdent et qui suivent.

Puisque la croissance de l'arbre continue jusqu'à 3o o ans , et
que tout fait croire qu'elle continue encore passé cet âge , rien
n'indique , d'après la loi de croissance , l'époque â laquelle
il faut abattre les bois destinés à de gros équarrissages.

Si le métre cube de bois gros et petit avait une égale valeur ,
on pourrait déterminer , d'après la loi de croissance , l'époque où
l'intérêt de l'argent d'une année est plus considérable que le produit
de l'accroissement annuel , et conséquemment le moment où le
bois doit étre coupé. Le métre cube (g: sol. 7 2) de bois équarri ,
a des valeurs très-variables , en raison des lieux : en le supposant
de 4 o francs , la pièce de bois de 15o 'ans , produisant environ
a 5 o o millistères de bois ou 2 mètres 5 décim. (2 4 sol. 5r), vau-
drait 9 o francs ; l'intérêt annuel à 5 pour z o o serait 4 fr. 5 o cent.
L'accroissement annuel , de 14 o b z 5 o ans, étant de 2 0 millistères
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(1 sol. 94) , et le millistère valant 4 centim. , il "en résulterait
que les 2 0 Milline'reS ( I sol. 94) ne produiraient que 8 o centim.
conséquemment un produit en valeur moindre de "st de l'intérêt
de l'argent , niais comme le mètre cube de bois augmente de
valeur en raison de sa grosseur , il faut faire entrer cette augmen-
tation dans le rapport du produit annuel : en se tenant toujours
dans l'hypothèse d'une égale valeur pour le mètre cube d'équar-
rissage , et recherchant , d'après cette loi de croissance, l'augmen-
tation de valeur annuelle du chêne , pOur comparer cette.valeur
à celle de l'intérêt de l'argent du bois déjà crû , on voit que
l'époque où il faudrait couper serait justement celle où l'accrois-
semeht annuel serait au volume existant , comme l'intérêt de
l'argent est au capital. Dans la supposition que l'argent vaille
5 pour x o o , il faudrait couper à la vingtième année, où l'ac-
croissement annuel n'est que d'environ un vingtième de son vo-
lume; ce calcul conduirait donc à détruire tous les gros bois où
à établir entr'eux une échelle de valeur , en raison de leur gros-
seur et de leur solidité , ce qui existe en quelque sorte entre
les arbres de 2 4 , 2 5 , 30 ans et ceux de 5 o et 6 o ans ,
puisque les premiers ne sont employés qu'en bois de corde et
les seconds en bois équarri, et que la proportion de valeur de l'un
à l'autre, est à-peu-près pour le mètre cube, comme un est à trois,
c'est-à-dire , que là où le mètre de bois à brûler vaut 3 francs ,
le mètre cube de chêne équarri vaut 9 fr. cette proportion,
varie dans chaque pays ; dans quelques-uns elle est plus petite,
et dans d'autres plus grande.

Passé 5 o à 6o ans , il parait que le rapport d'augmenta-
tion de valeur du bois d'équarrissage ne suit plus çelui de .

l'intérêt de l'argent comparé à l'augmentation de volume; c'est
un vice qui peut conduire à la destruction des gros bois , _si
l'équilibre ne se rétablit.

L'équilibre entre la croissance des arbres, l'augmentation an-;
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ruelle de volume , et la valeur des bois en raison de leur cuba=
ture étant établi , on voit, par l'expérience, que les termes de la .

croissance des arbres étant très-éloignés , il faut partir d'un autre
élément pour déterminer l'époque à laquelle ils doivent être
abattus. ' '

On a vu à la page 7 o et suivantes, que plusieurs causes pour
iraient contribuer à faire corrompre les bois pendant leur crois-
sance ; que les principales causes étaient les ouvertures faites sur
le tronc par des branches rompues ; les déchirures occasionnées
par le feu du ciel ou par des arbres en tombant ; l'enlévement
de l'écorce par le frottement des voitures ou la dent vorace de
différents animaux ; ,les trous faits par des oiseaux ou des in-

.,
sectes ; parce que toutes ces ouvertures permettant aux eaux mé-
téoriques de pénétrer dans l'intérieur des arbres , ces eaux y
séjournaient , dissolvaient des substances végétales , fermentaient
et pourrissaient l'intérieur.

Ces accidents pouvant arriver aux arbres dans tous les âges ,
les corruptions , les décompositions qui en. sont la suite doivent
les attaquer dans tous les teins , les ronger 'et les rendre telle-
ment défectueux , qu'ils ne puissent plus être employés en char-
pente ; c'est donc moins l'âge de l'arbre que l'on doit considé-
rer , pour déterminer et fixer l'instant où il doit être abattu ,
que son état de santé ou de maladie.

Tant que l'arbre se porte bien, on peut le laisser croître';
lorsque des accidents ou d'autres causes font craindre qu'il ne
se corrompe , il faut l'abattre aussi-tôt.

L'abatage des arbres , à mesure qu'ils se corrompent , peut
se . faire dans les coupes en éclairci ; mais lorsque les coupes
totales sont plus avantageuses que celles en éclairci , il faut
déterminer l'âge où il est le plus proStable de mettre les coupes à
exécution.

Il
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• Il est un âge qui est le plus avantageux pour chaque espèce
de - bois , mais eet âge varie en raison "des terrains et de l'ex-
position: les chênes s'exploitent en coupe totale entre 6o et
200 ans , rarement, on les laisse vieillir davantage. Les bois
blancs s'exploitent- à des époques plus rapprochées , le peuplier
se coupe en futaye entre 3o et • 4o ans , tous les autres arbres
ont, des époques qui leur sont particulières.

L'époque où les futayes" doivent être coupées en masse est
celle où une grande partie des arbres commence à se corrompre,
ce que les forestiers appellent •être en retour.

Pour  bien déterminer ce moment , c'est - à- dire , l'époque
à laquelle les taillis en masse doivent être coupés , je vais trans-
crire l'article que les deux Duhamel ont publié sur cet objet ,
page z 33 du pritnier volume , sur l'exploitation des bois.

S. Iv.

,Dés marques qui font connaître qu'un arbre entre en retour.

K r °. Un arbre qui forme par ses branches de la cime Une
» tète arrondie , doit sûrement avoir peu de vigueur de quelque
.» grosseur qu'il soit, au contraire, quand les arbres sont vigou-
» ceux, on voit des branches qui s'élèvent beaucoup au-dessus'
• des arbres.

» a °. Quand un 'arbre se garnit de bonne heure de feuilles
n au printerris , et sur-tout quand , en automne , ces feuilles
• jaunissent avant les autres , et que les feuilles du bas sont

alors" plus vertes que celles "du haut , c'est une marque que
• cet arbre a peu de vigueur.

» 3°. Quanti un arbre se couronne ,	 quand il meurt
• quelques branches du haut , c'est un signe infaillible que le bois
» du centre commence à s'altérer, et que le bois est en retour.

Tome .I.	 O
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» 4°. Quand l'écorce se détache du bois , ou qu'elle se sé-

» pare de distance en distance par des gerçures qui se font en
• travers , on peut être certain que l'arbre est dans un état- de
• dégradation considérable.

» 5°. Quand l'écorce est beaucoup chargée de mousse, de
» lichen, d'agaric ou de champignons , ou quand elle est marquée
» de taches noires ou rousses, ce signe de grande altération dans
» l'écorce , doit faire soupçonner qu'elle n'est pas moins dans

le bois.
» 6°. Quand les jets sont très-courts , et même que les

• couches de l'aubier sont minces, ainsi que les couches ligneuses
», qui se sont formées en dernier lieu ; on peut être certain que
» les arbres « ne font plus que de faibles productions.

» 7 °. Quand on apperçoit des écoulemenn de sève par les
• gerçures de l'écorce, c'est un signe qui indique que les arbres
• mourront dans peu ; à l'égard des chancres et des gouttières ,
y) ces défauts , quelque fâcheux qu'ils soient dans les arbres ,
» peuvent être produits par quelques vices locaux, et ils ne sont
» pas toujours des suites de leur vieillesse ».

S. V.

De l'époque de tannée, à laquelle on doit abattre les bois
de • diène.

Les forestiers , cultivateurs , marchands et exploiteurs de bois
sont dans l'habitude de l'abattre en hiver dans les mois de bru-
maire , frimaire et nivôse, en prenant la précaution de ne couper
dans ces mois, que depuis le quatorzième jour de la lune jus-
qu'au deuxième de la nouvelle , et d'arrêter les coupes 'dans les
plus , fortes gelées, par la difficulté que présente le travail lorsque
le froid est trop considérable.

Droits r•serv•s au Cnam et ‚ ses partenaires



DE L'ART DU CHARPENTIER.. tbr
Des expériences faites par les deux Duhamel leur ont appris

que les bois pouvaient étre coupés dans tous les mois de l'année ,
et que le mois-de la coupe n'avait aucune influence sur la con-
serva-do-a des bois ; ils ont observé de plus que le bois coupé
en été se séchait plus facilement que celui que l'on coupait en.
hiver , et qu'il était moins sujet à se pourrir dans les chantiers.

Lorsque le tronc de l'arbre doit étre conservé , il faut éviter
de couper le bois à l'époque où la sève commence à sortir et
où le froid peut la geler , parce que cet accident diminue la -
pousse du tronc ; il faut que la coupe se fasse à une époque'
telle que le mouvement prochain de la sève facilite la sortie des
premières branches.

Les deux Duhamel se sont encore assurés que l'époque dé la .

lune, à laquelle le bois était coupé, n'influait en rien sur sa
conservation ; ils ont fait couper des bois à toutes les époques ,
les ont conservés dans des situations analogues, et n'ont apperça
aucune différence éntr'eux.

Malgré ces observations bien constatées , les forestiers , les
marchands , les cultivateurs et les exploiteurs n'en continuent
pas moins à exiger que les bois soient coupés dans les époques
qu'ils ont adoptées.

Quoique la coupe des bois en été ait paru aux deux Duhamel
étre plus avantageuse que celle qui se fait en hiver , la distri-•
bution des travaux de la campagne empéchera toujours que-

l'on ne puisse adopter cette pratique , et déterminera encore
à préférer l'ancienne. •

Le printems, l'été , l'automne , les habitans de la campagne
sont occupés à labourer, semer , récolter ; l'hiver est pour eux
un tems mort qu'ils n'ont pas encore appris à employer avec
avantage à l'amélioration de leurs terres; on peut donc, à cette
époque , jouir de tous les bras inoccupés et les employer à l'ex-
ploitation des b ois.

0 a _
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Le tems disponible n'ayant qu'une durée très-courte après

laquelle le cultivateurs sont obligés de reprendre les travaux des
champs , il est nécessaire d'employer ce tems de manière à terminer
tout ce qui est relatif à l'exploitation , avant le renouvellement
des 'travaux des champs. Ce travail , relatif à: l'exploitation ,
consiste à abattre, ébrancher , faire les fagots , couper et fendre
le bOis «à brûler et à charbonner , équarrir les bois de charpente ,
scier les planches et préparer les autres bois employés dans les arts.

L'équarrissage , le sciage , le charbonnage , la préparation des
bois pour les arts se fout par des ouvriers particuliers , qui ,
très-souvent , sont occupés toute l'année à ce travail; l'abattage,
le fagotage , le sciage, la refente , le cordage des bois à brûler,.
peuvent se faire par es habitants de la campagne ; ces derniers
travaux exigent des tems différents ; il faut que le cultivateur.
les divise de manière que , commençant à abattre à une époque,
tout soit fini à la reprise de la culture ; en conséquence , l'abat-.
tage doit être terminé dans une espace de tems que l'expé-
rience a indiquée être compris clans les mois de brumaire ,
frimaire et nivise.

Il suit de ces considérations que, par rapport au bois abattu,
l'époque de l'abattage est indifférente , et que les raisons indi-
quées par les hommes rdutiniers ne doivent influer en rien ;
mais que la distribution des travaux de la campagne , l'écono-
mie dans la main-d'oeuvre exigent que l'abattage se fasse à des
époques particulières que l'on peut faire varier avec la dépense
que ce travail nécessite.

S. V 1.

De l'écorcernent des arbres.

Vitruve et quelques auteurs citent, comme un moyen d'augmen-
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ter la force et la solidité des bois , de leur faire perdre la sève
avant de les couper ; on a fait sans succès des expériences d'après .

l'indication de VitruVe.
Dans quelques forêts d'Allemagne et particulièrement dans celles

du département des Vosgés , des départements haut et bas Rhin ,
on était dans l'habitude d'écorcer les arbres dans toute leur lon-
gueur une année avant de les abattre ; les deux Duhamel et -

Bùffon ont fait des expériences pour s'assurer de l'avantage ou
du désavantage de cette méthode, et ils ont trouvé en effet que
le bois qui avait été ainsi écorcé, avait augmenté de densité et
de - force et que cette augmentation avait principalement son
effet dans l'aubier. Depuis, des expériences ont été faites avec
le même succés en Angleterre et en Russie.

La croissance de l'arbre se fait entre l'aubier et l'écorce,
hier est la réunion des couches formées dans. les dernières années
de croissance, et qui ne sont pas encore passées à l'état de bois
parfait ; c'est un cylindre creux A, B , fig. i "e , planche à , qui
entoure l'arbre, et qui n'a encore ni la solidité ni la dureté du bois
qu'il recouvre.

Le nombre de couches qui ferment cette couronne ou ce cy-
lindre creux, varient dans chaque arbre ; on distingue l'aubier
dans le chêne par sa couleur qui est blanche , celui du buis
par sa couleur jaunâtre; clans quelques arbres l'aubier est formé
de 5 à 6 couches , dans d'autres de / 5 à a o , le nombre de
couches qui composent l'aubier est souvent inégal dans un même
arbre. On observe quelquefois couches d'aubier d'un coté
et i 5 à 1 8 du côté opposé.

Les arbres augmentent chaque année d'une couche d'aubier,
cette. couche se forme entre l'écorce et 'l'aubier ancien , elle se
pose, s'unit , adhère à la couche de l'année précédente.

Il est .difficile d'assurer si chaque année il passe une couche
d'aubier à l'état de bois, tout semble le faire croire.
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L'aubier , qui est un bois imparfait, a une grande tendance-

à se pourrir lorsqu'il reste en contact avec le bois ; c'est là que
la corruption commence , et de ce point elle gagne promptement
le centre de l'arbre.

La tendance de l'aubier à la corruption, l'influence que cette.
corruption a sur le bois , la pourriture qui en résulte et que
produit l'attouchement de l'aubier corrompu au bois , ont déter-
miné les acheteurs à exiger que tout l'aubier fàt séparé du bois
équarri , quelque diminution , souvent considérable , qui en ré-
sultât dans la grosseur du bois.

Lorsqu'un arbre est écorcé , les sucs nourriciers puisés par
les racines , et qui devaient former la couche nouvelle entre
l'aubier et l'écorce, ne pouvant plus étre employés it cet objet,
passent dans l'aubier , s'y épurent , y déposent la matière propre
à former le bois-, améliorent l'aubier, le perfectionnent et lui
donnent en peu de tems la qualité de bois parfait.

Si l'arbre , après l'année d'écorcement , eût été abattu sans
avoir été écorcé , il aurait eu une couche de bois de plus , mais
aussi , il lui serait resté 8 à z 8 couches d'aubier à- retrancher
comme inutiles et comme corruptives.

En écorçant l'arbre une année auparavant, on perd une couché
d'aubier , mais on gagne la solidification des couches de l'aubier
existantes qui peuvent rester et faire partie de l'équarrissage , d'où
il suit que l'écorcement augmente le produit ou la cubature de
l'arbre équarri.

Quelques cultivateurs ont voulu ajouter aux avantages de l'é-
corcement celui de la valeur de l'écorce pour la fabrication du
tan. Cette valeur est illusoire pour l'ancien mode de tanner.

L'écorce des vieux arbres produit beaucoup .moins de tannin
que celle des bois de z 5 à 3o ans , t comme c'est le tan
en nature que l'on emploie dans la 'plupart des tanneries ,
qu'il faut transporter le mauvais tan comme le bon , que le pri x

Droits r•serv•s au Cnam et ‚ ses partenaires



DE L'ART DU CHARPÉNTIER. I I

du- transport et celui de la pulvérisation est le même quelle que
soit la bonté de 'l'écorce; il s'ensuit que les tanneurs donneront
toujours la préférence à l'écorce des jeunes chênes et qu'ils n'em-
ploieront celle des vieux que lorsqu'il y aura trop de difficulté
pour s'en procurer d'autres.

Mais comme dans la nouvelle méthode de tanner, par immersio
dans le tannin, on peut obtenir directement dans les forêts , au mi-
lieu même de l'exploitation , le tannin ou l'infusion d'écorce de
chêne, dans le plus haut degré de concentration , quelle que soit
la nature de l'écorce ; cette écorce étant indifférente à la bonté
du tannin, soit qu'elle sorte du tronc d'un vieux ou d'un jeune
chêne, il en résulte que l'écorcement, sous le rapport de remploi
de l'écorce , n'aurait d'avantage qu'autant que le tannage par irn-(
mersion serait adopté.

L'écorcement , malgré ces avantages , a deux défauts essen-
tiels qui retardent et retarderont encore long-teins son usage dans
un grand nombre d'exploitations ; le premier , c'est que l'arbre
meurt ordinairement aprés l'écorcement et que le tronc ne produit
plus de nouvelles tiges ; la mort de l'arbre empêchant les pousses
nouvelles sur le tronc , détruirait le système des coupes en taillis
qui est fondé sur la prompte reproduction de la pousse nouvelle
sur le tronc : le second, c'est que, d'après -les expériences faites
en 1758 , par le comte de Gallowin , amiral russe , le bois
écorcé ne peut plus être aussi facilement plié , courbé par les
moyens ordinaires que celui qui est coupé sans être écorcé. -

Ainsi , tout en obtenant un bois plus fort, plus gros, plus
dense , par l'écorcement , l'inconvé►ient de faire périr l'arbre et
celui de faire perdre de l'élasticité au bois , seront long-tems des
obstacles à l'introduction de cette méthode.

L'écoreement sur pied présente encore quelques avantages qu'il
est bon de faire . connattre. Le premier , c'est que, -quelque soin
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que le vendeur et l'acheteur mettent à n'avoir point d'aubier
dans les bois équarris , il est difficile qu'ils y parviennent. L'in-
térêt des ouvriers, d'une part, qui sont payés en raison de régnai, .
rissage , et qui équarrissent d'autant plus qu'ils ont moins de
bois à enlever ; la courbure des arbres , d'autre part, qui obli-
gerait dans un grand nombre de circonstances à réduire les bois
à de trop petites dimensions, sont des obstacles que l'on vain- ,

cra difficilement , sans en faire naltre de plus grands.
L'aubier des bois non écorcés donnant au bois une plus grande

tendance à la pourriture que celui des bois écorcés , il en ré-
sulte que , si l'on admettait la pratique de l'écorceMent , on
augmenterait -généralement la durée des bois.

Le bois non écorcé doit être tenu long-terne à l'air, et avoir
éprouvé une grande dessication avant d'être employé , tandis que
les arbres écorcés peuvent être travaillés et posés immédiatement
après l'abattage.

Entre plusieurs exemples , je ne citerai que celui qùi m'a été
communiqué par mon confrère Gillet , membre du conseil dee
mines.

Laboullay , intendant des mines , fit enlever au printems une
couronne d'écorce au pied d'un grand nombre de chênes ; il fit'
en même tems percer à chacun un trou de tarrière qui péné-
trait jusqu'au centre de chaque arbre ; après trois mois d'existence'
dans cet état , les arbres furent abattus , équarris et employés ;
a o ans après , leur bois ne donnait encore aucun signe d'al-
tération.

Cette observation , tout en prouvant l'avantage de l'écorce-
ment des arbres pour la conservation du bois , fait , voir encore
qu'il n'est pas nécessaire d'ôter entièrement leur écorce , que)
l'enlèvement d'une couronne au pied de l'arbre et .le percement
d'un trou de tarrière donnent un résultat aussi efficace, et peut-
ktre même accélèrent la dessication, •

S. VIL
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S. VII

De tabatage des arbres.

Il y a quatre manières d'abattre les arbres : r °. les scier par
le pied ; a°. les entailler avec une coignée et les faire tomber;
3°. couper les racines qui les tiennent à la terre et les enlever en
les faisant pivoter ; 4°. les déraciner.

De ces quatre manières la première n'est pas pratiquable
parce que le poids de l'arbre , faisant effort sur la scie , la com-
prime dans son mouvement , occasionne un frottement qui fa-
tigue les ouvriers , les arréte' souvent , échauffe le bois et fait
périr le tronc. Il serait possible cependant de remédier à cet
inconvénient , en plaçant un coin de bois dans le trait de scie
commencé.

Si cette méthode pouvait étre employée , il en résulterait une
plus grande longueur de tronc , ce qui augmenterait la valeur
de l'arbre.

La seconde méthode est la plus généralement en usage; c'est
la plus commode , la plus facile et la moins coûteuse.

La troisième produit une longueur de tronc plus considérable.
La quatrième' n'est pratiquée que dans les terrains que l'on

veut défricher ou replanter , dans ceux que l'on exploite par
éclairci , et où l'on ne veut pas obtenir de minveaux _rejets. Cette
méthode .coûte douze fois davantage que la seconde , -mais aussi
l'arbre en est augmenté de tout ce que l'entaille fait perdre ,
et l'on peut profiter de la grosseur du tronc dans les racines pour
des constructions où les bois doivent avoir une tète plus grosse
que le corps , comme dans les vis , les arbres" de moulins , les
jumelles des pressoirs et beaucoup d'autres objets. .

Pour abattre les arbres parla seconde méthode, le bùcheror,t
Tome 1.
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114 TRAIT• G•N•RAL
examine la position de l'arbre , le cité où il a une plus grande
tendance à tomber, soit d'après l'inclinaison du tronc , soit d'a-
près l'inégale répartition des branches ; il observe ensuite la si-
tuation des arbres environnants, afin d'éviter qu'ils ne soient gâtés
par la chûte de celui qu'il coupe.
_ A la suite de cet examen , le bûcheron détermine la direction
dans laquelle il se propose de faire tomber l'arbre qu'il abat.

Soit AB, fig. 2 , planche 8 , la direction de la chûte de
l'arbre ; avec une coignée C le bûcheron fait une entaille E au
pied , il la continue par delà le coeur , afin de déterminer la
pente du c6té de la plus profonde entaille, et empécher qu'en
tombant il ne sorte de l'arbre un éclat d'un mètre à r 5 déci-
mètres de long , appelé lardoir , fig. 3 ; éclat qui contribue au
dépérissement du pied, sans augmenter la valeur de l'arbre abattu.

Il fait ensuite une entaille de l'autre c6té , fig. 4 , i1 la
creuse jusqu'à ce qu'elle rejoigne la première , et par le moyen
de cordes D attachées au haut du tronc, il l'incline , rompt le peu
de bois qui le retient et l'arbre tombe.

On doit éviter de faire tomber l'arbre sur des branches grossei
et susceptibles d'équarrissage dans la crainte de les briser par
le choc qu'elles éprouvent.

Si la position de l'arbre à abattre et la situation des arbres en-
vironnants exigeaient que la chûte se fit du c6té d'une de ces
branches, il vaudrait mieux la détacher séparément et la faire
tomber avant de couper l'arbre ; par ce moyen , on la Preserve-
rait et on la conserverait entière.

On doit toujours couper l'arbre le plus près de terre que l'on
peut, afin d'obtenir la plus grande longueur de tronc , et fa-.
voriser la pousse des arbres qui doivent , sur la méme souche,
remplacer ceux que l'on a abattus.

Lorsque l'arbre a été coupé rase-terre , les branches qui
polissent sur les faces latérales du tronc , fig. 5 semblent sortir
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de terre, et lorsqu'à une nouvelle coupe ces branches sont droites
vigoureuses et propres à étre conservées comme baliveaux , elles
paraissent former des pieds distincts et peuvent par la suite étre
exploitées sans perte , ,à-peu-près comme des bois plantés ou pro-
venants de graines.

Cet avantage oblige de faire receper tous les arbres qui , dans
les taillis bas , ont été coupés à une trop grande hauteur , fig. 8 ,
soit par la maladresse des ouvriers , soit par toute autre cause,
et conséquemment à multiplier les frais.

Deux causes déterminent souvent ceux qui abattent les arbres ,
à les couper à une très:grande hauteur ; la première , la fatigue
qu'éprouve le bûcheron lorsqu'il est obligé de se courber pour
couper à rase-terre ; la , seconde , la défectuosité que le tronc
présente près des racines dans plusieurs espèces de bois.

Lorsque , dans les montagnes , on exploite des pins et des
'sapins , pour étre refendus en planches , on est souvent obligé
de séparer du tronc une longueur de plusieurs mètres , à partir
de la racine , parce que, dans cet espace, les fibres du bois sont
moins droites, et que conséquemment les planches que l'on en ob-
tient sont moins belles. Pour éviter le travail que cette sépara-
tion exige , pour économiser les frais de transport de ces troncs ,
souvent on coupe les sapins à et 3 mètres (6 ou g pieds) de
hauteur. J'ai été à méme de voir , dans une de mes tournées des
Vosges, en l'an g , une immense forés nationale , près de Gé-
rarmé , dans laquelle presque tous les sapins avaient été coupés
à cette hauteur , et dont les troncs , pourris sur leurs pieds , pré-
sentaient l'image d'une affreuse dégradation.

Il faut, en abattant les arbres, éviter de former au milieu
du tronc un creux dans lequel l'eau puisse séjourner ; car delà
elle pénétrerait dans la souche , fermenterait , 'pourrirait l'arbre
et détruirait toute l'espérance d'une nouvelle pousse.

On est dans l'habitude de couper l'arbre , de manière que la
P a	•
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coupe de la souche forme une gouttière, fig. 7 , dans laquelle
l'eau s'écoule et ne séjourne pas sur le tronc.
. On pourrait encore couper l'arbre en bâte ou en arrête, fig. 8,

par ce moyen , l'eau s'écoulerait avec facilité et ne séjournerait
jamais sur le tronc ; mais la difficulté d'exécuter cette sorte de
çoupe , de faire l'entaille en donnant des coups de coignée de
bas en haut, fig. 9 , ou la nécessité de retoucher au tronc , après
avoir abattu l'arbre , détermine à n'employer que la première
sorte de coupe.

Lorsque les bois sont trop vieux pour que la souche présente
l'espoir d'une nouvelle pousse ; que l'on ne veut pas déraciner
l'arbre à cause des dépenses que ce travail occasionne , ou que
le bois que l'on exploite pousse bien de l'extrémité de quelques
grosses racines restées en terre comme dans le peuplier, on a
l'habitude de faire pivoter les arbres.

Pivoter un arbre, c'est couper ses grosses racines, les séparer
du tronc , relever un peu la terre qui l'entoure , couper ensuite
toutes les petites racines qui unissent l'arbre et le retiennent, de
manière que , ne tenant plus que par un seul pivot , on puisse,
à l'aide de quelques leviers ou de crics , soulever l'arbre , l'arra-
cher et l'abattre , fig. r r.

L'arbre ainsi renversé est souvent augmenté de 5 à r o décim. de
longueur , et peut , à cause du tronc , servir aux mêmes usages que
les bois déracinés ; l'augmentation de dépense pour ces sortes d'a-
batages n'est que de moitié en sus , ou du double au plus -du prix
de l'abatage ordinaire et l'on gagne une longueur de bois qui vaut
quelquefois douze à dix-huit fois l'augmentation de dépense.

Cette méthode, très-avantageuse pour les bois qui poussent sur
les grosses racines comme le peuplier, l'orme, serait préjudiciable
aux propriétaires si elle était employée sur des bois qui repoussent
sur les troncs et non sur les grosses racines.

Les arbres qui poussent sur leurs racines donnent aux pro-
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priétaires des terrains , un produit plus considérable lorsqu'ils
sont coupés en pivotant, que lorsqu'ils sont coupés sur le tronc ,
parce que , par cette dernière coupe , l'espace coupé par les
rejets n'est que la circonférence de l'arbre abattu , fig. 5 , tandis
que celui qu'occupent les rejets sur les coupes en pivotant est
tout celui qui est contenu entre les racines , 'fig. 6.

Le nombre de baliveaux, conservés après les coupes suivantes ,
peut étre aussi plus considérable sur les coupes en pivotant que
sur les autres. Sur chaque portion de racine s'élève une cou-
ronne de jets , fig. 6. Il y a. donc autant de couronne& que de ra-
cines laissées : tandis que sur les troncs , fig. 5 on• n'en ., obtient
qu'une seule. Chaque couronne est susceptible de préduire un
baliveau, ainsi non-seulement il peut y en avoir davantage 'sur
les coupes en pivotant que sur les coupes sur troncs , mais en-
core il y a plus de choix dans les baliveaux.

Quoique les dépenses de la coupe en pivotant soient moindre&
que celles que l'on est obligé de faire lorsque l'on - veut arracher
les arbres ; que cette coupe produise la méme quantité de bois;
et qu'elle soit plus favorable à la reproduction du bois qui pousse
sur les. racines, il est cependant des circonstances oà l'on doit
déraciner ; ce sont celles où le terrain étant destiné à une nou-
velle culture , les racines géneraient le travail , ou bien. lors-
. qu'on doit replanter ou semer sur la coupe , parce qu'alors les
racines seraient un obstacle à la reproduction ; enfin , pour les
coupes par éclairci daiis lesquelles des semences doivent germer
eur l'emplacement des arbres arrachés, il faut ameublir le terrain
et retirer les troncs.

Les ouvriers , qui abattent les arbres ; se servent de cordages
pour les maintenir pendant qu'ils les coupent, et pour les tirer
et déterminer la direction de leur chttte. Lorsque les arbres sont
déracinés. ou coupas en pivotant , ils sont obligés d'employer en
outre des leviers pour les soulever et rompre les petites racines
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qui les retiennent encore. Dans un grand nombre de circons-
tances , on fait usage de machines particulières pour suppléer au
nombre d'hommes qu'on est obligé d'employer avec les cordes ou
les leviers simples.

Quoique l'on puisse retenir par des cordages les arbres que l'on
abat , quelquefois on les remplace par une espèce de cric, fig. t 2.

Il est composé de deux leviers A, B que l'on alonge en les fai-
sant glisser l'un sur l'autre par une roue dentée C , qui tourne
dans le support B et s'engraine dans une crémaillère formée dans
le levier A. Une grande roue R, fixée sur l'axe de la roue C ,
le fait mouvoir.

Pour arracher les racines , on se sert du levier , fig. t 3 , à:
l'extrémité duquel est un crochet suspendu par une chaîne; plu-
sieurs hommes font effort à son extrémité, fig. z 4, et arrachent;
par leur poids et par des secousses multipliées , les racines qui
retiennent la souche.

La figure- i 5 représente un cric: les chaînes qui pendent de la
partie supérieure passent sous les racines que l'on veut arracher.

Lorsque les racines à arracher tiennent avec une telle force que
les machines précédentes ne peuvent vaincre leur résistance avec
le peu d'hommes occupés à abattre , on peut faire usage de la
machine, fig. t 6 : A, B est un fort levier , la racine à rompre
est attachée , par des cordages ou par une chaîne , à une de ses

-extrémités ; l'autre pose sur un second levier D , F qui a deux
points d'appui C, S ; en soulevant le bout D l'effort se fait sur
le point d'appui S ; on peut remonter la cheville C d'un ou deux
trous ; soulevant ensuite le bout F , l'effort se fait sur le point
d'appui C , et la cheville S peut de même être remontée : par
ce moyen on remonte successivement les points d'appui du levier
D , F , et conséquemment on élève le bout B du levier A , B
qui , à chaque élévation, soulève la racine sur laquelle les corde§
ou la chatne font effort.
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Ce double levier est tel qu'un seul homme peut produire un
effort consid‚rable et continu‚ ; mais cet effort est toujours pro-
duit aux d‚pens du teins qu'il emploie.

On peut encore€ employer l'action de la poudre pour soulever
les souches en plaˆant , fig. 1 7 , un mortier de fonte A sous la
souche , l'affermissant sur sa base par une plaque de fonte , char-
geant le mortier , le couvrant et le forˆant contre le tronc avec
un ˆoin , allumant la mƒche M qui doit embraser la poudre ;
celle-ci br†le , l'explosion a lieu et le tronc est chass‚ avec un
effort consid‚rable.

Telles sont …-peu-prƒs les machines que les b†cherons em-
ployent quelquefois pour d‚raciner les arbres et les troncs qui
nuisent … la culture des terres ou … la replantation des bois.

S. VIII.

De l'‚quarrissage des arbres.'

Equarrir c'est enlever aux arbres une portion de leur surfac‚
telle qu'aprƒs ce travail , les bois aient quatre faces d'‚querre
ou perdendiculaires enteelles , et que l'arbre devienne quarr‚ au
lieu de rond qu'il ‚tait auparavant.

Avant d'‚quarrir , il faut scier le tronc de la longueur que
l'‚quarrissage peut porter , et couper les branches qui se trouvent
dans cette longueur.

Originairement les charpentiers ‚quarrissaient ‚ux-mƒmes les
bois qu'ils devaient employer. Dans quelques petites communes
les charpentiers sont encore charg‚s de ce travail ; mais dans
les exploitations en grand , ce sont les b†cherons ou les ‚quar-

risseurs qui pr‚parent ainsi le bois pour le livrer au commerce.
L'art d'‚quarrir le bois exige peu de connaissance , mais une

grande habitude de cette sorte de travail p‚nible et fatigant
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ce qui fait qu'il est économique de faire équarrir par des hommes
qui exercent constamment ce métier.

On peut équarrir les bois par deux procédés : à la coignée ,
à la manière des bûcherons et des équarrisseurs ; et à la scie
à refendre, à la manière des scieurs de long.
- De ces deux méthodes , la première est la plus généralement
employée , parce qu'elle est moins chère et plus expéditive ; ce-
pendant la seconde méthode présente plus de bénéfice dans un
grand nombre de circonstances.

En équarrissant les bois à la coignée , le prix moyen du bois
de chène cette année (l'an 7 de la république ) est d'un franc
pour une surface de 480 décimètres quarrés (45 pieds quar. 48),
ou, pour une pièce de 6 mètres de long (i 8 pieds 47) sur deux
décimètres de coté (88 lig. 66), ou d'environ 2 x centimes par
mètre quarré de surface (9 pieds quar. 48). Mais le bois enlevé est
réduit en copeaux , il ne peut servir que pour le chauffage et.

se vend à très-bas prix.
L'équarrissage à la scie de long coûte de fr. 7o c. à 2 fr.»

pour une piège de mèmes dimensions , mais on retire 'des cotés
4 flaches de 5 mètres (z 5 p. 39) de long et de 2 décimètres
(88 lig. 66) de large qui ont une valeur telle que, dans beau-
coup de circonstances , elle est beaucoup plus considérable que
l'excédent du prix.

Pour qu'une pièce de bois puisse étre équarrie à la scie de
long avec avantage , il faut que le tronc de l'arbre soit droit,
afin que la flache retirée , par ce moyen , puisse avoir une va-
leur susceptible d'indemniser de l'excédent de la dépense.

C'est de la, valeur de la flaChe obtenue que. dépend le mode
d'dquarrissage que l'on doit employer . , sur-tout lorsque le bois
est refendu à bras d'homme, car nous verrons par la suite qu'il
est des moyens de refendre le bois à la scie d'une manière beau-
çoup plus économique que par l'équarrissage ordinaire.

Si
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Si l'arbre , fig. 1 2 , a r 57 centim. de tour (57 polices 99) ,•
50 centim. de diamètre (z8 pouces 47), il aura 3 . 5 centim. de
cèié (z2 pouces 92) après avoir été équarri , et la flache aura-

- 7 centim. d'épaisseur (2 pouces 59) dans son milieu , elle sera .
en conséquence susceptible de former deux chevrons.

Si l'arbre, fig. z 3 , a x 26 centim. de tour (44 pouces 32),
4o centim. de diaznètre (r 4 pouces 78), il portera 28 centim.
d'équarrissage ( r o pouces 34), et la flâche séparée aura 28 centim.
(r o pouces 34) de large sur 6 centim. d'épaisseur (2 pouces 22)
dans son milieu. Si l'on enlevait avec la coignée une épaisseur
de 2 centim. (8 1ig. 87) à l'extérieur , on aurait une planche
de 28 centim. de large (r o pouces 34) d'un ohé , z 8 centim.
de large (6 pouces 6-5) de l'autre, et de 4 centim. d'épaisseur
( i 7 lig. 73).

Si l'arbre , fig. x 4 , avait 94 centim. de tour (34 pouces 7 2),
3o centim. de diazziétre (i z pouces 08), il porterait' 3 1 centim.
d'équarrissage (7 pouces 76), la fâche obtenue aurait 2 z centim.
dé large ( 7 pouces 76 ) sur 5 centim. et demi d'épaisseur
(24 lig. 38) dans son milieu ; elle pourrait faire une belle planche
en la réduisant à 3 centim., d'épaisseur (x i lig. o8).

-Si l'arbre, fig. z 5 , avait 63 centim.,de tour (23 pouces 26),
a o centim. de diamètre (7 pouces 39), il porterait 14 centim.
d'équarrissage (5 pouces z 7) , la flache aurait z 4 centim. de
large (5 poulie 17) sur 3 centim. d'épaisseur .  lig. .3 o); elle
ferait encore une planche moïenne en la réduisant à z 7 militai.
d'épaisseur (5 lig. 53). 

Si l'arbre , fig. z 6, avait 4•7 centim. de tour 7 pouces 3.7),
z 5 centim; de diamètre (5 pouces 54) ; il porterait 1 o centim.
d'équarrissage (3 pouces 69); la fiàche aurait z o centim. de
'large (3 pouces 69) sur 2 centime. (l'épaisseur (8 ,lig. 8 7) da114
son milieu.
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Enfin , si l'arbre, fig. z 7 , avait 31 centim. et demi de tour

(Il pouces 64) , z o centim. de diamètre (3'ponces 6g), il por-
terait 7 centim. d'équarrissage (2 pouces 59), et la flache ob-
tenue aurait 7 centim. de large (2 pouces 59) sur un centirn.
et demi d'épaisseur (6 lig. 65) dans son milieu , flache trop faible
pour pouvoir être employée.

On voit, d'après ces exemples, combien les flaches diffèrent
en raison de la grosseur du bois que l'on équarrit ; combien même
leur etilité , et conséquemment les prix qui en dépendent ,
doivent varier ; il n'est donc pas indifférent de faire équarrir à la
coignée ou à la scie à refendre mue par des hommes. Ce qui
déterminera dans chaque pays le mode que l'on suivra , sera i 0 .
la grosseur de l'arbre, z°. la beauté de la flache obtenue, 5°. la
valeur de cette flache dans le pays , 4°. la différence du prix
entre l'équarrissage à la coignée et l'équarrissage à la scie de long.
Par-tout où la différence des prix des deux équarrissages sera
moindre .que la valeur de la flache obtenue , il faudra préférer
l'équarrissage à la scie ; par-tout où la différence des deux élue>,
rigbages sera plus grande que la valeur de la flache obtenue ;
il faudra préférer l'équarrissage h la coignée; car , dans ce cas ;
on a les copeaux qui ont une valeur ; quelque petite qu'elle
Sort , 'elle présente encore un nouveau bénéfice.

Pour calculer quelles sont les dimensions des flaches que l'on
obtiendra d'une pièce de bois, dont on tonnait la circonférence,
il faut d'abord multiplier la circonférence par et diviser le
produit par 2 2 , on aura par ce moyen le diamètre de l'arbre ;
prenant la moitié du diamètre , on aura le rayon ; multipliant
le rayon par lui-mémé on aura le quarré du rayon; doublant
cette somme , et prenant la racine quarrée , on aura la largeur de
l'équarrissage ; prenant la moitié de cette largeur , et retranchant
cette moitié de la grandeur du rayon, on aura l'épaisseur de la
flache.
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Si , par exemple , la circonférence avait 2 2 o centimètres ( )

multipliés par 7 c'est x 5 4 o, divisés par a 2 c'est 7 o, ainsi le
diamètre est de 7 o. centim. dont la moitié , qui est 5 5 , est la
grandeur du rayon. 3 5 multiplié par 5 5 donne I 2 2 5, le double
est 2 4 5 o , la racine quarréè de ce nombre est 49 , ainsi la pièce
porterait 49 centim.. d'équarrissage. La moitié de 49 est
2 4, 5 qui , retranchée de 3 5 , donne pour différence 0, 5 , d'où
il suit que la fâche aurait z o contint. et  demi d'épaisseur dans
son milieu.

Si , au lieu de calculer , on voulait tracer l'opération , il fau-
drait d'abord connattre le, diamètre de l'arbre: soit A,B , fig. z a ,
le diamètre ; sur la moitié C , comme centre , soit décrit uzi cercle
A,E,D,B,F ; du point C soir mené le diamètre D CF , perpen-
diculaire à AC B ; des points D et A , soit mené la ligne AD ,
cette ligne indique l'épaisseur de l'équarrissage : si du point C
on mène la ligne C I E perpendiculaire à A D, on aura la gran-
deur I E, qui indiquera l'épaisseur de la flache , et la ligna
AI D sa largeur.

Quel que soit le mode d'équarrissage adopté, ce que l'on doit
principalement se proposer , C'est d'obtenir de chaque arbre la
plus grande quantité possible de bois équarri.

La grosseur de l'équarrissage dépend de la forme du tronc ;
lorsque l'arbre est" droit et le . tronc circulaire , l'équarrissage le
plus avantageux est de donner la méme largeur aux deux cdtés
car on peut facilement se démontrer que le plus grand parallé-
logramme rectangle, inscrit dans un cercle , fig. z 8 , est le quarrè ,
tout autre a moins de surface , et la surface est d'autant plus
petite que les dimensions diffèrent davantage.

Lorsque l'arbre est droit et la circonférence elliptique , on dé-
termine le rapport des deux faces d'équarrissage par celui des

(z) On • ne réduit pas ces nombres parce qu'as n'indiquent que'des rapports..
3
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axes de l'ellipse ; il est facile de se démontrer par la fig. z g ,
que le rectangle A B D E , mené sur les deux diamètres con-
jugués A D BE, est le plus grand que l'on puisse inscrire dans
l'ellipse.

On ne 'rencontrera peut-étre jamais des arbres droits , cylin-
driques à base circulaire ou à base elliptique ; mais tous
àpproChent plus ou moins de ces deux formes. En général,
quelle que soit la régularité ou l'irrégularité de la circonférence de
l'arbre , c'est toujours sa forme qui doit déterminer le rapport
'des deux faces de la pièce équarrie.

Comme les arbres prennent plus communément dans leur
croissance une forme irrégulière, et qu'il serait difficile de sou-
mettre cette Irrégularité à des lois , c'est toujours par tâtonne-
ment que l'on détermine le rapport des côtés du bois à
équarrir, et les hommes un peu intelligents, qui exercent ce mé-
tier parviennent en très-peu de tems à acquérir une habitude
telle, qu'à très-peu de' chose près , ils donnent aux arbres toute
la grosseur qu'ils doivent avoir.

Ces hommes intelligents se . rencontrent quelquefois parmi les
'ouvriers qui se destinent à équarrir les bois, ruais lorsqu'ils n'ont
aucun intérét dans le produit des bois , ils préfèrent un équar-
rissage plutôt fait , et négligent en conséquence les petites atten-
tions qu'il faudrait avoir pour obtenir un plus grand produit;
et par cette négligence , les entrepreneurs manquent souvent des
bénéfices considérables ; car la différence de la solidité est très-
grande entre équarrir un arbre sous ses faces les plus ou les
moins favorables.

Les arbres , pour être équarris, se mettent sur des chantiers,
c'est-à-dire , Suz• des morceaux de bois qui les élèvent de terre,
et comme ces bois sont ronds et pourraient dans le travail rouler
sur eux-mémes , se déranger de la position qu'on leur donne,
souvent on fait une entaille aux chantiers, fig. 8 , pour y placer
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l'arbre et l‚ retenir fermement avec des coins , fig. 7 ; quelque-
fois on se sert de crochets de fer , fig.. 5 , qui, enfonc‚s …-la-
fois dans l'arbre et dans le chantier , le retiennent fermement ,
fig. g.
. Lorsque lei arbres sont droits et cylindriques ,. on les place

.sans choix de c‚t‚s pour l'‚quarrissage. Lorsque l'arbre est droit
et ovoœde, il faut le mettre. sur son plus haut , c'est-…-dire ,le
placer de maniƒre que le plus grand diamƒtre soit en hauteurs

fig. i o ; par ce moyen, on ‚quarrit d'abord les plus grandes faces
.et Fon obtient plus facilement un rapport de c‚t‚ propre … pro-
duire le plus grand ‚quarrissage. Lorsque l'on commence le tra-
vail , en plaˆant le bois sur son plat, la crainte de trop enlever
.sur les petites faces fait qu'on laisse plus de bois pour les faces
.larges , et que l'‚quarrissage donne un plus petit b‚n‚fice.

Pour les arbres courbes , la première position est déterminée
par la courbure de l'arbre et non par la forme de leur eireune-
.teliee ; rarement on se propose d'obtenir des.équarrissages à double
.courbure , presque tous les bois que l'on transporte dans les
lieux de consommations ont deux faces droites.

On place donc les :bois sur les chantiers jusqu'à ce que,. en les
tournant sur eux-mêmes , on rencontre une face droite, fig.. 2 0 ;

on arr„te-la piƒce dans cette position , on équarrit . ensuite .les
faces droites, puis on donne aux autres .faces la courbure qu'elfes
doivent porter. •

Rarement on exploite des bois courbes pour la charpente en
bâtiments, si ce n'est dans quelques circonstances particulières;,
couine, pour la construction des' dames , des voûtes ,- des ceintreex
des guitardes, etc. où l'on peut employer. ces sortes : de. bois: :.
Presque par-tout la courbure du bois est un Vice ‘ il :faut le. corriger
eu'redressant le bois sur une des faces courbes, tellement qu'‚tant
pos‚ il ne perde point de .sa force : mais, dans la, marin‚, pour la
construction des vaisseaux , le bois courbe est d'une telle. 4.4-:
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cessit‚ que Souvent on est oblig‚ d'employer toutes les ressources,•

de l'art pour lui donner la courbure qui lui est propre..Comme
la courbure de chaque piƒce est donn‚e d'aprƒs la forme
des vaisseaux et la destination de ces piƒces , et que ces formes
ont peu de variations, on donne aux personnes, charg‚es de la
surveillance de l'exploitation , des gabaris c'est-…-dire , des modƒle
de la courbure que chaque piƒce de bois doit avoir en raison
de sa groSseur et de sa longueur ; dans ce cas , c'est par la cour-
bure, analogue … celle demand‚e, que l'on doit commencer l'‚-
quarrissage : les autres faces sont ce qu'elles peuvent , mieux vaut
souvent qu'elles soient droites ; en cons‚quence , on tourne la
piƒce sur le chantier jusqu'… ce que l'on puisse obtenir la courbe
confornie au gabari , et on l'arr„te dans cette position.

Dalle beaucoup de circonstances, il serait avantageux d'obtenir
'des bois … double courbure donn‚e ; - particuliƒrement pour la
marine , on pourrait, avec des doubles gabaris, choisir dans une
grande exploitation l'es bois capables de satisfaire aux deux cor>.
ditions , niais il serait difficile, sans une ‚tude continu‚e , d'hi>
bituer les ouvriers des € for„ts … ces doubles combinaisons.

Les outils employés par les hommes qui équarrissent les bois ,
sont : une grande hache ou soignée , fig. 3 , tme doloire ou
épaule de mouton , fig. 2 ; une grande scie à deux poign‚es ,
pelée passe-partout ; fig. ir.; un cordeau de laine plac‚ sur une
espƒce de bobine, fig. 4 , et un plomb, fig. 6

La pièce de bois ‚tant plac‚e sur des chantiers fixes, soit
dans l'entaille avec des coins , soit sur le chantier avec les cro-
chets, l'équarrisseur-enlève , avec la hache, l'écorce du bois, à l'en-
droit où il doit trader la direction de la face k • dreaser , si cette
face doit „tre droite: :il d‚roul‚. ion , cordeau et le plonge dans
une e infusion cle paille br†l‚e , s'il veut tracer sa ligne en noir ;
ou de sanguine s'il veut tracer sa ligne en rouge. L'infttsion se
Fait en délayant de la paille brûlée ou de la • sanguine dans de
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l'eau. La sanguine est une espèce de mine d'oxide rouge de fer
que l'on trouve toute formée dans les entrailles de la terre.
Lorsque le cordeau est mouillé par l'une ou l'autre de ces infu-
sions , deux ouvriers se placent aux deux extrémités de la pièce,
fig. 2 i posent le cordeau sur chaque bout , le roidissent en le
plaçant sur la trace qu'ils veulent obtenir; un d'eux soulève le
cordeau , le laisse tomber verticalement en frappant, l'infusion
se détache du cordeau , se dépose sur le bois et y marque une
ligne droite que les ouvriers doivent suivre dans leur équarrissage;
ils tracent de la méme manière une seconde ligne qui marque
la' largeur ou l'épaisseur de la pièce , et se disposent à l'ex-
ploiter. Pour les courbes ils placent leurs gabaris horizontalement
sur la pièce de bois , et avec de la pierrle noire ou de la sanguine,
ils tracent sur l'écorcement la direction qu'ils doivent suivre.

La pierre noire est une production minérale qu'on trouve toute.
"Formée dans les entrailles de la terre. Cette production accom-
pagne quelquefois les mines de houille , c'est une combinaison
de charbon , de sulfure de fer et de terre dans laquelle l'alumine
prédomine , aussi voit-on souvent se /former de l'alun dans ces
sortes de pierres , lorsque le sulfure de fer se combine avec Fui-
gène de l'atmosphère ; c'est cet aluncige qui donne à la pierre
noire un goût stiptique qu'on lui reconnaît, lorsqu'on la mouille
avec la langue pour l'amollir et la faire marquer plus facilement.

La pièce tracée , l'ouvrier monte dessus , fig. I , planche r o ,
et avec sa coignée fait des entailles à 6 ou 8 décimètres (a o
ou 3 o pouces) les uns des autres. Leur profondeur est déter-
minée par la position de la ligue que l'on ne doit jamais en-
tamer. Lorsque ces entailles sont faites dans toute la longueur
de la pièce , on fait éclater les morceaux , séparés par les entailles,
fig. 4, ensuite l'ouvrier descend, et il enlève avec sa coignée les
parties de bois saillantes ; en commençant ainsi la pièce , il doit
avoir l'attention d'ébaucher les faces bien verticalement ; un plomb
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suspendu à une ficelle , ou méme une pierre à défaut de plom':
lui indique, fig. .2 , si les faces sont verticales; lorsque le fil
touche en bas et ne touche pas en haut comme en A. , l'ébauche
est grasse, il reste encore du bois à ôter ; si comme en B, le
fil touchait en haut et non en bas , l'ébauche serait maigre , la
pièce serait défectueuse , c'est un vice qui ne peut étre réparé
qu'en diminuant l'épaisseur du bois , conséquemment l'équarris-
sage en général : il vaut mieux ébaucher gras que maigre.

Lorsque la pièce est ébauchée des deux côtés , l'ouvrier
change d'outil ; il prend la doloire ou épaule de mouton , il
coupe le bois , le redresse , le polit ; pour cela, il se place de
côté , fig. 5 , et par la face droite et plane de la doloire , fig. 3 ,
il coupe adroitement la ligne de trace en deux parties égales et
continue sa coupe verticalement ; un doleur adroit rend ses faces
amies , Planes , sans apparence de coups d'outils;

Dans le travail de l'équarrissage , le fini , le redressement ,‘
le poli des bois à la doloire est le plus difficile ; il exige une
grande habitude , une grande adresse et une grande sûreté ; c'est
pourquoi , lorsque plusieurs ouvriers se réunissent pour équarrir
dia bois , ils choisissent toujours le plus adroit d'entr'eux pour .

doler et finir les pièces. Celui-là ne fait constamment que ce
Seul travail , tandis que les autres sont occupés à 'lui préparer
le bois et à l'ébaucher.

L'ébauche du bois équarri est un des métiers les plus fatigants
qu'un homme puisse exercer ; lorsqu'il a été quelque tems sans
y travailler, et qu'il veut reprendre son travail habituel, il se.
forme une contraction dans ses doigts, par la force avec laquelle
il est obligé de tenir sa coignée. Cette contraction est telle que
souvent il est obligé d'employer , toutes ses forces pour ouvrir sa
main ; i o jours d'un travail continu lui redonnent l'habitude
qu'il avait , et ses doigts , sans avoir leur souplesse naturelle , se ,

aployent , se redressent avec assez de facilité.
Celui
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Celui qui dole et finit a moins de peine , de fatigue ; il em-

ploie moins de force ; mais il met plus de soin, d'attention , et
développe plus d'adresse.

On reconnaît facilement au fini du bois , si la pièce a
été équarrie pir le même ouvrier , ou si elle a été ébauchée par
un et finie par un autre qui ne fait constamment que le même
travail ; la première est plus défectueuse , la seconde est plus
droite et plus lisse.

Les ouvriers qui équarrissent habituellement , acquièrent par
l'habitude le sentiment de la verticale à un tel degré qu'ils
jugent à l'oeil , sans l'aide du plomb ni d'autre instrument, si les
faces du bois qu'ils travaillent, sont grasses , maigres ou verti-
cales , et qu'ils y apportent aussi-têt le remède que le travail exige.

Quoiqu'il faille Pour la perfection du travail que l'ébauche des
pièces soit bien verticale , cependant l'ébaucheur peut , sans de
grands inconvénients , laisser son travail un peu gras , parce que le
doleur , l'ouvrier qui finit, qui redresie et polit , enlève le bois
excédent ; mais il serait dommageable que l'ébauche Rit maigre,
parce que l'on ne pourrait remettre le bois 6té.

Les pièces dressées sur deux faces doivent être de même
dressées et équarries sur les deux autres. Si le bois est droit ,
le travail est le même, que le précédent , c'est-à-dire , que l'on
trace avec un cordeau deux traits tels, que l'équarrissage soit le
plus fort possible dans la largeur de la pièce ; sa destination
et la valeur du bois déterminent si on laissera du flache, ou si
l'on équarrira à vive-arrête. On Appelle flache une portion cir-
culaire vide A , fig. 6 , laissée sur l'arrête du morceau ; ce vide
est formé par le manque de bois.

Une pièce à. vive-arrête est plus belle mais moine grosse que
celle où il ne reste point d'aubier.

Dame le mode d'exploitation suivi jusqu'à présent une pièce
équarrie avec flache est défectueuse , b cause de l'aubier qui a
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été conservé nécessairement; mais dans le mode d'exploitation
oû les arbres seraient écorcés sur pied, l'aubier est sans in-
convénient.

Pour le bois courbe, le tracé des secondes faces dépend de
la nature de la courbure ; si la courbe est Faible , on_ donne
deux ou trois coups de cordeaux inclinés, et la pièce se refait
d'après ces directions. Si la courbure est assez Forte pôur y tracer
celle d'un gabari , comme fig. 7 , on la destine à la marine;
enfin si la pièce avait une courbure défectueuse et difficile à em-
ployer, comme fig. 8 , on pourrait en retirer deux morceaux
droits; et si elle était trop irrégulière, on pourrait en obtenir
trois , comme fig. g. En général, il faut éviter le morcellement
dans les bois équarris, parce que des morceaux courts ont tou-
jours moins de valeur que des morceaux longs, et que les courbes
dans h marine, lorsqu'elles correspondent aux gabaris , ont une
valeur beaucoup plus grande que celle des bois droits.

Le travail ordinaire des ouvriers qui équarrissent du bois
dans les foréts , est de z g 20 décimètres carrés de surface
(i8 pieds a) par jour, c'est-à-dire, une pièce de 24 métres dè
long (7 3 pieds 88) sur a décimètres d'équarrissage (7 pouces 39),
ou de x 6 métres de long (4g pieds 2 5 ) sur 5 décimètres

z pouces o8), etc.
Le prix du métre carré de surface (g pieds 4') équarri ,'

varie dans chaque pays. On le paye depuis z 5 jusqu'à 26 centim.
ln moyenne est de a o; ainsi, un ouvrier peut gagner depuis 3 fr.
jusqu'à 5 fr.. par jour.

Un métre carré de surface (g pieds 47) équivaut à une pièce
de x métre 25 centimètres de long (3 pieds 7 2) , sur 2 décime

mètres d'équarrissage (7 pouces 39).
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5. I X.

Du sciage de long.

Scier de long , c'est refendre avec nue scie un arbre dans sa
longueur.

La scie , dont on fait usage , est formée d'une lame aciérée;
planche y , fig. i , retenue dans un chassie de bois.

Elle est fixée dans deux anneaux de fer ; les anneaux sont
serrés par des coins de bois qui tirent la lame et la roidissent.

La denture de la scie est courbe , fig. 2 , de manière à pré-
senter un angle aigu au fil du bois , afin de le déchirer et le
rompre avec facilité.

Sur le haut et sur le bas de la scie sont deux poignées avec
lesquelles les hommes , qui la font mouvoir , la tirent de haut
en bas et de bas en haut.

On ne se sert ordinairement de la scie de long , dans les grandes
exploitations, que pour partager dans leur longueur les troncs
d'arbres en madriers et en planches de différentes épaisseurs.

La scie est mue, dans beaucoup d'endroits, par deux hommes,
dans d'autres par trois. Assez généralement l'ouvrage que l'on
obtient est proportionnel à l'effort employé ; trois hommes font
à-peu-près moitié en sus de l'ouvrage de deux; c'est-à-dire, que
si deux scieurs de long refendent 44 mètres de planches de
chéne d'un décimètre de large dans une journée , trois scieurs
de long en refendront environ 6 6.

Pour refendre leur bois, les scieurs de long ont un traiteau ,
fig. 3 et 4, formé d'un morceau de bois dans lequel sont
emmanchés trois pieds qui le soutiennent. Le morceau n'exige
aucun travail préparatoire , les pieds sont emmanch‚s en queue
d'aronde , pour qu'ils aient plus € de solidit‚.

R
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Sur ce traiteau on place deux madriers ou deux troncs d'arbreii

inclin‚s , fig. 5 ; un des bouts pose sur l‚ traiteau, et l'autre
sur le sol.

Sur ces morceaux inclin‚s on roule la piƒce que l'on veut
refendre A , lig. 6. Aprƒs qu'on l'a roul‚e jusqu'… l'extr‚mit‚ des
-morceaux , on la tourne sur elle-m‚me , afin qu'elle leur soit
parallƒle ; on met de niveau la piƒce , fig. 7, en plaˆant un
morceau de bois C entre les morceaux inclin‚s et la piƒce ho-
rizontale. Dans cette situation , on attache fortement avec des
cordes la piƒce aprƒs les morceaux inclin‚s : un des scieurs monte
dessus , les deux autres se placent dessous , fig. 8 , et par le
mouvement ascensionnel et descensionnel alternatif qu'ils donnent
… la scie , ils refendent la piƒce dans sa longueur.

Si la piƒce est longue et que le poids du scieur sup‚rieur la
fasse plier , on place à son extr‚mit‚ un support AB, fig. 7 ,
qui la soutient et l'empƒche de fl‚chir. La scie arrivant … l'en-
droit o… ce support est pos‚ , on le d‚place , on le transporte
vers le bout pour continuer le travail.

Lorsque la piƒce de bois est entiƒrement refendue par l'exi

tr‚mit‚ . CD , fig. 8 , on la retourne sur le point C , comme
centre qt l'on pr‚sente le cƒt‚ EC … l'action de la scie.

L'avantage principal de l'‚chafaudage des scieurs de long des
for‚ts , c'est que deux ou trois hommes peuvent , depuis
l'extr‚mit‚ inf‚rieure des morceaux inclin‚s , rouler leur piƒce
à refendre jusqu'… la partie sup‚rieure , et que l… , ‚tant en
quelque sorte en ‚quilibre sur son milieu , on peut la tourner
sur la sommit‚ des morceaux inclin‚s , et lui donner toutes les
directions que le travail exige.

Avant de placer la piƒce de bois sur l'‚chafaudage , on l'‚corce
pour tracer les lignes que la scie doit suivre ; cette op‚ration se
fait avec le cordeau des ‚quarrisseurs , dont nous avons parl‚
page / 2 6. On divise la pièce en planches d'épaisseur donnée ; en
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tenant compte toutefois de l'épaisseur du trait de scie , qui
peut étre estimé 6 à 7 millimètres ( 2 lignes à a lignes et demi )
et du desséchement des planches , ce qui dépend de la nature
du bois et de lu sécheresse de l'arbre.

Comme les planches doivent généralement être droites , le
bois , destiné à ces sortes de travaux, est , choisi parmi les troncs
les plus droits , et lorsqu'il s'en rencontre de courbe , souvent on
le sépare de la partie destinée à faire des planches ; si les arbres
ont un peu de courbure, on les tourne de manière que la cour-
bure soit dans la direction de la longueur des planches , et que
leur largeur soit droite.

Au premier apperçu , rien ne parait plus simple que le débit
du bois destiné à faire des planchers, tout consiste, lorsque l'on.
a déterminé la position dans laquelle le bois doit être scié ,
planche z a , fig. 2 , à tracer des lignes droites qui aient entre
elles les rapports donnés par l'épaisseur des planches , si lea
arbres ont la grosseur convenable , et à distribuer, fig. 4 et 5 ,
des levées , lorsque les arbres sont plus gros que la largeur de
la planche ne ; cette méthode pratiquée pour le bois or-.
dinaire éprouve quelques variations , lorsque l'on veut avoir der
planches de choix qui se polissent facilement , qui ne se gercent
et ne se courbent que le moins possible, et „flont les influences
hygrométriques soient très-faibles ; dans ce cas , il faut déter-
miner la position du bois d'après la direction des fibres.

En examinant les troncs des arbres , on distingue deux sortes
• de traces ; la première est celle des couches de croissances an-
nuelles ; la seconde celle des fentes qui se font pendant le. des-
séchement. Les premières sont courbes et à-peu-près concen-
triques , fig. 1. Les secondes sont droites et dans la direction
du centre à la circonférence ; elles se nomment mailles.

En coupant le bois , comme il est indiqué , fig. 2 , 4 et 5 ,
on obtient des planches très-variées ; celles du centre sont dans la
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direction de la maille A , fig. 2, 4 , 5 et z o; mais les planches
des extrémités C sont coupées par la maille , celles-ci sont très-
sujettes à se fendre en se desséchant G, fig. i o , et à. devenir dé.
fectueuses elles ont encore le défaut de se dessécher inégalement,
fig. z z , et de se courber dans leur largeur.

Ces lignes , que l'on apperçoit sur le tronc des arbres dans
la direction du centre à la circonférence, paraissent étre formées
par le prolongement du tissu cellulaire qui porte à l'écorce, les
liquides intérieurs dont les bois sont remplis ; cette substance
a plus d'affinité pour l'eau que le reste du bois. Lorsque les
corps sont coupés dans sa direction , ils présentent de grandes
Facettes brillantes que l'on appelle miroirs dans quelque pays ,
mailles dans d'autres, d'où l'on a tiré la dénomination de scier
sur maille.

Il parait que les mailles sont les principales substances hygro-
métriques du bois , elles se renflent lorsque l'eau les pénètre ;
et se compriment en se desséchant. Lorsque les mailles sont dans
la. direction de la planche , les variations hygrométriques n'ont
lieu que dans son épaisseur, et les paneaux n'en souffrent pas ;
mais lorsque les mailles traversent les planches dans leur épais-
seur , et les coupent comme dans la fig. z i , alors les varia.
tions hygrométriques se font dans leur largeur, de-là. les retraites
considérables qu'elles présentent quelquefois ; les fentes , les ger-
çures et mèzne les courbures qu'elles prennent lorsqu'elles sont
iêolées.

Pour éviter les défauts que produit la «méthode de débiter les
troncs d'arbres, dans des directions perpendiculaires à la maille,
comme C fig. z 0 , on a imaginé plusieurs moyens. Moreau,
ancien . marchand de bois à Paris , a proposé et fait exécuter
la division indiquée , fig. 3 et 6 , qui présente le double avan-
tage de donner des planches de toute largeur , de les scier sur

, de retirer des madriers , des chevrons dans les extrd-
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mitas , et d'obtenir le plus de bois possible d'un tronc donné.

En comparant la méthode de Moreau à celle que l'on emploie
ordinairement, on trouve qu'un arbre de 2 o centim. (531 lig. g)
de circonférence

, 
fig. 5 , refendu à la manière ordinaire , pro-:

duit 6 planches de .27 centimètres (119 lig. 69) de large et
36 millimètres (i 5 lig. 96) d'épaisseur, estimées 8 francs, lors-
qu'elles ont 2 mètres (6 pieds 16) de long.

La mémo pièce débitée , fig. 6 , par la méthode de Moreau ,
produit , toute réduction faite , une quantité de bois équiva
lente à r o planches de a 7 centimètres (119 lig. 69) de large
Sur 27 millimètres (x I lig. 97) d'épaisseur que l'on peut es-
timer i2 francs, de plus 8 cantibais a, b , c, d, e, f, g, h,
qui peuvent avoir divers usages. Ces valeurs diffèrent clans chaque
pays , mais la proportion reste la méme , d'eù il suit que la mé-
thode de Moreau donne un produit d'environ moitié en sus de
celle que l'on emploie ordinairement.

Si l'on débite de plus gros bois par les deux méthodes , le
rapport du produit est à-peu-près le méme.

Les hollandais sont depuis long-tems en usage d'acheter les
beaux chénes des départemens des Vosges , du haut et du bas
Rhin; ils les font écorcer sur pied , afin de profiter de leur au-
bier et augmenter leur grosseur. Quelquefois ces arbres sont re-
fendus en quatre avant d'étre transportés , d'autrefois ces arbres
sont transportés en entier et refendus , lorsqu'ils sont arrivés à
leur destination ; chacune de ces parties est sciée , comme il
est 'indiqué fig. 7. D'un chéne de 3 4 o centimètres (15 o 7 lig. 21)

de circonférence, on retire ordinairement 72 planches de 22

millimètres (9 lig. 73) d'épaisseur : par la méthode de Moreau
on retirerait 82 planches de méme dimension, conséquemment
on bénéficierait de ;.

La division du tronc , en trois ou quatre parties , dépend
de la grosseur du bois ; ll 340 centimètres (i 5 ô 7 lig. 1I) de
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circonférence, on les divise en quatre ; mais onles divis een par-
ties , et l'on débite chaque partie suivant la trace , fig. 8,
lorsque les bois ont 28 o centimètres (1241 lig. a n ) de cir-
conférence.,

Pour des troncs d'une circonférence moindre , il faut employer
des méthodes plus désavantageuses , ainsi pour du bois de 200
centimètres (886 lig. 59) de circonférence , on scie l'arbre en
deux , fig. 9 , et l'on refend chaque partie , pour obtenir des
planches de largeur différente.

En comparant la méthode de Moreau avec chacune des trois
autres , on voit qu'elle présente beaucoup d'avantage , soit par
le bois obtenu , soit par la qualité des planches.

La valeur du travail, pour refendre le bois dans les foréts
variait en l'an 7 , entre a o et 25 fr. le cent de planches de
chéne de 2 mètres (6 pieds z 6) de long sur 16 centimètres
(7 o lig. 91) de large , et comme trois scieurs de long peuvent ,
dans un jour , obtenir e o planches de 2 métres (6 pieds z 6) de
long sur 16 centimètres (7 o lig. 91) de large , ils pouvaient
gagner à eux trois de 9 fr. 25 c. à x x Er, Io c. par jour ,
conséquemment de 3 à 4 fr. chacun.

Les bois se refendent avec une scie mue par une force qui
peut étre obtenue par 3 agents différents : des hommes , l'eau
ou le vent. Chaque moyen est préféré en raison des localités
e de l'abondance du bois à débiter.

Dans les foréts où il se fait une exploitation continuelle, comme
celles qui existent dans les pays des montagnes remplis de bois
résineux que l'on coupe par éclaircie; lorsqu'il y a des cours d'eau
assez considérables au centre de ces exploitations , et que le trans-
port (ka bois bruts peut se faire commodément et facilemeiat
on établit des scieries mues par l'eau ; mais par-tout où l'on. ex-
ploite en taillis ou en futaies , c'est-à-dire , par intervalle de 2o ,
5P s ,60 ou Z 0 0 ans , on refend le bois à bras d'hommes,

Quoique
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Quoique le sciage à bras d'hommes soit infiniment plus coûteux
que celui que l'on exécute par le moyen de l'eau , il y a ce-
pendant de l'économie à employer la première méthode dans les
exploitations instantanées et faites à de longs intervalles.

Une lame de. scie mue par l'eau , fait ordinairement autant
d'ouvrage en une heure , que trois lames de scie mues par neuf
hommes , et comme les scieries vont nuit et jour , elles font par
jour autant d'ouvrage que dix-huit hommes.

L'exploitation des taillis ou des futayes ne doit durer qu'une
année , quelquefois deux ; une scierie à eau , à proximité d'une
coupe , serait donc occupée un an ou deux , et serait i8 , 2 3,
28 ans sans travailler , si l'exploitation se fait en taillis , et
58 à 98 ans si l'exploitation se fait en futaye.

L'exploitation en taillis ne contient en bois , susceptibles d'étre
refendus , que les baliveaux au. nombre d'environ 4o par hec-
tare (z arp. g6) , et conséquemment pouvant à peine , dans
une exploitation , occuper une, scie. Dans les exploitations
en taillis , au contraire , presque tous les arbres peuvent étre
refendus à la scie.

La construction d'une scierie à eau nécessite une dépense assez
considérable , tant pour le mécanisme qu'elle exige , le bâtiment
dans lequel ce mécanisme est enfermé , que pour tous ses ac-
cessoires. Cette dépense dans une exploitation instantanée, doit
faire partie des frais de la durée de l'exploitation ; car une fois
que les bois sont exploités, il est plus avantageux de détruire la
scierie, pour revendre les matériaux ou les employer ailleurs , que
de la laisser subsister, car elle se ruinerait et se détruirait nécessaie
eement dans l'intervalle d'une exploitation à une autre.

En calculant la dépense de la construction de la scierie, dépense
qui diffère dans chaque pays , par la situation du cours d'eau , la
valeur des matériaux et celle de la main-d'oeuvre ; ajoutant à
.ceue dépense l'intérét de l'argent pendant le cours de l'expiai,.

Tome I,
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ta Lion , le travail des hommes qui soignent et dirigent la scie ,
les frais de transports des bois bruts ; comparant cette dépense
au bois refendu pendant l'année , on verra quelle différera peu
de celle que les scieurs de long auraient exigée pour le même
travail.
, Les marchands n'exploitent qu'en raison des fonds qu'ils ont
de disponibles , ou qu'ils espèrent obtenir. En refendant les bois avec
la scie à eau , il faut aussitôt faire la dépense de la construction
de l'usine ; en faisant refendre par des scieurs de long , on ne
paye qu'à mesure que le bois est refendu. Cette différence , dans
l'avance des fonds qu'exige la scierie, détermine souvent , malgré
le bénéfice de cette méthode , à faire usage du sciage à bras.

Lorsque les forêts sont sur les bords d'un fleuve ou d'une
rivière navigables qui peut conduire les bois à des centres de
consommation , souvent il est plus avantageux de transporter les
bois bruts et de les refendre dans le lieu où ils arrivent : c'est
la méthode des Hollandais,. Ils achètent dans les forêts , qui
bordent le cours du Rhin , les . chênes antiques et sains que
l'on y exploite , ils les chargent sur des bateaux et les trans-
portent avec facilité dans leurs dépôts. Là , ils ont des scieries
pour les débiter.

Le moteur employé pour mouvoir les scieries dans ces dépôts,
dépend de la situation des lieux ; si les cours d'eau sont libres
et qu'ils puissent être employés , on en fait usage. La Hollande
étant située sur les bords de la mer dans un pays plat , sans cours
d'eau libre et disponible, les habitants sont obligés d'employer le vent
comme moteur d'usine ; les scieries qui débitent le bois sont
le plus ordinairement des scieries à vent.

Quoiqu'il semble au premier apperçu qu'une scierie à vent
soit une usine avantageuse , à cause de la non-valeur du moteur
employé , un examen un peu plus réfléchi fait bientôt connattre
son désavantage.
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Le prix du 'travail 'obtenu par une scie , »dépend de cinq

éléments.
°. De la valeur ou du prix de construction de l'usine coin-

parée à sa durée.
2°. De l'inrérét de cet argent.
3°. Des frais journaliers pour en diriger et soigner les travaux.
4° . Des réparations annuelles qu'elle exige.
5°. Des impositions qu'elle supporte.
Ce sont ces dépenses comparées au produit qui déterminent la

valeur du travail que l'on en obtient.
Or , de tous les moteurs , le vent est le plus inconstant ; les

usines qui sont obligées de l'employer n'ont aucun travail fixe,
souvent elles se reposent à cause de la trop 'grande violence
du veut qui pourrait briser leur mécanisme ; elles se reposent
encore dans les calmes qui sont très-fréquents.. Lorsque le mou-
vement modéré de l'air permet d'employer le vent comme
nioteur, , la vitesse du mouvement qu'il procure varie comme
Sa force ; tant& le mouvement est capable de grands efforts, .

tant6t d'efforts infiniment petits.
Dans des résulats qui ont besoin d'un effort constant , il faut

Varier le nombre de machines mises en mouvement en raison'
de la force du vent : ainsi , dans les scieries à vent , il faut
pouvoir disposer d'un nombre de lames de Scies beaucoup plus
grand que celui qu'exige une force moyenne , de manière à n'en
faire jouer qu'une seule , lorsque le vent est faible , et à en
mettre plusieurs en mouvement , lorsqu'il est plus fort.

Cette variation dans l'intensité du vent , les repos qu'il occasionne
dans le travail pendant lequel les dépenses journalières continuent ,
font qu'il est par-tout plus économique . de construire des machines
'à eau , quand on peut disposer d'un cours d'eau , et que dans
les lieux où le combustible est à bon marché , il est infiniment
plus .économique de faire mouvoir les 'scieries avec la vapeur de

$
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l'eau ; en général , les machines à vent ne sont employées que
lorsqu'il n'existe aucun moyen plus économique.

Jusqu'à présent les scieries les plus en usage dans les exploi-
tations des taillis ou des futaies sont des scieries à bras ; on fait
usage des • scieries à eau dans les exploitations par éclaircis, et
(les scieries h vent en Hollande et dans quelques autres centres
de consommation. Cependant il serait possible de faire usage des
animaux et du feu, pour faire mouvoir des scieries , et rnéme
de construire des scieries, portatives , transportables dans toutes
les exploitations, et dans chaque lieu de l'exploitation autour
duquel il y a une quantité d'arbres plus ou moins grande à
exploiter.

Pour bien concevoir l'avantage ou le désavantage de ces sortes
• 'usines dans les exploitations , il est nécessaire de détailler le
Mécanisme des scieries à bras, l'effort que l'on y emploie , le
travail produit , et de comparer le travail et l'effort avec celui
que les autres machines exigent.

Trois scieurs de long font ordinairement en une heure , sur
'du chérie encore verd , un trait de scie de 5 6 décimètres (139
pouces) de long , sur 3 décimètres pouces o) de large. Ils
donnent 50 coups de scie par minute, c'est 3 o o o par heure ;
la scie est élevée et abaissée dans chaque coup de 8 décimètres
(29 pouces 55) environ. L'effort moyen de chaque homme est
de / 3 kilogrammes (26 liv. 85) environ. Celui qui est placé en
haut est occupé à relever la scie, ceux du bas à la tirer, l'homme
du haut pèse un peu sur la scie en descendant , les hommes
du bas soulèvent un peu en levant ; mais cette pression de
l'homme du haut , cette élévation des hommes du bas sont faibles,
sur-tout lorsque le mouvement de la scie est de 5o traits par
minute. • On peut donc considérer l'effort constant pour soulever
la scie comme étant de i 3 kilogrammes (26 liv. 85) , et celui
pour l'abaisser et refendre le bois comme étant de 26 kil. (531. vo ).
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L'effort pour scier est composé du Poids de la scie, plus de l'effort
des hommes du bas ; si l'homme du haut emploie mi effort
constant de i5 kil. (26 liv. 85) pour soulever la scie , on peut
ajouter pour son poids cette force à celle que les hommes em-
ployent ; c'est' donc un effort de 39 I ilogrammes (79 liv. 67)
qui élèverait un pOids égal à 5o fois 8 décimètres (29 pouces-55)
ou a 4 0 o mètres (7388 pieds 27) de haut par minute , consé-
quemment à 3000 fois 8 décimètres (29 pouces 5 5) ou a 4 o o
mètres (7588 pieds 27) de haut en une heure. Comme les scieurs
de long travaillent douze heures par jour avec la méme force et
la mème vitesse , leur action journalière élèverait lm poids de
,39 kilogrammes (79 liv. 67) à 288 o o mètres (88659 pieds n o)
de haut, ou un poids. de i i 2 8 kilog. (2 2 0 4 liv. 36) à un kilom.
(3o 7 8 pieds 44) de hauteur , et l'action journalière de chaque
ouvrier serait de 376 kilogrammes (768'22 liv.) à un kilomètre
(3 078 pieds 44) de hauteur.

Puisque les trois scieurs font en une heure un trait de 36
décimètres (x 39 pouces ) de long , sur 3 décimètres (I; pouces)
de large , c'est par minute un trait de 6 centimètres (26
lig. 59), et par coup de scie une entaille de 7 , 3 millimètre
(o ligne 5 3) de long ; ainsi , pour un effort de 39 kilogrammes
(79 liv. 47) pendant 48 tierces , les deux tiers du terne du trait
de scie qui est d'une seconde i e tierces , on entaille une Pur-
face de 56o millimètres (o pouces 49) quarrés.

Appliquons aux machines l'effort fait par les hommes pour
refendre du bois , et, pour que l'application soit faite sur des
machines avec lesquelles nous soyons familiaris‚s , prenons pour
exemple des  scieries … eau.
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S. x.
Des scieries à eau.

, Une scierie à eau est une -usine dans laquelle on emploie
l'écoulement ou la chttte de l'eau pour scier du bois.

Les hommes en sciant ont deux mouvements distincts , 1 0 . celui
de l'élévation ou de l'abaissement de la scie ; a°. celui de l'avan-
cement de la scie sur la pièce de bois déja sciée. Ces deux
mouvements doivent avoir également lieu dans les machines à
scier. Cependant comme on est mattre dans le second mouve-
ment , ou. de placer la pièce de bois dans une position constante
et de faire avancer la scie à mesure que l'entaille augmènte , ou
de placer, la scie dans une position constante et de faire avancer
la pièce de bois sur la scie , proportionnellement à la profondeur
du trait, et que de ces deux moyens le' second est plus commode
dans la composition de la machine, on le préfère dans la pratique;
et c'est celui dont nous allons présenter l'usage.

Le mouvement de l'eau est par écoulement sur un plan fai-
blement ou beaucoup incliné , ou par chiite d'une hauteur plus
ou moins grande ; avec l'un ou l'autre de ces mouvements , on
fait rouler ordinairement une roue sur un axe , et cette rotation
est appliquée à la scie. Je n'entrerai pas ici dans le détail des
:différentes formes de roues qu'il faut construire , en raison de
la nature de la force" du courant et de la quantité d'eau. Je me
réserve 'd'en parler avec beaucoup d'étendue , lorsque je traiterai
de la construction des moulins à moudre le bled.

La . scie , planche z 3 fig. r ere , doit avoir un mouvement de
va et vient, analogue à celui que lui donnent les scieurs de long,
il faut donc changer la rotation dé la roue en ascension et des-
ellen et ce changement se fait ordinairement par une mal
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nivelle A , fig. r ere planche r 3,.appliqude à l'axe de la roue et
qui se meut avec elle : sur cette manivelle est emmanchée une
tringle de bois ou de fer A B qui se meut de haut en bas et
de bas en haut à chaque rotation de la manivelle.

On se propose ordinairement de faire donner à la scie 40. à
56 coups par minute , la moyenne est 48. Lorsque le cou-
rant ou la cale de l'eau peut procurer à la roue une vitesse
telle qu'elle puisse faire 40 à 56 révolutions dans une minute ,
on applique directement la manivelle à son axe ; mais si la
roue principale fait un nombre de révolutions moindre, il faut
que l'axe porte une roue qui s'engraine avec une autre plus pe-
tite , fig. 4 et 5 , et dont la vitesse soit augmentée. Je ne
citerai pas ici les différentes manières de changer ce mouvement,
parce que j'en parlerai avec beaucoup de détails , en traitant des ,
moulins à blé ; je remarquerai seulement qu'il faut que le nombre
des dents d'engrainage de chaque roue soit en proportion inverse
du nombre de tours qu'elles doivent faire , c'est-à-dire , que
si la roue principale A B faisait r 2 tours dans une minute ,
et que l'on voulût que la manivelle D, qui correspond k la scie,
en fit 48 , il faudrait que le nombre des dents des roues E F ,
G H fussent dans les rapports inverses de ce nombre ; c'est-à-dire ,
que si la roue EF avait 48 dents , il faudrait que celle GH
n'en eût que 1 2 , ou tout autre nombre dans le rapport de 48
à r2. Ainsi, si E F avait 48, 4 e , 36, 3 a, 28 , 24, 30,
I 6 , r .2 dents , il faudrait que la roue GH en eût 12 , r 0 ,
9, 8 , 73 6 , 5 e 4 e 5. -

Après avoir fixé la manivelle qui donne à la tringle AB, fig. ierc,
un mouvement de va et vient , on place au-dessous deux poteaux
KL , dans lesquels on a creusé une feuillure dans toute leur
longueur pour y placer le chassis de la scie M N , afin qu'elle
puisse se mouvoir verticalement de haut en bas et de bas en
haut ; â l'extrémité N de la scie est emmanchée la tringle . AB.
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qui communique à la manivelle son mouvement alternatif , ou
de va et vient, on en fait produire un semblable à la scie ; la
hauteur du mouvement de la scie dépend de la grandeur du
coude de la manivelle ; ce coude doit avoir la moitié de la hau-
teur du mouvement que l'on veut donner à la scie ; si l'espace
qu'elle parcourt était de 8 décimètres (29 pouces 55 , la cour-
bure de la manivelle serait de 4 &dm. ( 14 pouces 7 7). La ma-
nivelle ayant un mouvement circulaire fig. a , il est nécessaire qu'à
la jonction de la verge AB avec la scie, il y ait un mouvement
à charnière , afin que l'oscillation qui a lieu de O en P ne
s'exerce que sur la tringle., et ne dérange point la scie de sa
direction verticale.

Comme la lame de la scie doit être droite , roide ,. bien ten-
due et sans oscillation , on place dans la partie supérieure du
chassis deux vis a b avec lesquelles on donne à la scie toute la
roideur qu'elle doit avoir.

Pour refendre le bois , on dispose un chassis horizontal B. S
à la hauteur de la scie ; la pièce T que l'on veut refendre se
place &tir ce chassis que l'on nomme chariot , parce qu'il doit
faire avancer sur la scie , à chaque coup qu'elle donne , la pièce
que l'on veut refendre. Ce chariot est placé sur un autre ehassis
fixe et • feuillures u y. Sous les deux principales pièces du cha-
riot sont de petites roues de bois dur ou de fonte , mieux vaut
de cette dernière matière. Les roulettes donnent au chariot plus
de mobilité , diminuent les frottements , et font employer une
force moins grande pour le faire avancer.

Le mouvement du chariot doit être uniforme et proportionné
à la longueur du trait fait à chaque coup par la scie ; on pour-
rait employer un homme pour pousser constamment ce chariot
contre elle. Mais ce travail serait contre les principes d'une sage
économie; il est toujours préférable , lorsque l'on a un mouve-
met &allé , d'en faire usage pour produire le mouvement cor.

responclaut,
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respondant , si toutefois le mouvement primitif est capable de
le produire , car par la négligence dans ce travail ennuyeux et
peu attachant , le conducteur du chariot pourrait occasionner
des pertes considérables dans le produit. On a donc préféré de
faire mouvoir le chariot par la machine elle-même; et comme
la marche de la pièce de bois , conséquemment celle du chariot,
doit étre uniforme pour chaque coup de scie ; que la scie peut ,
en raison de l'effort employé et de la résistance du bois à
scier, avoir des vitesses plus ou moins grandes ; un mouvement
constant dans le chariot aurait pu étre trop fort pour de petites
vitesses de la scie , et trop faible pour de grandes ; afin de rendre
le mouvement de l'un correspondant au mouvement de l'autre,
on a pris celui de la scie , comme principe ou moteur de celui
du chariot.

La scie a un mouvement de va et vient alternatif. Le chariot
doit avoir un mouvement de translation continu. Parmi toutes -

les manières de changer un mouvement de va envient en mou-
vement de translation , celui que l'on a préféré et que l'on em-
ploie dans toutes les scieries , consiste à placer le chariot RS ;
fig. 6 , sur un rouleau Q, de manière que celui-ci ayant un
mouvement de rotation fixe sur son axe, le chariot ait un mou-
vement de translation : on emploie trois moyens pour produire
ce changement de mouvement ; en plaçant simplement le
chariot sur le rouleau , fig. 6 ; la pression occasionnée par le
poids du chariot suffit, lorsqu'elle est considérable , pour pro-
duire le mouvement , ainsi , si le rouleau suit la dilection Q X ,
le chariot aura une direction R S. 2 e . En roulant une corde

€€ €€ €

autour du . rouleau Q , fig.
extrémités du chariot , si
chariot suit celle R S. 3°.
riot fig. 8 , si le rouleau
celle R S.

Torne L

7 , et attachant cette corde aux deux
le rouleau suit la direction QX , le
En engrainant par des dents le cha-

suit la direction QX, le chariot suit

T
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De ces trois méthodes, celles que l'on adopte le plus géné-

ralement sont la seconde et la troisième. On fait très-peu d'usage
de la première , par la crainte que l'effort de la scie pour dé-
chirer 'le bois ne fasse glisser le chariot dessus le rouleau:

Tout consiste donc , d'après le principe adopté ; à faire dé-
pendre l'avancement du chariot de la rotation d'un rouleau , et
de donner à ce rouleau un mouvement dépendant de celui
de la scie. Pour cela , à un mètre (36 pouces 94) ou i 5
décimètres (55 pouces 4 i ) de la scie , fig. a , on suspend un
morceau de' bois C sur deux axes ; à ce morceau de bois, sont
deux verges C c , Ci ; à l'extrémité i est un levier de bois ;
Pextrémité inférieure de ce levier est emmanché un fer un peu
recourbé en forme de pied de biche h. L'extrémité h , ou le pied
de biche , pose sur une roue de fer à dent oblique fixée à un des
bouts du rouleau Q.

L'extrémité c de la tringle C est placée dans une ouverture
faite à la partie supérieure M de la scie , chacun de ces mou-
Vernents élève êt abaisse le bout c du levier C c: lorique la scie
est abaissée en c la tringle prend la position C c, et l'autre petit
levier la position C i. La scie en montant élève l'extrémité c en
c z. Cette élévation fait osciller l'axe C et mouvoir le point i des
petits leviers Ci , il le fait passer de i en 1. Par de mouvement
le pied de biche , posé en h , est poussé en avant en parcou-
rant l'espace hf. Le pied de biche • étant arrêté par une 'dent
aiguë de la roue Q , l'effort du levier contre la dent qui s'op-
pose à son mouvement , fait parcourir à cette dent l'arc hi,
et tourne le rouleau sur son axe. Lorsque la scie s'abaisse , les
tringles et les leviers reviennent dans leur première . paiition.
Éal revenant au point h, le pied de biche pourrait , en frottant
Sur la roue dentée , la faire mouvoir en sens contraire, et écarter
ainsi l'arbre de la - méme quantité qu'il a été avancé. Pour em-
pêcher ce retour , on place à côté de la roue dentée -an clapet
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qui , passant entre la roue, se plaçant entre ses dents , lui
permet de se mouvoir dans le sens hl , et s'oppose à son retour.
Le mouvement du pied de biche , recommençant à chaque coup
de scie , il s'ensuit que chacun de ses mouvements fait avancer
l'arbre vers elle d'une méme quantité.

Comme chaque coup de scie avance dans le bois d'une quantité
qui dépend de sa dureté et de son épaisseur , il faut que l'avan-
cement du chariot soit égal à cette quantité. Pour cela le dia-
mètre du rouleau doit étre proportionné à celui de la roue de fer
dentée qui est fixé après lui, ainsi que la longueur de la tringle,
du levier et du pied de biche ; enfin que toutes ses dimensions
soient proportionnées à l'élévation de la scie.

Si la scie a pour élévation AB , fig. x o , l'angle ACB décrit
par la tringle sera d'autant plus grand que le point C sera plus
près de la scie , et l'angle a C b que fait le petit levier suivra la
méme proportion ; plus cet angle sera grand, plus l'arc hi sera
grand , puisqu'il sera dans le rapport des lignes a b ; ainsi la
grandeur de la tringle AC , qui est dans le rapport du centre C
la scie , est en raison inverse de ,l'arc que parcourt le rouleau.

Plus le petit levier C a est grand , plus la longueur a b est
grande , et conséquemment phis le rapport de l'arc, que le le-
vier fait parcourir à la roue dentée , est grand.
• Plus le diamètre de la roue de 'fer dentée est grand , plus le
nième espace , parcouru correspond à u* petit arc , et plus con-
séquemment il faut de mouvement de la scie pour faire. produire
une révolution au rouleau ; enfin , plus le rouleau est gros ,
plus un arc du rouleau fait parcourir de longueur au chariot...

Lorsque l'on a déterminé la profondeur ou la longueur que
doit avoir le trait de chaque coup de scie, il faut disposer tout
de manière que le mouvement du chariot -n'avance que de cette
quantité. Soit la longueur du trait de scie de 4 millimètres.
( lig. 7 7) soit un rouleau de 4 centimètres (62 lig. o 6) da
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rayon , ou de 44 a millimƒtres (i 9 5 lig. o 5) de circonf‚rence
pour l'avancer de 4 millimƒtres (i lig. 7 7 ) à chaque coup de
scie , il faudrait qu'il e†t une rotation entiƒre pour ie ou i i o
mouvements de la scie. Dans ce cas , la roue dent‚e , attach‚e
au rouleau , doit avoir i i o , 220 ou 53o dents , afin que le.
levier la fasse avancer d'une , de deux ou de trois dents … chaque
mouvement. Ordinairement on fait le nombre de dents tel que.
le levier en fait mouvoir deux chaque fois.

Aprƒs avoir fix‚ le point C , fig. 2 , centre de mouvement de
la tringle C c et du levier C i, la scie M et le centre Q du
rouleau, on mƒne les lignes Cc, Ci aux deux extr‚mit‚s du -mou-1

vement de la scie , afin d'avoir l'angle cC i que fait la tringle-
C c dans son mouvement , et l'on mƒne les deux lignes Ci , C
perpendiculaires … C c et … C i. Du point c z comme centre on'

d‚crit le cercle de la roue dent‚e , … laquelle on donne ordi-
nairement un mƒtre (36 pouces 9 4) de diamƒtre. Il faut diviser
ce cercle par le nombre de parties d‚termin‚es pour la grosseur
du cylindre et l'avancement de la piƒce de bois, prendre l'espace
1h de deux de ces divisions , si l'on a fait le nombre de dents,
doubles, de trois , si le nombre est triple, rapporter cet espace entre
les deux' lignes Ci , Cl, de maniƒre que la distance i 1 ‚gale celle
h f. Comme il faut que le pied de biche … chaque mouvement de la
scie saute le nombre de dents d‚termin‚ , il est n‚cessaire que l'es-
pace il soit un peu plus grand que celuif h , mais toujours moindre
que celui qui contiendrait une dent de plus ; par ce moyen ,
on s'assure … chaque mouvement de l'avancement que le chariot
doit avoir.

On remarque que le levier C i est perc‚ de plusieurs trous
destin‚s … donner au rouleau une vitesse plus ou moins grande.
Lorsque le bois à refendre est trƒs-gros ou trƒs-dur , on place
l'extr dmit‚ du pied de biche dans le' trou sup‚rieur ; quand au
coati aire le bois est mince ou tendre , on place le pied de biche
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'dans le trou le plus bas ; dans le premier cas , le mouvement
ou l'avancement de la pièce de bois est retardé , et dans le se-
tond il est accéléré.

Dans l'exposition des détails de la scierie à eau , il ne nous
reste plus à examiner que la position du fer de scie ; il paraîtrait
au premier apperçu , que la tranche faite par la scie, devant
étre verticale la position la plus naturelle du taillant de la scie
devrait étre la verticale; cependant si elle avait cette position ,
il faudrait que les premières dents , en touchant le bois , fissent
un trait de la profondeur que le coup de scie doit donner , et
en supposant tui mouvement de scie de 8 décim. (2 9 pouces 55)
de long et une pièce de bois de 3 décimètres (r r pouces (38)
de large , il y aurait un mouvement de 5 décim. (1 8 pouces 47)
sans emploi ; tout l'effort serait donc exercé sur le premier tiers
du mouvement , et celui fait sur les deux autres serait perdu :
mais si , au lieu de placer verticalement le taillant de la scie ,
on lui donne une obliquité telle que les premières dents ne
pénètrent qu'à une petite profondeur , et que les autres exercent
successivement leur action , la force employée sur la scie sera
uniforme dans toute sa marche , et son effet sera le- plus grand
possible ; il faut donc établir comme un des principes essentiels
des machines à scier , de donner au taillant de la scie une légère
inclinaison dépendante de la profondeur de chaque coup.

Après avoir fait connaître les détails d'une scierie , les causes
qui ont fait adopter les différens moyens qui existent , la manière
de proportionner les mouvements aux effets que l'on se propose
d'obtenir , nous avons cru devoir présenter le plan général d'une
scierie simple , c'est-à-dire , à un fer de scie , telles qu'elles sont
exécutées dans les pays des montagnes , où ces sortes d'usines
sont fort multipliées.

La planche x 4 contient, fig../ en , le plan d'une scierie à
eau ; dans laquelle on distingue deux plans différents ; x Celui
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qui est dans le bas oit sont les machines ; a°. celui qui est
plus élevé , sur lequel est placé le chariot: fig. .2 est l'élévation
et fig. 3 la coupe. Les lettres semblables dans les plans , l'élé-'
nation et la coupe correspondent aux mémes objets.

AB est la roue à aube que l'eau fait mouvoir ; comme elle
est supposée avoir une rotation plus lente que la vitesse néces-
saire au va et vient de la scie , on a accéléré le mouvement par
un engrainage. C est la roue dentée fixée sur l'arbre de la roue,
à aube ; D est celle qui fait mouvoir la manivelle E ; F
tringle mue par la manivelle ; G la scie ; H la communication
de mouvement de la scie et du chariot par la roue I ; L M est
le chariot ; N un chariot tiré par le treuil O , mu par une
petite roue dentée que la roue à aube C fait tourner : ce chariot
sert à transporter les pièces déposées hors de la scierie et à les
conduire jusque sur le chariot principal LM. P est une vanne
qui règle la quantité d'eau qu'il faut donner à la roue à aube
AB , et Q le levier qui la lève ou la baisse.

Il est facile avec ce plan de réunir ensemble toutes les parties
de la scierie , dont les détails ont été dessinés séparément et
avec beaucoup de soin dans la planche z 3.

Quant à la force nécessaire pour faire mouvoir ces sortes de
scies, le calcul en est simple. Un fer de scie fait à-peu-près au-
tant de travail que trois scies à bras mues chacune par trois
hommes. Une scie à bras mue par trois hommes exerce une force
continue de 39 kilogrammes (79 liv. 67) qui élèvent le poidé

o fois par minute à 8 décimètres (29 pouces 55) de hauteur.
Le moment statique serait de 39 kilogr. (79 liv. 67) élevés à
4o mètres (in 3 pieds z 4) en une minute. Et pour obtenir trois
fois plus d'ouvrage , il faut un effort capable d'élever z z 7 kilogr.
(2 39 liv.) à 6o mètres (3o toises 7 8) de hauteur dans le même
temps «, et cela en supposant que l'on ne voulût faire mouvoir
4u'uzle lame de scie, que la machine fût sans frottement , eg
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que toute la force fût employée à mouvoir la scie ; mais indé-
pendamment de la scie , il faut encore que l'on fasse mouvoir le
chariot. Un chariot bien fait exige environ 7 kilogr. ( 4 liv. 3 o)
pour être tiré , c'est donc une force de 124 kilogr. (a 5 3 liv. 3 o);

y a maintenant à vaincre les frottements de la roue principale,
celle de la scie entre les poteaux qui la retiennent clans une
position verticale et ceux des engrainages ; mais il faut l'avouer ,
quelques expériences que l'on ait faites jusqu'à. présent , nous
n'avons aucun moyen d'estimer ces frottements- leur valeur dé-
pend de la nature des mouvements et de la perfection du travail :
deux machines semblables , mais travaillées avec plus ou moins
de perfection , donnent des résultats extrêmement différents. Or-
dinairement on estime les frottements le tiers de la force em-
ployée , c'est la moitié de l'effort obtenu ; ainsi , la force né-
cessaire pour faire mouvoir une lame de scie doit élever z 86
kilogr. (5 7 9 liv. 9 8) à. 4o mètres (2o toises 52) de hauteur en
une minute.
• Jusqu'à présent nous avons supposé que l'effort de la scie à.
eau serait égal à celui d'une scie mue par des hommes, cependant
il y a dans les deux actions des différences qu'il est bon de
connaître.
• La dureté des bois varie dans toute la longueur des arbres ,
il s'y rencontre des parties plus dures , d'autres plus .tendres;
quelques-uns sont traversés par des noeuds qui opposent souvent
une très-grande résistance. Lorsque les hommes rencontrent des
noeuds ou des portions de bois dur , ils retirent un peu le tail-
lant de la scie , et font un trait moins profond ; quand au con-
traire le bois est plus tendre , ils appuient la scie sur le bois
et font un trait profond. Par cette faculté qu'ils ont d'approcher
ou d'écarter la scie , en raison de la dureté du bois , ils peuvent
avec la même force vaincre toutes les duretés.

Dans une machine à scier, la force qui- fait mouvoir la scie
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est constante , de" méme que l'avancement du chariots quelles
que soient les variations dans la dureté du bois , il faut qu'à
chaque mouvement la scie fasse avec la mème force un trait d'une
égale profondeur. Pour qu'elle ne soit point arrétée dans -son
mouvement il faut qu'elle puisse vaincre les plus grandes résis-
tances qu'elle rencontre , conséquemment que sa force et son
avancement soient calculés pour la plus grande dureté.

D'après ces dispositions de la scie et du chariot, il résulte
que le maximum de la force de la machine est employé à vaincre
les plus grandes résistances , et qu'il y a de la force en excès ,
lorsque le bois est plus tendre. •

Les machines à scies , d'après cette seule considération , dif-
fèrent des scieries à bras , en ce que dans ces dernières, la force
est employée à vaincre des résistances différentes et qu'aucune de
ses parties n'est perdue , tandis que dans les premières toute la
force nécessaire pour vaincre les plus grandes résistances , n'é-
tant pas constamment employée , la différence de cette force ei
celle qui est nécessaire pour chaque degré de dureté , est en-
tièrement perdue.

D'après ces considérations , on voit que le calcul de l'emploi
des forces , déduit du travail des hommes, ne peut ètre appliqué
sans correction à la force nécesssaire , pour faire mouvoir les
scieries , et que cette correction ne peut ètre faite que d'après
l'expérience.

Belidor a fait construire à la Fere , par ordre de la cour ,
une scierie à eau , dont le produit d'une seule lame de scie était
semblable à celui que nous venons de comparer au travail des
hommes , c'est-à-dire, qu'elle produisait autant d'effet que trais
scies à bras mues chacune par trois hommes. Comme cette ma-
chine a cté faite avec beaucoup de soin, nous comparerons son
produit à celui des hommes , pour établir la correction que l'ex'
péituce doit donner.

.

Après
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Après avoir examiné l'action de l'eau et calculé tous les effets

de la machine , il a trouvé que l'effort exercé sur la scie , pour
lui faire donner 48 traits par minute , en faisant une entaille
de 8,1 millimètre ( g lig. 59 ) par coup , est de 2 6 7 kilogr.
(5 4 5 liv. 4 5), conséquemment susceptible d'élever a 58 kilogr.
(5 27 liv. o6) à 4o mètres (20 toises 5 2) de hauteur en une
minute , ainsi l'effort absolu dans la scierie de Belidor est à l'effort
comparé déduit du travail des hommes. : : 2 5 8 : 186 :: 7 : 5 ,
c'est-à-dire , 2 septièmes de plus. Une portion de ces a septièmes
peut appartenir à des frottements mal estimés , à cause du peu
de moyen que nous avons de les évaluer, mais la plus grande partie
sert à vaincre la résistance inégale du bois que l'on refend.

Il reste maintenant, pour compléter ce calcul, à déterminer
quelle action l'eau doit exercer sur une roue d'un diamètre
donné , et quelle espèce de roue il faut construire pour un
courant ou une chiite d'eau donnés; mais ces questions seront
examinées et traitées séparément dans la partie de la charpenterie
destinée à la construction des moulins.

S. X I.

Des scieries â vent.

Une scierie à vent est une machine sur laquelle la force du
vent est employée à donner à des ailes un mouvement de rota-
tion que l'on change en va et vient , pour étre appliqué sur
des scies à refendre du bois.

Les bateres font un usage habituel de ces sortes de scieries
qu'ils ont beaucoup perfectionnées.

D'après le détail du mouvement de la scie , des moyens em-
ployés pour changer la rotation de la roue principale en va et
vient appliqué à la scie, de la manière de faire avancer la pièce

Tonie .	 V
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de bois sur la scie, et. qui a été décrite dans l'article précédent
sur les scieries à eau, nous pensons qu'il suffit de donner le dessin
et la description d'un moulin à scier les bois , tels qu'ils sont
construits en Hollande pour mettre à même d'en construire partout
où on *le jugera nécessaire.

Nous croyons inutile de détailler ici les différentes manières
l'employer le vent comme moteur de mouvement dans ces sortes
de machines , parce que nous nous proposons de l'expliquer suf-
fisamment, en parlant des' moulins à vent destinés à moudre le blé.

Planche r 5 , fig. re re, est le plan du moulin ; fig. 2 une
coupe ; fig. 3 une coupe dans l'autre sens ; fig. 4 les rouleaux
sur lesquels la partie supérieure S du moulin , fig. 2 tourne
sur l'inférieure T ; fig. 5 quelques détails de la correspon-
dance du mouvement de la scie et du chariot ; enfin, fig. 6 une
;vue extérieure du moulin.

Toutes les lettres semblables dans chaque figure indiquent
les mêmes objets.

'AB sont les ailes que le vent fait tourner; C une roue dentée
placée sur l'axe incliné des ailes et qui se meut de la même
manière ; D une roue conique que la roue C fait mouvoir , et
qui change la rotation de verticale en horizontale; E une roue
dentée fixée sur l'axe de la roue D, et qui se meut de la même
manière ; F une lanterne qui s'engraine dans la roue E , par
laquelle la rotation horizontale est changée en rotation verticale ;
X l'axe de la lanterne ayant trois contours servant de mani-
velle pour 'donner aux tringles G un mouvement de va et vient;
H les scies suspendues aux tringles. Les chassis au nombre de
trois portent chacun plusieurs lames , afin d'en faire tAgir chaque
fois un noritbre dépendant de la force du vent; I communica-
tion du mouvement de la scie au chariot par le levier K et le
crochet Y ; L roue de fer , t dents obliques , fixées sur l'axe des
rouleaux pour faire avancer le chariot M N ; O . pièce de bois à
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refendre, fix‚e sur le chariot ; P piƒce de bois tir‚e du dehors
pour ‚tre pos‚e sur le chariot M N, et ‚tre refendue par la scie ;
R levier communiquant • la scie , pour faire mouvoir par la
roue … dents obliques Q un rouleau qui monte dans le moulin,
la piƒce de bois P.

Telles sont les piƒces essentielles du m‚canisme de la .scierie :
on peut encore distinguer dans ces plans et coupes les divers.
assem blages que sa construction n‚cessite , ainsi que les formes
adopt‚es par les Hollandais.

S. XI I.

Des scieries mues par des chevaux.

On a vu qu'une scie … refendre , produisant autant d'effet
que trois scies mues par des hommes , exigeait un effort ca-
pable d'‚lever a 58 kilogrammes (5 27 liv. x 06) k 4o mƒtres
(2o toises 52) de hauteur en une minute.

Quoique la force d'un cheval diffƒre beaucoup de la force d'un
autre , et qu'il soit difficile d'avoir , sans essais pr‚liminaires ,
l'action journaliƒre d'un cheval quelconque , on, est cependant
parvenu , par une suite d'essais , … d‚terminer la force moyenne
d'un cheval ; elle peut ‚lever 8o kilogrammes (x 63 Iiv. 45) k
360 o mƒtres (i 8 47 toises 06) en une heure , cons‚quemment
12o kilogr. (245 liv. / 3) ‚lev‚s … 40 mƒtres (a c toises 59)
en une minute. L'effort qu:11 nous faut ‚tant de 258 kilogr.
(527 liv. 06) , c'est un peu plus que 2 4o kilogr.€ (49 0 liv. 28) ,
et ce r‚sultat peut ‚tre obtenu par deux chevaux un peu forts.
Mais ces chevaux ne peuvent travailler que 8 heures avec un
effort aussi consid‚rable. Les scieurs de long en travaillent 12

ce serait donc les deux tiers. du produit des 9 hommes , ou le
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produit du travail de G hommes ; ainsi , le travail d'un cheval
appliqué à une scierie équivaudrait à trois hommes.

C'est aux personnes qui voudront construire de ces sortes de
machines à calculer la dépense journalière des chevaux , cale de
l'entrètien de la machine , des hommes employés à la diriger et à
soigner les chevaux ; de comparer cette somme è. la dépense que
nécessiteraient six scieurs de long , et de juger s'il y a du bénéfice
ou de la perte.

La manière la plus simple d'employer la force des chevaux ,.
c'est de leur faire tourner un arbre vertical , en les attachant à
l'extrémité d'un levier de 5 mètres (z 5 pieds 39) de long fixé à
cet arbre , planche 1G , fig. z et a. La circonférence parcourue
sera de 3 z mètres (z 5 toises 9) environ , et comme ils peuvent
parcourir 360o mètres (z 847 toises o 6) en une heure , ô o mètres
(3 o toises 78) dans une minute , ils feront un peu moins de
deux tours par minute ; si l'on veut que le cheval fasse les deux
tours juste, il faut donner au rayon 477 centim. (14 pieds 68).

A la partie supérieure de l'arbre , fig. 4 et 5 , on peut
fixer une grande roue qui fera tourner une lanterne dans la-
quelle elle s'engrainera , et comme cette lanterne doit faire 48
tours par minute , tandis que la roue principale n'en fera
que deux , il faut que le rapport des circonférences , celui
des diamètres ,, celui du nombre des dents et des fuseaux d'en-
grainage , soient comme 48 est à deux , c'est - à dire , que
si la roue par exemple a 1 9 2 dents , il faut que la lanterne
ait 8 fuseaux ; que si la grande roue a 2 o déchu. (73 pouces 88)
de diamètre, il faut que celui de la lanterne ait 833 milli-
mètres (3 pouces Io).

Ces dimensions une fois données , il faut construire la scierie
de manière qu'elle soit démontée , transportée et remontée faci-
lement par-tout où il y a une quantité d'arbres assez considé-
rables pour qu'elle puisse y étre établie quelque temps.
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Afin de donner plus de légèreté à la machine , il est inutile

de la couvrir; on peut laisser le manège , la scie, le chariot et
les engrainages exposés aux variations de l'atmosphère ; on la
serrera dans 4es magasins ou des hangars , lorsque le mauvais
temps empéchéra d'en faire usage.

Pour éviter les échafaudages qui élèveraient le chariot , on
le placera sur des chantiers à a ou 3 décimètres d'élévation
du sol, figures 4 et 5 , et le mouvement de la scie sera dans
la partie supérieure ; tomme la scie a environ 36 décimètres
(8 pieds) de hauteur , et la tringle qui la fait mouvoir t 4 décim.
(5 t pouces 7 a), il faut que l'axe de la lanterne soit élevé de
4 mètres (i 2 pieds 3 ) au-dessus du sol.

L'axe de mouvement , fig. t et a , doit être placé sur deux
traverses emmanchées dans deux poteaux , et les poteaux eux-
mêmes maintenus par trois liens, fig. a et 3.

Les deux poteaux , dans lesquels la scie se meut , doivent
être soutenus par deux liens , fig. 5 et 6.

Le chariot étant posé à. hauteur du sol , il est nécessaire de
creuser en terre un trou d'un mètre (3 pieds o.8) de profondeur,
fig. 4 et 5 , dans lequel la scie puisse descendre ; les poteaux
qui supportent cette scie doivent être placés dans le fond du
trou ; il doit être assez grand , pour que l'on puisse facilement
en retirer la sciure qui y tombe.

La planche z 7 contieat un plan complet de la scierie à che-
vaux , fig. x , et deux élévations , fig. 2 et 3.

Toutes les lettres semblables dans les figures z , a et 3 in-
diquent les mêmes objets.

A B est l'axe que font tourner les deux chevaux attelés aux
traverses X ; CD une grande roue dentée qui tourne avec l'axe ;
EF deux traverses supérieures ou inférieures dans lesquelles est
fixé le centre de rotation de l'axe AB; GG les poteaux qui les
soutiennent ; H la lanterne qui fait mouvoir la grande roue CD,
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et dont les rapports de diamètre sont tels que les chevaux fai-
sant deux tours par minute , la manivelle T sur le prolonge-
ment de l'axe de la roue H en fait 48 : N-N. les poteaux conte-
nant les feuillures dans lesquelles la scie M se meut ; L le levier
qui établit la communication de mouvement entre la rotation de
la manivelle et le va et vient de la scie ; O le chariot portant
la pièce de bois ; P et Q le chassis posé sur le sol sur lequel le
chariot glisse ; R est le levier qui communique le mouvement
de va et vient au pied de biche S , pour faire tourner la roue
dentée T placée sur l'axe de l'engrainage qui fait avancer le chariot
après chaque coup de scie.

La quantité de bois nécessaire , pour construire toute la scierie,
sans y comprendre les chantiers sur lesquels pose le chassis du
chariot , est de z 4 métres (488 pieds 4 2 ). cubes , (z 4 o solives)
ou d'environ 2 5 o mètres (i a 8 lig. 5 6) de longueur sur 2 6 cent..
(g pouces 2 a) de large, et a 2 centim. (8 pouces z 2) de hauteur.
Le poids à goo grammes ( z liv. 84 ) le ministère serait 4,«
1 2 6 o kilogrammes, ( 2 5 9 .4 liv, z

S. X I I I.

Des scieries à feu ou à vapeur.

Une scierie à feu ou à vapeur est une machine mise en
mouvement par la force de l'eau que vaporise l'action du feu ,
et la destruction de cette force par de l'eau froide qui , enlevant
au gaz aqueux le calorique qui occasionnait son expansion, le
ramène à son état primitif de liquide.

C'est donc l'augmentation et la diminution successives du vo-
lume de l'eau par l'action du feu, que l'on employe, comme force
principale ou motrice, dans le mouvement des machines à vapeurs.

L'eau en passant à l'état de gaz ou de vapeur par le calorique
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qui se combine avec elle , occupe , d'après Watt , un volume .

z 5o o à 17 28 fois plus grand que lorsqu'elle est à l'état liquide.
Cette prodigieuse augmentation produit , par l'expansion de l'eau ,
ou par sa gazéification , un effort considérable que Bettancourt a
cherché à déterminer par une suite d'expériences très-ingénieuses.
que l'on trouve décrites dans l'architecture hydraulique de Prony,
et dont ce savant a déterminé la loi pour toutes les températures
auxquelles l'eau est vaporisée.

On voit d'après cela que l'instrument principal d'une machine
à feu ou à vapeur , est une chaudière , fig. ere, planche r 8 ,
dans laquelle on puisse faire vaporiser de l'eau, en la tenant
constamment en ébullition ; et comme il faut que cette vapeur
d'eau puisse être conduite par-tout où l'on veut en faire usage,
il faut qu'elle soit fermée hermétiquement, et qu'elle ait seu-
lement une ouverture o pour laisser sortir le gaz aqueux à volonté.

Cette chaudière doit être construite de manière à pouvoir ré-
sister à l'effort de la vapeur qui se dégage , et afin qu'elle ne soit
pas brisée par un dégagement imprévu occasionné par un échauf-
fement trop considérable, on pratique une seconde ouverture P
fermée par une soupape ou un piston surmonté d'un poids qui
le comprime. Ce poids équivaut à la pression d'une colonne d'eau,
d'un mètre (3 pieds o 8) de hauteur , ou d'une colonne de mer-
cure de 7 6 millim. (5 5 lignès 6 9). Ce piston reste fermé , tant
que la force de la vapeur ne peut vaincre la pression, mais
aussi-tôt qu'elle dépasse cette limite , elle le soulève et s'échappe
par l'ouverture que ce soulèvement occasionne ; ainsi le poids
placé sur la soupape est la limite de l'effort de l'eau vaporisée
sur les parois de la chaudière.

Comme l'eau vaporisée , et qui se dégage , diminue le volume
de celle que la chaudière contient , et qu'il est nécessaire de
remplir ce vide par de l'eau nouvelle , un conduit Q sert d'in-
troducteur ; il pénètre dans la chaudière jusqu'au dessous de la
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surface de l'eau , afin que la vapeur formée ne se dégage pas
par son ouverture. Deux tubes de verre, l'un doublement re-
courbé B. qui communique à la vapeur , indique , par le moyen
d'un liquide contenu dans la courbure , la force comprimàble de
l'eau 'gazéifiée ; l'autre S communiquant à l'eau indique sa hau-
teur dans la chaudière, et conséquemment s'il est nécessaire ou
non d'en ajouter de nouvelle. Au fond de la chaudière est un
tuyau T avec un robinet pour vider l'eau qu'elle contient.

La forme de la chaudière et celle du fourneau dans lequel elle
est placée, sont essentielles à bien déterminer, parce que le com-
bustible consommé formant la dépense journalière principale, il
est de l'intérét des propriétaires des machines à vapeur, d'obtenir
l'effet le plus grand avec la quantité de combustible la plus pe-
tite, et la forme de la chaudière, ainsi que celle du fourneau,
contribuent à augmenter ou à diminuer la proportion du combus-
tible employé.

La première chose que l'on se propose dans la construction du
fourneau , c'est que tout le calorique dégagé par la combustion
soit entièrement employé à vaporiser de l'eau ; pour obtenir cet
effet , on fait circuler la flamme et la fumée autour de la chau-
dière , de manière qu'elle n'ait plus de chaleur sensible , lorsqu'elle
arrive dans le tuyau de la cheminée.

Quant à la chaudière , sa forme doit étre telle qu'elle prd-
sente le plus de surface à l'action du feu , en conséquence on
lui . donne ordinairement celle d'un cône très-alongé , afin qu'après
avoir été échauffée par-dessous , la flamme puisse circuler autour
d'une grande surface , fig. 3 , 4 et 5. Plusieurs de ces chaudières
ont même dans leur milieu un tube de forme cylindrique qui
les pénètre , fig. 3 , et que la flamme et la fumée traversent dans
toute la longueur ; elles continuent en sortant à circuler autour
de la chaudiere.

Pour augmenter encore davantage la grandeur de la surface
extérieure
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extérieure , on avait imaginé de former une chaudière d'un long .

tuyau circulant sur lui-même , fig. e , mais les dépôts accumulés
sur les parois de ces tuyaux , lorsque les eaux contiennent des
matières salines ou terreuses en dissolution , la difficulté de les
retirer , • l'augmentation d'épaisseur qu'ils produisent , l'obstacle
que la chaleur éprouve pour pénétrer ce dép6t , et la perte du
calorique que cet obstacle occasionne , toutes ces défectuosités
ont fait abandonner leur usage.

La matière dont on fait ces chaudières est de cuivre , et
comme ce métal est très-conducteur de la chaleur , on recouvre
entièrement la chaudière avec des briques, pour empêcher ou di-
minuer de beaucoup le refroidissement occasionné par le contact
de l'air.

Les figures 3, 4 et 5 représentent le plan , les coupes et
l'élévation d'une chaudière de machine à vapeur.

La vapeur dégagée de la chaudière communique par deux
ouvertures dans un cylindre de fonte bien fermé, fig. 6. L'une
de ces ouvertures est dans la partie supérieure , l'autre dans la
partie inférieure ; dans l'intérieur du cylindre est un piston cy-
lindrique qui le remplit parfaitement , ce piston peut se mouvoir
de bas en haut et de haut en bas.

Les deux ouvertures A et B peuvent s'ouvrir et se fermer avec
'des soupapes.

Le cylindre a deux autre. ouvertures C et D qui communiquent
par le moyen d'un cylindre à un réservoir d'eau froide.

• Lorsque le conduit à vapeur B est ouvert et celui A fermé
que le conduit à eau D est fermé et celui C ouvert , la vapeur qui
entre par B exerce tout son effort sur le piston et le soulève jus-
qu'à ce qu'il soit arrivé en AC; si dans ce moment la soupape
à vapeur B se ferme, l'action inférieure cesse ; si la soupape C
de communication avec l'eau contenue dans le baquet se ferme
aussi , et que la soupape à vapeur A s'ouvre, il se fait par Ce,

Tome I.	 X
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conduit un commencement .d'effort de la vapeur sur la partie
supérieure du piston ;• si dans le même moment la soupape D
de communication avec l'eau ,fraîche s'ouvre , toute la vapeur
contenue dans la partie inférieure est détruite , parce que l'eau
fraîche attire le calorique, den empare, la vapeur se liquéfie et
passe à l'état, d'eau .liquide qui s'écoule dans le réservoir. Il se
fait un vide dans cette partie, et le piston, pressé par la vapeur
supérieure, descend ; si la soupape à vapeur A et celle à, eau
fraiche D se 'ferment , que les antres: soupapes .B et C s'ouvrent ,
la vapeur supérieure se condense sur. l'eau ; il se fait un : vide, :

la vapeur de la chaudière entrant par l'ouverture B et faisant ef-
fort sur la partie inférieure du. piston, le soulève et, le porte de
nouveau eu. haut.

Par les ouvertures alternatives des pistons supérieurs et infé-
rieurs , communiquant à la chaudière à vapeur et au réservoir. à.
eau fraîche , ce piston a dans le 'corps de pompe un mouvement
de va et vient susceptible d'être employé comme producteur de,
tout autre mouvement. C'est ce va et vient du. pistou intérieur.
du corps de pompe que l'ou applique à la scie pour la faire.
mouvoir. •

La ligure 7 représente le plan du. cylindre à vapeur et du.
refrigérant.

On a vu page 5 3 que la force nécessaire, pour faire mouvoir
mielame de scie capable d'un travail égal à celui de g hommes.,
devait élever 2 5 8 idlogr. (5 2 7 liv. o Gy 4o ruetres• (a o.toises .5 a)
de hauteur en une .

minute .; faut donc., pour faire mouvoir
u - e lame de scie., • obtenir et . construire un cylindre à vapeur
capable dé produire- cet. effet:

D'après des observations - long-tenu continuées , faites par Ra+
mus sur les grandes et belles machines à vapeur du Creuzot,
d'après des expériences particulières. faites par le même artiste
sur des cylindrés à vapeur de différents diamètres, Ramus a conclu,
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que la force exercée par la vapeur de l'eau sur un piston d'un
décim. (3 pouces 69) de rayon , était de 34 kilogr. (69 liv. 46),
de a décim. pouces 3 9) de rayon , 4 fois .34 kilogrammes-
(69 liv. r 6), de 3 décim. (r r pouces o 8) de rayon 9 fois 34
kilogr. (69 liv. r 6) ; enfin que la force augmentait en raison
du quarré des rayons.

D'après ces données , il est facile de déterminer le diamètre
intérieur du cylindre à, vapeur, dont l'effort serait de a 58 kilogr.
(527 liv. o 6). Divisant cette somme par 34 , on a 7,6 décim.
(2.18 pouces 34) quarrés et dont la racine quarrée est un peu
moins de 2 7 6 millim. ( r o pouces z 9) ou a décim. et  7 6 millim. :
ainsi le diamètre du cylindre à vapeur, capable de faire mou.
voir une lame de scie, doit étre de 2 7 6 miilini: (ro pouces r 9)
avec une élévation' de [ro mètres (2o toises 5 2) par minute.

Le mouvement ordinaire de la scie est de 8 déchu. (29 pouces
55) ; pour qu'elle soit élevée à 40 mètres (2o toises 51) par
minute , il faut qu'elle ait 5 o va et vient si cotte vitesse pa-
raissait trop considérable, on pourrait la diminuer en augmentant
l'effort.

Si l'on voulait que le piston , parcourant 8 déchu.. (29 pouces
55) par va et vient , n'eût que 3o mouvements par minute , son
élévation ne serait que de 24 mètres (1 2 toises 3 1) ; niais
comme un poids de 43o kilogr. (8 7 8 liv. 44), élevé à 2 4 mètres
( r 2 toises 3 r ) de hauteur par minute ; exige un effort égal à
vation d'un poids de 2 5 8 kilogr. (5 a 7 1iv. o 6) à 40 mètres
(20 toises 52) de hauteur , • il suit que dans ce cas , il faudrait que
le diamètre du cylindre à vapeur eût 355 millirn. ( r 3 pouces r 9).

Une pression de 34 kilogr. (69 liv. r 6) sur un cercle de 0,mr
(7 pouces 59) de diamètre , correspond à une Colonne de mer-
cure de 32 centim." (II pouces 8a) de hauteur ; en comparant
cette pression à la force de la vapeur, résultant des expériences
de Bettancourt on voit qu'elle répond à une température de

X 2
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61 degrés de Réaumur, ou 76 degrés 25 du thermomètre cen-
tigrade. A 8o degrés de Réaumur température de l'eau bouillante
aux pressions ordinaires de l'atmosphère , la colonne de mercure
correspondante à l'effort de l'eau vaporisée , serait de 7 5 centim.
(2 7 pouces 7 o) de hauteur , ce qui ferait une pression de 8o
kilogr. (i63 liv. 4 3) sur un cercle de i décim. (7 pouces 39)
de rayon ; en supposant que l'ébullition de l'eau , dans la chau-
dPre des machines à vapeur , ne se fit pas à une température
plus haute que de 80 degrés de Réaumur , ou zoo degrés du
thermomètre centigrade , il en résulterait que l'effort de la va-
peur serait les 4 septièmes environ plus grand que celui que la
scierie exigerait ; une partie de cet excédent de force est employée
à vaincre les frottements du piston et ceux de toute la machine.
Le reste équivaut à la pression exercée sur une portion d'air at-
mosphérique qui pénètre dans le cylindres chaque refroidissement
et à. l'évaporation de vapeur non condensée; les expériences de
Bettancourt ont été faites dans un vide exact.

On pourrait encore observer que l'ébullition se fait à une pres-
sion plus grande que 8 o degrés de Réaumur , puisque très-sou-
vent la vapeur soulève le poids d'une colonne de mercure de 7 6
milliin. (5 3 lig. 6 9) , qui est ajouté à la soupape , qui elle-
rnéme supporte le poids de l'atmosphère de 75 centim. (2 7 pouces
7 o) de mercure , et que conséquemment la force de la vapeur
fait équilibre à une colonne de mercure de 826 millim. (3 o
pouces 5i), ce qui correspond, dans les tables de Bettancourt et
de Prony , à une température de 8 2 degrés de Réaumur , en-
viron i 02 degrés 5 du thermomètre centigrade. Nous com-
parerons en détail les effets que donne l'application directe des
expériences de Bettancourt , avec celles que l'on en obtient dans
la pratique , en traitant des moulins à blé mus par des ma-
chines h vapeur. Il nous suffit d'avoir fait remarquer qu'il fal-
lait partir d'observations pratiques , pour établir les proportions,
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du cylindre , en raison de l'effet que l'on veut obtenir, et d'avoir
fait connaitre celles de Ramus.

La machine à vapeur , pour communiquer directement son
mouvement à la scie et lui donner une vitesse qui produise un
résultat égal. à celui de 9 hommes , doit procurer à son piston
5e va et vient dans une minute, en parcourant unelongueur de
8 décim. (29 pouces 55); ainsi la vapeur consommée dans chaque
va et vient sera de la a litres (3 pieds cubes 559) , et pour
50 va et vient ; dans une minute '6 z oo litres (17 7 pieds 95).
Dans la supposition que le cylindre à vapeur aurait un dia-
mèt. de 355 rnillirn. (9 pouces 22), et 3o va et vient par mi-
nute , la consommation serait la méme. Comme la vapeur oc-
cupe un volume au moins 1500 fois plus grand que l'eau qui
la produit , 6 / Q0 litres de vapeur correspondent à un peu plus
de 4 litres (o pied 1'8) d'eau.

J'ai trouvé , par des expériences qui me sont particulières ;
que j'ai communiquées à la conférence des mines , et que je
détaillerai dans les éléments de minéralogie que je me propose
de publier, j'ai trouvé qu'un kilogr. (a liv. o4) de houille du
creuzot , pouvait évaporer 16 litres (o pied 472) d'eau ; mais
comme dans mes expériences toute la chaleur dégagée est em-
ployée à vaporiser l'eau , et que toutes les chaudières laissent
perdre une partie du calorique que le combustible dégage , au-
cune ne pouvait produire un effet aussi considérable.

Le comte de Rumford a trouvé qu'un kilogr. (2 liv. o4) de
sapin pouvait vaporiser 4 litres (o pied 17) d'eau , ce qui cor-
respond à 4 kilogr. (8 liv. 17) par kilogr. de houille du
creusot.

Dans les salines z kilogr. (a liv. 04) de houille vaporise en-
viron 3 litres (o pied o88) d'eau.

Dans une distillation que j'ai faite avec un alambic contenant
225 litres (6 pieds 563) d'eau , x kilogr. (a liv. o4) de houille,

Droits r•serv•s au Cnam et ‚ ses partenaires



• z 66 TRÀITÉ GÉNÉRAL;
du creusot a vaporisé 7 litres (o pied n 0 7) d'eau. Mais cornu -14
toutes les houilles diffèrent considérablement les unes des
autres , on peut sans inconvénient établir qu'un kilogr. de houille
moyenne vaporise 8 litres d'eau dans les bonnes chaudières ( z ).

D'après cela la consommation en houille nécessaire poz.tr va-
poriser 4 litres (o pied r x 8) d'eau par minute , ainsi que l'exige
ia scierie à un fer de scie , serait de 3 ce kilogr. (6 z liv. 2 8)
par heure ; 360. kilogr. (735 liv. 43) par 12 heures. Comme
z kilogr. (2 liv. o4) de houille du creusot produit autant de
calorique que a kilogr. (4 liv. o8) de bois de chêne , il s'ensuit
que la scierie consommerait 7 2 o kilogr. (r 4 7 o liv. 87) ou un
stère et demi (r 4 sol. 59) de bois de cliéne par 12 heures,
donc un stère (9 sol. 7 2) de bois produirait un résultat équi-
valent au travail de 6 hommes.

La consommation journalière serait de 72o kilogr. ( r 470
liv. 81) de houille du creusot par 2 4 heures. Cependant, d'après
le tableau de consommation de combustible , envoyé au conseil
des mines , par Perrier et Ramus , comme résultat de leurs ex-
périences , un cylindre de o 276 (r o pouces z 9) de diamètre ,.
rie consommerait selon Perrier que 35 o kilogr. (715 liv.) de
houille par jour , et selon Ramus, que. 36 o kilog. (735 liv. 4 3) :
conséquemment la moitié de ce que donne le calcul déduit d'obser-
vations faites sur des chaudières et des alambics , et la même
quantité que m'ont donnée mes expériences , en employant tout
le calorique dégagé de la houille.

Cette différence entre le résultat du calcul et celui des ex-

(s) De nouvelles observations faites sur la distillation depuis que cette première pallie a
été soumise au jugement de l'institut ont appris que Pou pouvait accélérer la distillation
et vaporiser , avec la même quantité de combustible, une quantité de liquide beaucoup
plus grande, en faisant usage de deux moyens , I°. donner du mouvement au liquide
contenu dans l'alambic ; 2°. diminuer la pression sur le liquide. Ces deux moyens sont
employés maintenant avec beaucoup de succès en France et en Écosse.
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périences des deux meilleurs observateurs de machines à vapeur
que nous ayons en. France, vient probablement de ce que, pour
chaque va et vient , on ne consomme pas toute la vapeur, que
la capacité semble exiger , qu'il reste dans l'intérieur des cy;-
lindres , de Pair et une portion de vapeur qu'il faut comprimer;.
et l'on peut attribuer à cette compression l'effort de la vapeur
sur le piston déduit des observations de Ramus , page z 64 , qui
est les quatre septièmes plus grand que celui que l'on déduit
des expériences de Bettancourt.

Puisque 36o kilogr. (735 liv. 43) de houille doivent étre
consommés toutes les 24 heures , et que chaque kilogr. de
houille vaporise 8 litres ( 8 pintes 59) d'eau , il s'ensuit que la
grandeur de chaudière doit étre telle qu'elle puisse facilement
vaporiser 288 o litres (3o 92 pintes 39) d'eau par jour , ou z 2o
litres (z 28 pintes 84) par heure.

La théorie ne nous ayant pas encore fait connaltre de moyens
pour déterminer le rapport entre la capacité de la chaudière et
celle dé la vapeur , il faut s'en rapporter à l'expérience.

Les meilleures chaudières des machines à vapeur que l'on
connaisse ont mie forme conoïde ; leurs dimensions sont telles
que la largeur moyenne est environ moitié de la longueur et de
la hauteur. En conséquence , une chaudière , dont le vide in-
térieur contiendrait z o 8 litres (11.5 pintes 96) , aurait 3‘ déchu.
Ci 32 lig. 99) de largeur moyenne sur 6 décim. (a 65 lig; 98)
de long et autant de haut ;, sa surface extérieureserait de z 44

( z 965 pouces i o) quarrés ; en supposant que A soit la
largeur moyenne , le rapport. de la solidité à la surface serait
comme 4 A 3 est à z 6 A'.

Ramus a observé qu'une machine à vapeur', qui a leva et)
vient par minute , doit avoir' une chaudière telle que , pour
chaque décim. cube (5 ()pouces 4 2) de vapeur employée dan,
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un seul mouvement , ou 6o décirn. cubes (30 .2 4 pouces 74)
vu et vient, il y ait 5o décim. (68 2 pouces 3 3) quarrés de
surface exposés à l'action du feu. Une machine à vapeur, qui bat
5o coups par minute , doit avoir une surface de 6o déclin.
(8 z 8 pouces 79) quarrés exposés à l'action du feu, pour chaque
6 o décim. (3024 pouces 74) cube de vapeur employée ; et pour
5 o coups par minute , il faut exposer à l'action du feu 7 o
(955 pouces 26) • quarrés de sa surface , pour fournir Go déchu..
(3o 2 4 pouces 74) cubes de vapeur. Or , le cylindre à vapeur de
la scierie devant consommer 1 22 décim. (6 r 5o pouces 5 o) cubes
de vapeur dans chaque va et vient , la surface exposée à l'action:
du feu doit être de r o 5 décim. (7 4 5 2 pouces 2 3) quarrés : en:
supposant que le tiers de la surface de la chaudière soit exposé
27 faCtion du feu , la surface totale serait de 316 décim. (45 I 2

pouces 54) quarrés , la solidité de 355 litres (38 r pintes 78)
et là largeur moyenne de 44G millim. (797 lig. 71).

La chaudière à vapeur est ordinairement à moitié pleinqï
d'eau ; ainsi elle contiendrait z 77 litres (790 pintes o 5) d'eau,'
et un espace de x 77 litres (190 pintes o 5) plein de vapeur ;
cette quantité est plus grande que celle qui est nécessaire pour
un va et vient. Les 777 litres (190 pintes o 5) d'eau , contenus
dans la chaudière , peuvent être évaporés en une heure et demie ,
et fournir au mouvement de la machine pendant ce temps , sana
qu'il soit nécessaire de la renouveller. Mais comme , après ce
temps , il n'y aurait plus d'eau pour continuer le mouvement,
il faut nécessairement s'occuper des moyens de lui en fournir de
nouvelle; et West ce que l'on fait en établissant une pompe qui fait
mouvoir le va et vient , qui, enlève l'eau que la vapeur a fait
condenser, et qui s'est échauffée par tout le calorique qui s'est .

dégagé par nette condensation.
Je joins ici le résultat d'une machine à feu et de rotation éta-

blie pu les .citoyens Perrier aux mines de Houille de Litry,
au
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8.0 commencement de l'an 8. Ces résultats m'ont été communiqués
par le cit. Perrier jeune.

Le cylindre de cette machine porte 53 2 millim. x 3 pouces)
de diamètre, la levée du piston est de 974 millim. (3 pieds).

Elle monte en 6 heures de temps, d'une fosse de / r 3 métres 7 •
(55o pieds) de profondeur, une coupe de charbon de terre, com-
posée de 72 bannes ou paniers , pesant chacun 5 o 6 kilogr. 64
(i o 35 liv.) , poids net de houille , ce qui donne ait total, en
6 heures de travail , 3•6478 kilogr. (745 c o liv.), en r a heures
7 2956 kilogr. (149040 liv.) Ainsi , en r a heures , la ma-
chine monte 8 c 95 kilogr. (z 6945 liv. 65) à z kilom. (3 o 78*
pieds 44) de hauteur.

La consommation de la houille pour l'extraction d'une coupe,
pendant un travail de 6 heures , est de 440 kilogr. (900 liv.) ,
et z kilog. (2 liv. o4) de houille , peut monter g kilog. 45
(19 liv. 27) à z kilom. (5078 pieds 44) de hauteur. La chau-
dière est sphérique.

Maintenant que nous avons déterminé , / 0 . le diamètre du cy-
lindre à vapeur, pour obtenir une force demandée ; la pro-
portion de la chaudière qui doit fournir la vapeur ; 5'. la
quantité de combustible qu'elle emploie; nous allons, décrire la
construction entière de la machine.

La chaudière doit étre construite de manière que , mise sur
nn chariot , elle puisse étre transportée par-tout où elle doit
étre placée pour faire mouvoir la scierie ; il faut, en conséquence
que l'enveloppe qui l'entoure ne puisse souffrir des chocs que
le transport produit et que la longue cheminée , par laquelle
la fumée se dégage, puisse étre démontée facilement.

Au lieu d'une maçonnerie que l'on construit ordinairement
pour soutenir la chaudière, on l'enveloppera entièrement de plaques
de fonte mince. D'autres plaques formeront le foyer et de
nouvelles plaques fixeront la circulation de la flamme autour (te

Tome L
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la chaudière , après l'avoir traversée dans son milieu entre ces
plaques , et entre les plaques et la chaudière. Par-tout où l'es-
pace doit étre rempli , on mettra une brasque composée de
2 parties d'argile et 3 parties de charbon pilé. Cette composi-
tion ,. fortement battue entre les surfaces , tiendra lieu de ma-
çonnerie , et empéchera par sa non conductibilité , le calorique
de pénétrer à l'extérieur.

La chaudière , ainsi construite, pèsera environ 8o o kilog.
(1634 liv. 3o) , et pourra étre facilement transportée par deux
chevaux dans toutes les parties de la forét ou du bois exploité.

Lorsque l'on voudra la placer pour mettre la scierie en mou-
vement- , on placera des madriers par-dessous , on la fixera so-
lidement et l'on retirera les roues.

Le cylindre à vapeur, dont le poids, en y comprenant le
piston, les tuyaux de communication, peut étre évalué à 1200

kilog. (2451 liv. 47), sera aussi posé sur un chariot que trois
chevaux feront mouvoir , et que l'on assujettira ensuite sur de
bons et forts madriers , lorsque l'on voudra mettre la scie eu
mouvement.

Une grande cuve suffit dans ces machines pour contenir l'eau
nécessaire au , refroidissement ; cette cuve avec les tuyaux d'in-
jection , la pompe qui enlève l'eau , échauffe par la vapeur les
tuyaux de la cheminée de la chaudière , les bois du chariot de
la scie, et tous les accessoires peuvent étre transportés sur un
autre chariot traîné par deux chevaux.

Ainsi trois chariots suffisent pour transporter toute la scierie
dans les centres d'exploitation.

Il faut 'avoir attention de poser la scierie sur un emplacement
où l'on puisse avoir facilement de l'eau , pour fournir au,réfri-
gérant celle qui lui est nécessaire ; car si l'on n'était point à la
portée d'un réservoir , d'un étang , d'un puits , ou d'un ruis-
Mill on serait obligé d'apporter dans des tonnes , l'eau qui
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doit ‚trƒ consomm‚e e ce qui augmenterait consid‚rablement la
d‚pense.

Le piston que la vapeur fait mouvoir dans le cylindre sera
fix‚ sur une grande tige de fer ; sur la partie sup‚rieure de cette
tige sera un‚ barre de fer aux extr‚mit‚s de laquelle on sus-
pendra , d'un c‡t‚ , la scie , et de l'autre , 0. la tige qui fait
mouvoir le piston dans le corps de pompe qui retient l'eau ‚chauff‚e
dans le r‚frig‚rant; 2•. la barre qui fait jouer les leviers qui
ouvrent et ferment les pistons … vapeurs et … r‚frig‚rants.
Comme l'effort , fait par la scie , est plus consid‚rable que celui
qui ouvre et ferme les pistons , la tige aurait une tendance … s'incli-
ner du premier c‡t‚ , et le piston y exerˆant un frottement plus
consid‚rable , pourrait s'user in‚galement : au lieu d'une boite …
cuir , plac‚e dans la partie sup‚rieure des cylindres … vapeur
Ordinaire , il faut prolonger la tige dans la partie inf‚rieure, et
avoir une seconde boite … cuir qui, la maintenant dans une directiori
constante , emp‚che toute autre espace d'in‚galit‚ de frottement et
d'us‚ , que celle qui se fait dans les boites … cuir qui peut ‚tre
facilement r‚par‚.

Ces objets adapt‚s … la partie supérieure de la tige du piston,.
suppléent aux balanciers que l'on établit dans les machines or-
dinaires , et qui sont inutiles … celle-ci.

Le chariot et le chassis qui le supporte seront posés sur le
sol, comme dans la scierie … chevaux. Il y aura de méme un
trou en terre , d'un mƒtre de profondeur , pour le mouvement
de la scie et l'engrainage du cylindre qui fait mouvoir le cha-
riot : le reste de l'usine sera absolument analogue.

La seule diff‚rence entre cette machine , et celle mue par
les chevaux , c'est que , dans la derniƒre, le va et vient de la
scie est d‚termin‚ par un mouvement de rotation des chevaux ,
tandis que , dans la premiƒre , le va et vient de la scie est dew
termin‚ par le va et vient du piston.
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